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INTRODUCTION 

 

Le pr®sent rapport concernant le secteur de lô®conomie sociale et solidaire r®sulte des 
travaux conduits dans le cadre de la mission parlementaire confiée par le Premier Ministre 
par lettre du 2 octobre 2009. 

Il sôattache en premier lieu ¨ r®pondre au mieux aux attentes et aux demandes qui y sont 
formulées afin de répondre au souci du gouvernement que soient définis les moyens de 
d®veloppement du secteur de lôEconomie sociale et solidaire et identifiés les freins à la 
cr®ation dôentreprises en son sein. Dôo½ la demande du Premier Ministre de lui proposer un 
ensemble de mesures visant à favoriser la création, le développement et la pérennisation 
des entreprises appartenant à la sph¯re de lô®conomie sociale au regard du potentiel de 
cr®ation de richesses et dôemplois que celle-ci repr®sente. Côest ce ¨ quoi la Mission sôest 
attachée en priorité. 

Mais le Premier Ministre a manifesté également une ambition plus large dans sa lettre de 
mission, celle de voir notre pays se doter dans les tout prochains mois dôune politique 
ambitieuse de d®veloppement de lô®conomie sociale et de lôentrepreneuriat social. Côest 
aussi dans ce contexte que cette mission trouve sa justification alors quôelle sôest d®roul®e 
concomitamment avec lôannonce quôune tranche du grand emprunt, ¨ hauteur de  
100 millions dôeuros, serait r®serv®e ¨ lôEconomie Sociale. 

Ce niveau dôambition a ®t® salu® par lôensemble des acteurs de lô®conomie sociale et 
solidaire rencontrés et a renforcé leurs attentes. En conséquence, par leurs témoignages et 
par le biais de leurs pr®conisations, ils ont souhait® sôinscrire ®galement dans cette 
perspective. 

Dôo½ la n®cessit® pour cette mission de prendre aussi en compte cette autre dimension pour 
laquelle elle sôest attach®e ¨ faire ®merger plusieurs orientations qui, ont vocation ¨ r®pondre 
¨ lôambition plus vaste ainsi manifest®e. 

Il est apparu assez vite, en effet, quôune telle approche aurait le m®rite de replacer, dans une 
perspective plus large de politique g®n®rale, nombre de propositions susceptibles dô°tre 
émises en leur donnant plus de sens et en évitant de se limiter à la formulation de mesures 
de nature tr¯s diverse, compte tenu de la multiplicit® des sujets abord®s. Côest ®galement 
cette orientation et cette ambition qui ont prévalu. 

 

Au regard de ce double contexte, la Mission a été très vite confrontée à une  des 
caract®ristiques majeures du secteur de lô®conomie sociale et solidaire, qui en fait sa 
richesse mais également g®n¯re une difficult® dôappr®hension ¨ la fois sectorielle et globale : 
celle de sa très grande diversité. En découlent des sujets de préoccupation, des besoins, 
des attentes ¨ lô®gard de la puissance publique tr¯s diverses avec des sp®cificit®s 
particulières correspondant à ses nombreuses composantes. 

Rappelons en effet quôhistoriquement la sph¯re de lôEconomie sociale et solidaire englobe 
les coopératives, les mutuelles, les associations, les fondations, avec plus récemment le 
secteur de lôentrepreneuriat social qui revendique aussi son appartenance à cette grande 
famille. Or, la Mission a dû se pencher sur toutes ces composantes dès lors que toutes 
d®veloppent ¨ des degr®s divers des activit®s dôentreprise et donc se situent au cîur des 
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préoccupations et des attentes manifestées par le Premier Ministre dans sa lettre de 
mission. 

Ces différents éléments ont conduit assez rapidement à devoir recourir à une méthodologie 
de conduite de la Mission adapt®e ¨ lôampleur des sujets ¨ appr®hender. Dôo½ le recours, 
dôune part, ¨ des auditions et dôautre part ¨ des groupes de travail qui ont permis 
dôapprofondir, dôexpertiser, de reformuler le cas ®ch®ant les nombreuses propositions dont la 
Mission a ®t® destinatrice et ®manant des diff®rentes composantes de lôEconomie Sociale et 
Solidaire. Le tout avec le souci de répondre au mieux aux attentes formulées par le 
gouvernement. 

Côest ainsi quôune cinquantaine dôauditions ont ®t® conduites au cours desquelles ont ®t® 
amen®s ¨ sôexprimer, en faisant part de leurs attentes et de leurs besoins, les très nombreux 
repr®sentants institutionnels et les responsables des diff®rentes composantes de lôEconomie 
Sociale et Solidaire. Mais la Mission sôest aussi attach®e ¨ auditionner certains acteurs de 
terrain de manière à mieux percevoir les problèmes concrets auxquels ils sont confrontés, 
les freins au d®veloppement quôils rencontrent et les voies envisageables pour y rem®dier. 

Enfin, la Mission a veill® ®galement ¨ mieux appr®hender la fa­on dont lôEtat prenait en 
charge ce secteur multiforme, à faire le point sur les actions conduites, à examiner les 
champs des possibles pour répondre aux attentes et aux besoins exprimés par les 
différentes composantes de ce secteur. Aussi, les représentants des principaux ministres 
concernés par cette Mission ainsi que ceux des administrations centrales parties prenantes 
ont également été auditionnés. 

Côest bien volontiers que chacune de ces cat®gories dôacteurs, ont accept® de prendre part 
aux quatre groupes de travail constitués à partir de la fin janvier 2010. 

Ils ont été organisés autour des quatre thématiques principales qui sont ressorties des 
rencontres de novembre et de décembre 2009, à savoir : 

- Comment favoriser une meilleure visibilit® et une meilleure attractivit® de lô®conomie 
sociale ? 

- Quels sont les avantages et « désavantages è de lô®conomie sociale par rapport au 
droit commun des entreprises ? 

- Comment favoriser la contribution de lô®conomie sociale ¨ lôemploi et ¨ la cr®ation de 
nouvelles activités ? 

- Comment mieux s®curiser lôenvironnement des associations qui agissent dans le 
champ de lô®conomie sociale ? 

Les groupes de travail se sont réunis et ont travaillé de manière intensive durant près de 
deux mois avec des objectifs simples : identifier les problèmes, partager le constat, élaborer 
des propositions accompagn®es de premiers ®clairages en termes dôimpacts. Ils ont dispos® 
au pr®alable dôune liste de questions et de sujets ¨ traiter sur la base de la lettre de mission 
du Premier Ministre et des sujets principaux abordés lors des auditions. 

En termes dôenseignements ¨ en tirer, trois dôentre eux m®ritent en particulier dô°tre 
soulign®s en ce quôils ®clairent certaines des pr®occupations et attentes exprim®es par la 
lettre de mission et motivent certaines des propositions formulées dans ce rapport. 

Le premier enseignement a trait au fait que les diff®rents acteurs de lô®conomie sociale ont 
peu lôhabitude de travailler ensemble, dans une optique transversale. Une des explications 
tient notamment au fait que les instances nationales dôexpression et de consultation au 
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niveau de lôEtat, telles que le Conseil sup®rieur de lôEconomie sociale, ne jouent pas 
vraiment leur rôle. 

Le deuxième enseignement est que les acteurs de lô®conomie sociale ne connaissent pas 
ou rarement les fonctionnaires des différentes administrations centrales qui ont compétence 
sur les différentes problématiques du secteur. 

Cette situation m®rite dô°tre ®clair®e par le fait que la Mission elle-même a rencontré des 
difficultés à mobiliser plusieurs des administrations centrales concernées par ce dossier en 
d®pit des demandes formul®es. Si certaines dôentre elles se sont fortement mobilis®es, en 
particulier dans le cadre des groupes de travail, dôautres en revanche bien quô®tant invit®es 
nôy ont pas ou peu particip®. Dôo½ certains sujets qui nôont pas pu °tre compl¯tement 
appr®hend®s ou certaines expertises qui nôont pu quô°tre esquiss®es.  

Pourtant, le dialogue qui a pu ainsi sôinstaurer entre acteurs de lô®conomie sociale et 
solidaire et les services de lôEtat sôest av®r® au final utile et fructueux. Ainsi, les 
représentants des administrations centrales qui ont pris part aux groupes de travail ont pu 
faire valoir, ¨ lô®gard de certaines propositions de mesures port®es par le secteur de 
lô®conomie sociale, leurs faiblesses, voire leur caract¯re inad®quat, au regard dôanalyses 
juridiques, financi¯res ou techniques quôils ont pu exposer. Ceci a conduit la Mission ¨ devoir 
faire preuve de cr®ativit® et dôimagination pour faire ®merger des propositions pertinentes et 
viables.  

Le troisième enseignement, enfin, r®sulte du fruit de ces travaux, ¨ savoir lôaptitude de ce 
secteur à être force de propositions intéressantes et pertinentes intégrant les contraintes 
mais aussi les marges dôaction de la puissance publique. Autant de potentialités qui sont 
porteuses dôespoir pour lôavenir, au regard des ambitions affich®es par le gouvernement ¨ 
lô®gard de ce secteur. 

 

D®coule de ces auditions et de ces groupes de travail un ensemble dôanalyses, de constats, 
de propositions et de préconisations en terme dôorientations g®n®rales. 

Le pr®sent rapport sôest attach® ¨ en tirer le meilleur parti en veillant ¨ r®pondre au mieux 
aux attentes exprim®es dans la lettre de mission. Côest pourquoi le parti choisi a ®t® de 
privilégier une approche pragmatique et op®rationnelle sôagissant des propositions quôil 
contient, tout en veillant à les remettre en perspective. Ceci avec le souci constant de ne pas 
enfermer la sph¯re de lô®conomie sociale et solidaire dans un ghetto, ni de la banaliser, mais 
au contraire de permettre une fluidit® entre ce secteur et celui de lô®conomie classique. 

En cons®quence, ce rapport comporte quatre volets de nature et dôambition 
différentes. 

Le premier volet vise, par le biais dôune approche descriptive mais aussi 
méthodologique, à pr®senter dans ses grandes lignes le secteur de lôEconomie 
sociale et solidaire et ¨ mieux appr®hender ainsi son poids, lôampleur et la diversit® de ce 
quôil repr®sente dans notre pays, les r®ussites dont il peut t®moigner dans nombre de 
secteurs dôactivité. Il vise aussi à mieux appréhender son intérêt majeur en termes de 
cr®ation dôemplois mais ®galement ¨ souligner les approches int®ressantes quôil porte et qui 
m®ritent dô°tre amplifi®es. En bref, il sôagit de r®pondre ¨ une vraie pr®occupation qui 
caract®rise ce secteur, celui dô°tre mal connu et insuffisamment reconnu, et ce du fait de la 
difficult® dôappr®hender son p®rim¯tre pr®cis, alors que son r¹le dans le paysage 
économique et social de notre pays est significatif et porteur de potentialités réelles. 
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Le second volet r®pond au souci de compl®ter ce panorama en tentant dô®tablir un 
état des lieux. Il est apparu en effet nécessaire à la Mission de formaliser les principaux 
constats qui sont ressortis des auditions et des travaux conduits, avec le souci de cibler les 
besoins les plus urgents et les plus sensibles, en vue de faire émerger des propositions qui 
permettraient dôop®rer des avanc®es rapides. Au-delà, sont plus spécifiquement précisés, à 
la fois les attentes, les besoins dôaide et dôaccompagnement de ce secteur qui m®rite dô°tre 
mieux reconnu, de disposer dôune meilleure visibilit®, dô°tre plus soutenu par les pouvoirs 
publics, alors que ses craintes sont nombreuses face ¨ lôavenir. 

Cette étape est apparue aussi utile, car les principaux constats dress®s, bien quôimparfaits 
par essence, pourraient servir de référence et de fil conducteur pour le présent et pour 
lôavenir, sôagissant des actions ¨ mener ou ¨ poursuivre. 

Le troisi¯me volet de ce rapport sôattache ¨ d®finir et ¨ tracer plusieurs orientations 
générales qui pourraient servir de référence et de cadre pour structurer les approches en 
termes de politique g®n®rale ¨ lô®gard de ce secteur que le gouvernement a lôintention de 
promouvoir. Mais plus concrètement, ces orientations proposées ont été déterminées pour 
remettre en perspective dans le cadre dôune vision plus large, porteuse de plus de sens, les 
50 propositions concr¯tes et op®rationnelles que la Mission est amen®e ¨ formuler ¨ lôissue 
de ses travaux. Ainsi a-t-elle voulu éviter le risque dôune pr®sentation de mesures qui aurait 
pu apparaître quelque peu kaléidoscopique et à laquelle pourrait conduire le sujet traité. De 
même ont pu être testées par ce biais la pertinence et la tangibilité des grandes orientations 
de politique générale préconisées. 

Le quatri¯me volet du pr®sent rapport sôattache ¨ effectuer une pr®sentation 
analytique et détaillée de chacune des 50 propositions formulées. Leur descriptif vise 
naturellement à en préciser le contenu et la finalité, à mentionner les études dôimpact qui ont 
pu dans certains cas être menées ainsi que, le cas échéant, les réserves que certaines 
administrations de lôEtat ont pu faire valoir, ce qui pourra n®cessiter dans certains cas des 
expertises plus approfondies à partir des lignes directrices tracées. 

Le parlementaire auquel cette mission a été confiée a pleinement conscience que la 
d®marche engag®e conduisant ¨ la formulation dôun ensemble dôanalyses, de besoins, de 
préconisations mais aussi des 50 propositions concrètes fruit de ces travaux, est loin dô°tre 
un aboutissement. Aussi, le contenu de ce rapport ne peut être considéré que comme une 
étape, une contribution à la réflexion collective, en particulier à destination des décideurs 
publics. Sur bien des aspects apparaît la nécessité, en effet de poursuivre les travaux 
engagés. 

 

Cette contribution bien quôimparfaite nôaurait pas ®t® possible sans la forte mobilisation, la 
r®activit® et le souci dô°tre force de proposition, manifest®s par lôensemble des acteurs de 
lô®conomie sociale et solidaire, parties prenantes aux travaux de la Mission pendant 
plusieurs mois. Aussi ce rapport est-il le fruit dôun travail collectif avec ces acteurs mais aussi 
avec les représentants de plusieurs administrations centrales concernées par ce secteur. 
Quôils en soient tous ici remerci®s, en formulant le souhait quôils ne percevront pas un trop 
grand décalage entre leurs attentes et le fruit de ces travaux, risque toujours présent mais 
que lôauteur de ce rapport sôest efforc® au maximum de limiter. 
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PREMIERE PARTIE : 
Le poids de lô®conomie sociale et solidaire dans lô®conomie 

et dans lôemploi en France 
 
 

I) Un poids réel dans le paysage économique et social souvent 
mésestimé car méconnu 

 
Des statistiques particulières pour des entreprises à statuts particuliers 
 
Fondées comme sociétés de personnes, les entreprises et organismes de lô®conomie sociale 
nôentrent pas de fa­on ç naturelle » dans les concepts et modes opératoires de la statistique 
publique. Celle-ci classe les entreprises en premier lieu par secteurs dôactivit® et selon leur 
taille ; elle décrit les facteurs de production, capitaux financiers et techniques, décline les 
caract®ristiques des emplois et de la main dôîuvre, analyse le fonctionnement des march®s, 
évalue la valeur ajoutée et rend compte dôindicateurs dôefficacit® et de rentabilit®. 
 
Le crit¯re du statut est le plus souvent ignor® ou nôest quôun ®l®ment subsidiaire. Il en va de 
m°me des distinctions fond®es sur lôobjet social ou lôambition soci®tale que peuvent afficher 
certaines entreprises. La r®f®rence ¨ une rationalit® qui se diff®rencie de lô®conomie 
classique appelle une approche spécifique et des « investissements » statistiques 
particuliers qui ne seront financ®s que si les pouvoirs publics accordent ¨ lô®conomie sociale 
et solidaire toute son importance. 
 
De fait, la prise en compte de lôESS par la statistique publique ne va pas toujours 
compl¯tement de soi, côest une difficult® que les repr®sentants du secteur soulignent en 
associant connaissance et reconnaissance : « ce qui nôest pas connu, nôest pas reconnu » ; 
« pas de chiffres, pas de politique ». 
 
Avec lôç Atlas de lô®conomie sociale » un premier socle statistique est constitué 
 
Cette difficult® commence cependant ¨ sôestomper. Connaissance et reconnaissance de 
lô®conomie sociale ont avancé de pair ces dernières années. Si beaucoup reste à faire, nous 
disposons aujourdôhui dôun Atlas de lô®conomie sociale et solidaire1 française, dont le 
contenu particulièrement rigoureux et diversifié donne une vision utile, même si elle ne reste 
que partielle, du secteur de lôEconomie sociale et solidaire aujourdôhui. Il reprend, au 
principal en attendant dôautres sources qui viendront les compl®ter, les donn®es fournies par 
le dispositif CLAP (Connaissance locale de lôappareil statistique) de lôINSEE et mises ¨ jour 
annuellement (les données 2005-2006-2007 sont actuellement disponibles2). 
Selon un processus courant en ®conomie sociale, les progr¯s ont dôabord ®t® r®alis® au plus 
proche du terrain, dans le cadre de partenariats régionaux entre les Directions régionales de 
lôINSEE et les Chambres r®gionales de lô®conomie sociale et solidaire (CRESS). Côest en 
effet ¨ ce niveau que sôest renforc®e de fa­on significative la reconnaissance des qualités du 
secteur, de sa place dans lôanimation de territoires, des innovations réalisées en appui aux 
politiques publiques. Côest pourquoi le rapport comporte des propositions relatives aux 
moyens et aux missions de ces CRESS. A lôorigine de ce cercle vertueux, il faut citer en 
particulier les études  conduites ¨ lôinitiative des Conseils économiques et sociaux régionaux 
sur ce domaine. Ces travaux régionaux ont également bénéficié des études conduites de 

                                                 
1
 disponible auprès du CNCRES - http://www.cncres.org/ 

2
 http://www.insee.fr 
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longue date par lôAssociation pour le d®veloppement de la documentation sur lô®conomie 
sociale (ADDES3). 
 

Pour lôharmonisation au plan national et la constitution de s®ries annuelles un ç périmètre de 
travail » a été défini. Chaque entreprise se voyant attribuer un code de « catégorie 
juridique » lors de son inscription au répertoire SIRENE, la liste des catégories à retenir a été 
arr°t®e en concertation avec toutes les familles de lôESS. 
 
Ce mode op®ratoire a lôavantage de la reproductibilit®, il garantit a priori la comparabilité des 
r®sultats dans le temps et lôespace. Cependant, le code de cat®gorie juridique est peu utilisé 
par la statistique en g®n®ral et la qualit® de lôoutil sera sans doute ¨ am®liorer. 
Avec cette harmonisation et la publication de lôAtlas de lô®conomie sociale et solidaire les 
acteurs de lôESS dispose dôun outil nouveau qui reste ¨ utiliser pleinement et à renforcer. 
 
Lô®conomie sociale  représente entre 7 % et 8 % du PIB et emploie un salarié sur dix. 
 
Les premi¯res donn®es harmonis®es de lôESS et leur pr®sentation par lôINSEE4 ont confirmé 
les évaluations antérieures : lôESS emploie en moyenne nationale un salarié sur dix. Par 
contre, la mesure en termes de part de PIB, plus complexe, reste moins précise. Pour sa 
part, lôADDES situe le poids de lôESS entre 7 % et 8 % du PIB5 dont 3% pour les 
associations et fondations. 
 
Un ensemble diversifi® dôentreprises, de lôentreprise ®mergente au tr¯s grand 
groupe et des PME de taille souvent plus importante que dans lô®conomie classique 
 
Dans le périmètre de travail retenu, qui comporte les associations, coopératives, mutuelles et 
fondations, lôINSEE a dénombré (données 2006) 203.000 établissements  (et 215 000 en 
2007) qui totalisent  9,8% de lôemploi salari® national (hors agriculture) et 8 % de la masse 
salariale.  Sur les 22 millions de salariés que compte le pays, 2,1millions travaillent dans ce 
secteur.  
 
Soci®t®s de personnes regroup®es autour de principes dôaction coop®ratifs, mutualistes ou 
associatifs, les entreprises de lôESS ont d®velopp®, ¨ leur origine, des modes dôorganisation 
et dôaction assez semblables dans des secteurs dôactivit® tr¯s diff®rents. Mais lôhistoire de 
ces organismes, leur taille et un certain modelage in®vitable par lôactivit® font que ces 
entreprises donnent un paysage dôune grande diversit®  
 
Au cours dôun d®veloppement parfois centenaire, certaines sont devenues de grandes, voire 
de tr¯s grandes entreprises. Elles ont connu de profondes mutations li®es ¨ lôeffet taille, aux 
évolutions de leur sociétariat et de la société elle-même, aux modes de consommation, à la 
confrontation au marché européen puis mondial. Aujourdôhui, elles peuvent occuper une 
place d®terminante dans les secteurs de lôagro-alimentaire, de la banque, de lôassurance, de 
la prévoyance. Se pose pour ces entreprises la question de leurs adaptations successives 
dans le respect de leurs principes fondateurs. 
 
A lôoppos®, nombre dôassociations, mais aussi quelques coop®ratives, peuvent °tre 
qualifi®es dô®mergentes, associant innovations sociales et volont® ç dôentreprendre 

                                                 
3
 http://www.addes.asso.fr 

4
 Guillaume GAUDRON, pôle Études économiques régionales,  
Lô®conomie sociale emploie un salari® sur dix en 2006   -  INSEE PREMIÈRE N° 1224 - février 2009  

5
 Philippe KAMINSKI,

 
Le poids de lôEconomie sociale dans le PIB : entre 6% et 7% ? 

XXII¯me colloque de lôADDES, 2009  
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autrement è. Si lôon met de c¹t® ¨ la fois les organismes qui ne sont pas encore 
compl¯tement stabilis®s dans lôactivit® ®conomique et les grandes entreprises6 la répartition 
des entreprises de lôESS selon la taille des effectifs salari®s r®v¯le un univers plutôt 
composé de PME de taille moyenne ou plus importante et ce, de façon assez marquée 
par rapport au tissu de PME qui compose lô®conomie classique. Les chiffres de lôINSEE 
mettent ainsi en évidence une réalité : des entreprises de taille plus importante que la 
moyenne du secteur priv® (hors ESS), ¨ lôoppos® de la vision un peu simpliste que certains 
peuvent avoir du secteur de lô®conomie sociale. 
 
Cette donn®e nôa pas pour cons®quence de produire des r®mun®rations plus ®lev®es que la 
moyenne. En 2006, en repr®sentant pr¯s de 10 % de lôemploi, les r®mun®rations brutes des 
salariés ne représentent que 8 % des rémunérations brutes versées en France. « Le volume 
des r®mun®rations  vers®es ramen®es ¨ lôemploi de chaque secteur montre globalement une 
r®mun®ration dans lôESS inf®rieure de 22 % ¨ celle du priv® et inf®rieure de 9 % ¨ celle du 
secteur public7 » mais avec des disparités sectorielles fortes liées aux différents domaines 
dôactivit®s. 
 
Une place particulière des associations  
 
Compte tenu des caract®ristiques moyennes de lôESS (les secteurs dôactivit® couverts, les 
métiers occupés, le pourcentage dôemplois ¨ temps partiels), il est normal que son poids en 
termes dôemplois soit plus important quôen part de PIB compte-tenu du mode de calcul actuel 
du PIB. En ce sens, les associations marquent le « profil moyen è de lôESS. 
 
LôINSEE souligne « quôavec 1,7 million de salari®s, les associations sont le principal 
employeur de ce secteur. Les trois quarts des salari®s de lô®conomie sociale travaillent au 
sein dôassociations, pour un total de 7,6 % de lôemploi salari® total (priv® et public). Les 
salaires y sont en moyenne plus faibles puisquôils ne repr®sentent que 5,7 % de la masse 
salariale totale ». 
 
Cependant lôapproche ®conomique standard ne rend pas compte de toute la richesse 
produite par les associations, elle ne valorise pas les contributions bénévoles. Pour prendre 
toute leur dimension, il faut considérer : « é un budget cumul® de lôordre de 59 milliards 
dôeuros, un volume dôemploi de 1 050 000 emplois en ®quivalents temps plein, auxquels 
sôajoute le travail de pr¯s de 14 millions de bénévoles qui réalisent ensemble un volume de 
travail de lôordre de 935 000 emplois en équivalents temps pleiné »8. Côest presque un 
doublement du volume des ETP. M°me sôil sôagit dôune estimation, cette donn®e est ¨ 
prendre en considération en particulier en terme dôimpact sur le PIB. 
Il est certain que la contribution r®elle du secteur ¨ lô®conomie sôen trouve fortement sous-
évaluée. Ceci rejoint les travaux et réflexions de la commission présidée par M. Stiglitz en 
vue dôadapter nos outils de mesure de la richesse économique. 
 
Si les contributions b®n®voles sont pour lôessentiel mobilis®es par les associations, cela nôen 
fait pas une famille ¨ part de lô®conomie sociale. Le b®n®volat a eu et peut encore avoir son 
rôle dans la gouvernance collective mutualiste ou coopérative. 
 
 
 
 

                                                 
6
 Au sens de lôAtlas : organismes qui nôont pas au moins un salari® en continu sur lôensemble de 
lôann®e, dôune part, employant 250 salari®s et plus, dôautre part 
7
 Extrait de lôAtlas 2009 de lôEconomie Sociale et Solidaire 

8
 Viviane TCHERNONOG, Les associations en France, poids, profils et évolutions  

CNRS ï  Centre dôEconomie de la Sorbonne 
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Un monde en structuration rapide, un fort ancrage territorial 
 
Par sa composante associative, surtout, lôESS concerne un tr¯s grand nombre 
dôemployeurs : en 2007, on compte près de 183000 établissements associatifs sur un peu 
plus de 215000 ®tablissements employeurs dans lôensemble de lôESS9. Ils forment des 
r®seaux dôentreprises qui se rassemblent et se structurent, autour de leurs valeurs avec de 
plus en plus de r®solution, et au plan territorial avec de plus en plus dôefficacit®. 
 
Au plan des valeurs, qui sont port®es par les repr®sentations institutionnelles de lôESS, les 
entreprises sont toujours plus nombreuses ¨ se reconna´tre comme parties prenantes dôun 
secteur dont lôimage se renforce. Ainsi, lors des derni¯res ®lections prudôhomales (2008), la 
perc®e des listes pr®sent®es par les employeurs de lôESS dans la seule section ç activités 
diverses », qui a permis à ceux-ci de réunir plus de 19 % des suffrages employeurs tous 
coll¯ges confondus, t®moigne dôune ®volution durable. 
 

Lôancrage de lôESS dans les territoires, r®el, sôexprime en termes dôinnovations sociales, de 
maintien ou de d®veloppement dôemplois, de partenariats entre entreprises y compris avec 
celles de lô®conomie classique. Les qualit®s des entreprises de lôESS en font des opérateurs 
recherchés par les collectivités locales.  
 
Par le nombre, derrière les associations, les établissements employeurs coopératifs et 
mutualistes (respectivement 24000 et plus de 7000 en 2007) contribuent ¨ lôancrage 
territorial de lôESS que dans la production de biens et de services et dans les activités 
financières. 
Banques et assurances de lô®conomie sociale ont un grand r¹le dans la vie des territoires, 
elles disposent dôun maillage tr¯s ®troit (avec plus de 14000 ®tablissements coop®ratifs et 
plus de 5000 établissements mutualistes dans ces activités). 
 
Une contribution particuli¯rement ®lev®e ¨ lôemploi caract®ris®e par une croissance 
dynamiqueé 
 
Cet ancrage dans les territoires est cohérent avec les activités et les métiers développés.  
Ce sont pour une grande part des activités de service. Pilotées par leur sociétariat, ces 
entreprises sont particulièrement qualifiées pour identifier les besoins des personnes et, 
souvent, d®velopper des r®ponses innovantes. LôESS, plus souvent que dôautres acteurs 
économiques, sait rapprocher directement une demande et une offre.  
 
Les emplois ainsi créés sont par nature moins délocalisables, moins sensibles aux difficultés 
économiques conjoncturelles et en partie dépendantes de politiques publiques aux effets 
contracycliques en période de crise. 

Cet ensemble de facteurs explique la bonne tenue du niveau dôemploi de lôESS sur moyenne 
p®riode. De 2001 ¨ 2006, le diff®rentiel dô®volution de lôemploi est favorable ¨ lôESS par 
rapport au reste de lô®conomie. Le taux de croissance annuel des emplois sur cette période 
(2001 ï 2006) est sensiblement sup®rieur dans le secteur de lô®conomie sociale aux taux 
observés dans les entreprises traditionnelles : +2,6 % pour lôESS en moyenne annuelle ¨ 
comparer à +1,1 % dans le secteur priv®. En nombre dô®tablissements aussi est constat® un 
dynamisme plus marqué : +1,6 % dans lôESS contre +0,9 % dans le secteur priv® (hors 
ESS). 
 
La dynamique de croissance de lôemploi sur ces six ann®es a donc ®t® deux fois et demie 
supérieure à celle des entreprises privées hors économie sociale et solidaire. 

                                                 
9
 http://www.insee.fr/fr/ppp/bases-de-donnees/donnees-detaillees/eco-sociale/Tab7_ES_2007.xls 
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é que confirme une meilleure r®sistance ¨ la crise. 
 
Cependant, les donn®es de lôINSEE ne permettent pas encore de suivi conjoncturel de 
lôemploi dans lôESS, en particulier dans le cours de la crise actuelle. 
 
Des chercheurs, r®unis dans lôassociation « Recherches-Solidarités » ont mis sur pied une 
source statistique proche de celle de lôINSEE gr©ce ¨ un partenariat avec lôACOSS et la 
MSA10. Leur analyse est éclairante : « Lô®volution de lôemploi associatif en France ®tait au 
plus haut (3%) au 2¯me trimestre 2007, avant de faiblir jusquôau premier trimestre 2008, 
rejoignant celle du secteur priv®. Cette ®volution sôest ensuite maintenue, entre 1,5% et 2%, 
alors que le secteur privé chutait très fortement. Dans un contexte de crise économique, le 
secteur associatif continue à créer des emplois, y compris au cours du premier semestre 
2009, alors que lôensemble du secteur priv® en perd nettement ».  
Pour un diagnostic complet, il conviendrait de tenir compte dôun suivi conjoncturel des 
ressources des associations et des financements publics. 
 
Il serait aussi très utile de progresser, au plan des connaissances statistiques, dans le 
domaine de la mesure des interactions entre les financements publics et le maintien de 
lôemploi dans lôESS comme on sôefforce de le faire lorsque le gouvernement prend des 
mesures fiscales ou de soutien financier ¨ diff®rents secteurs de lô®conomie. 
 
Les autres familles de lôESS ont vu leur emploi se maintenir sur cette période. Mais, comme 
pour les associations, il conviendrait de disposer de données plus affinées pour élaborer des 
diagnostics (et, pour les acteurs eux-m°mes, des pr®conisations). Côest dôailleurs en ce 
sens, celui dôun dispositif de statistiques dôentreprises, structurelles et conjoncturelles, que 
des efforts pourraient °tre faits en faveur de la statistique de lôESS. 
 
Des emplois dont les caractéristiques tranchent sur le secteur privé 
 

Une féminisation élevée des emplois : 65,5 % de femmes dans lô®conomie sociale et 
solidaire à comparer à 39,4 % de femmes dans le secteur privé classique. Pour 
lôessentiel, ou peut souscrire ¨ lôanalyse de lôAtlas de lôESS qui consid¯re que le taux 
tr¯s ®lev® des emplois f®minins dans lôESS nôest pas une caract®ristique des 
organisations et entreprises mais résulte de la forte implication du secteur dans des 
domaines dôactivit® o½ les emplois f®minins sont traditionnellement sur-représentés. 

Dans les associations (1 675 000 en 2006) la féminisation est particulièrement 
élevée (près de 69 %). En comparaison sectorielle relative, cette féminisation 
est proche de la moyenne dans le groupe éducation, santé, action sociale (72 
% de femmes parmi les 1 209 000 salariés  associatifs) et inférieure à la 
moyenne dans les services aux particuliers (50 % des 152 000 salariés des 
associations sont des femmes contre 52 % pour les salariés du secteur). A 
lôinverse les 79 000 emplois dans les associations ayant une activité de 
services aux entreprises sont beaucoup plus féminisés, au niveau de 53 % 
pour un taux moyen de 42 % dans ce type de services. 
 
La f®minisation de lôemploi dans les mutuelles est particuli¯rement marqu®e. 
Celles-ci sont présentes dans les activités financières (82 000 salariés des 
mutuelles en 2006) et dans le groupe éducation, santé, action sociale (30 000 
salari®s des mutuelles) avec un taux dôemploi f®minin respectivement de 70 % 
et 80 % dans ces deux groupes (dont les taux moyens dôemploi f®minin sont 
de 58 % et 72 %). 
La famille coop®rative se situe ¨ lôoppos® avec un taux de féminisation des 
emplois très proche de celui du « privé hors ESS ». Pour les activités 

                                                 
10

 http://www.recherches-solidarites.org/media/library/arfassosynthese.pdf 
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financières (167 000 salariés relevant de la coopération en 2006), le taux de 
féminisation dans les coopératives est de 54 % contre 58 % pour le secteur 
lui-même (et, rappelons le, 70 % pour les mutuelles dans ce secteur). 
 

Des salariés plus âgés que dans les autres secteurs. 
 
En 2006, pr¯s dôun quart des actifs du secteur a plus de 50 ans soit 520 000 salari®s. La part 
des salari®s de + de 60 ans de lôESS dans lôemploi priv® sô®l¯ve ¨ plus de 17 % (alors que le 
secteur représente un peu moins de 10 % des emplois). 
Ces chiffres suggèrent deux réflexions : 
 

Les départs à la retraite dans le secteur dans un avenir proche peuvent comporter 
des conséquences négatives si, faute de « repreneurs », des structures coopératives 
ou associatives venaient à disparaître, ou si la difficulté à recruter venait à empêcher 
le d®veloppement de structures de lô®conomie sociale et solidaire, faute de pouvoir 
disposer dôune main dôîuvre adapt®e ; 
Mais la seconde réflexion est plus optimiste. Ces départs à la retraite ouvrent aussi la 
voie à un flux accru de nouveaux emplois à la condition que les pouvoirs publics 
prennent la mesure des enjeux en terme de formation et de soutien à apporter au 
secteur. Le renouvellement des effectifs salariés des structures employeuses qui 
rel¯vent de lô®conomie sociale et solidaire constitue en effet une source dôemplois si 
tant est que celles-ci trouvent des candidats ¨ lôembauche disposant dôune formation 
adaptée à leurs projets et besoins. 

 
La conjonction dôune f®minisation ®lev®e des emplois, et de salari®s plus ©g®s au sein des 
effectifs des structures employeuses de lôESS peut t®moigner ¨ la fois dôune pr®sence 
historique de lôESS dans des secteurs dôactivit®s o½ lôemploi f®minin est particuli¯rement sur-
repr®sent®, ou dôune politique de recrutement en ad®quation avec les valeurs qui impr¯gnent 
fortement les modes dôaction de ces structures, avec une sensibilit® plus forte aux enjeux 
sociaux et soci®taux (tels que lôemploi de seniors). Toutefois, des r®mun®rations moins 
élevées que la moyenne du secteur privé (hors économie sociale et solidaire) et de 
nombreux contrats à durée déterminée courts, principalement dans le secteur associatif 
mettent également en lumi¯re la r®alit® dôune qualit® dôemploi parfois en de­¨ de ce qui 
apparaît souhaitable. 
Ainsi selon des ®l®ments ®manant de lôACOSS-URSSAF, la proportion des contrats à durée 
déterminée longs, a baissé de 28 % en 2000 à 18 % en 2008 dans le secteur associatif. 
En sens inverse, la proportion de contrats courts est passée de 61 % en 2000 à 75 % en 
2008, illustration concrète, on le verra plus loin, en particulier dans le milieu associatif, du 
manque de visibilité dont souffrent les structures en matière de financements. 
 
Enfin, on retiendra que la proportion des CDI et des CDD longs est plus faible dans le 
secteur associatif que dans le reste du secteur privé. 
Nous ne disposons pas dô®l®ments statistiques globaux sur le secteur mais les quelques 
®tudes partielles r®alis®es et les rapprochements statistiques que lôon peut op®rer confirment 
ce sujet de pr®occupation et cet enjeu dôam®lioration. 
 
Des spécialisations sectorielles 
 
Les succ¯s historiques des entreprises de lôESS sôexpliquent par la combinaison de facteurs 
et de qualités intrinsèques qui ont fait leur preuve et les ont amenées à avoir une présence 
parfois dominante dans des secteurs aussi différents que la production agro-alimentaire, les 
activit®s de banque et dôassurance, les services à la personne.  
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Lô®conomie sociale et solidaire p¯se ainsi de 65 % ¨ 10 % des emplois dans six domaines 
dôactivit® : le social (64,6 %), les activités financières (34,6 %), les sports et loisirs (21,4 %), 
lôEducation (19,8 %), la Sant® (10,5 %). 
 
 

II) Les limites des donn®es disponibles, invitent ¨ poursuivre lôeffort 
de connaissance et de mesure du secteur 

 
D¯s la premi¯re livraison de ses donn®es annuelles sur lôESS, lôINSEE en a soulign® les 
limites11. Lôambition premi¯re a ®t® de publier des donn®es structurelles de cadrage pour un 
large public et, parallèlement, de mettre en place un dispositif plus complet ouvert à des 
travaux sur mesure ¨ r®aliser en partenariat avec les acteurs publics de lôESS en r®gions.  
 
Pour des raisons de lisibilité des résultats, les tableaux mis en ligne intègrent les seules 
données du dispositif CLAP12 qui, bien que destiné à couvrir le champ complet des 
entreprises et des ®tablissements, ne couvre pas lôagriculture : il conviendra de demander à 
lôINSEE de mobiliser ®galement les donn®es de la Mutualit® Sociale Agricole, au moins dans 
le cadre de partenariats dô®tudes plus approfondis avec les Chambres r®gionales de lôESS. 
Ainsi, lôAtlas ne fournit aucun ®l®ment sur les coop®ratives agricoles ce qui, ¨ lô®vidence, 
affecte la vision que lôon a du secteur coop®ratif, ®tant donn® la place occup®e par les 
coop®ratives dans ce secteur dôactivit®. 
Lôadjonction de sources statistiques demande évidemment quelques moyens 
suppl®mentaires, mais pour un enrichissement souvent substantiel, comme lôa d®j¨ confirm® 
la publication de lôç Atlas de lô®conomie sociale et solidaire » qui a bénéficié des données 
DADS13 adjointes aux données CLAP. 
 
Lôam®lioration de la qualité intrinsèque des données offertes, celle de la codification du statut 
juridique et de lôactivit® ®conomique de lôentreprise, celle de la fiabilit® de la localisation fine 
des établissements, est un objectif de plus long terme car dépendante dôun usage ®largi des 
sources en partenariat avec les acteurs. En ce sens, le dispositif actuel offre encore des 
marges dôutilisation ¨ explorer. Cependant, une ambition plus grande appelle ¨ solliciter sans 
attendre un concours plus appuyé de la statistique publique pour construire progressivement 
une vision quantitative int®grant les probl®matiques de lô®conomie sociale.  
 

Une vision probl®matis®e de lôESS ne peut se construire sans une concertation approfondie 
avec les diff®rentes familles dôacteurs concernées, afin de tenir compte de niveaux de 
d®veloppement extr°mement divers comme dôune grande h®t®rog®n®it® des statistiques 
disponibles selon les secteurs dôactivit® et selon les statuts. 
Banques mutualistes et coop®ratives, mutuelles dôassurances, mutuelles de prévoyance 
relèvent de secteurs bénéficiant, presque par définition, de traitements statistiques très 
riches. Une probl®matisation de leurs dimensions dôESS rel¯ve plut¹t de programme de 
recherche qui ne sauraient être conduits sans une coopération étroite avec les institutions 
concern®es. En ce qui concerne les groupes bancaires coop®ratifs, par exemple, lôanalyse 
des rapports entre banques régionales et leur « tête de réseau » dont elles sont propriétaires 
(en rapport inverse de la hiérarchie ordinaire de lô®conomie classique) pr®sente un enjeu 
notable, comme lôanalyse des interactions entre rationalit® coop®rative du groupe et 
rationalité classique des filiales de statut classique qui ont été achetées ou créées. 

                                                 
11

 Georges DECAUDIN est responsable de ces travaux au P¹le de service pour lôaction r®gionale de 
la DR Insee de Toulouse, sous la Direction du Département de l'Action régionale de la Direction 
g®n®rale lôINSEE 
12

 http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/clap.htm 
13

 http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=sources/ope-adm-dads.htm 

http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/agriculture.htm
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Pour sa part, le Groupement national de la coopération a demandé14 une prise en compte 
beaucoup plus large des « entreprises associées » au-delà du « cîur coop®ratif ». Ce type 
de démarche est bien différent du cadrage effectué sur le « périmètre de travail » constitué 
avec les quatre statuts de base, coopératives, mutuelles, associations et fondations et 
suppose la constitution de donn®es statistiques appropri®es ¨ lôanalyse des groupes 
dôentreprises et lôappui m®thodologique (au minimum) de lôexpertise INSEE. 
Enfin, d¯s lors quôune meilleure connaissance de lô®conomie sociale est recherch®e, le 
p®rim¯tre de travail constitu® ¨ partir des quatre statuts de base devra, ¨ lôavenir, sôouvrir, ¨ 
certaines conditions, aux entreprises en forme de soci®t®s de capitaux dont lôappartenance ¨ 
lô®conomie sociale serait reconnue. 
 
Plus g®n®ralement, si lô®valuation du poids global de lôESS, m®rite encore des am®liorations, 
il semble maintenant pertinent dôaccorder la priorit® ¨ la constitution de statistiques 
dôentreprises pouvant offrir une ®valuation op®ratoire des qualit®s propres de lôESS et de ses 
performances.  

Le nouvel objectif appelle un investissement de méthode qui aura des retombées attendues 
par les acteurs. Les indicateurs de responsabilité sociale des employeurs proposés par 
lôUSGERES seront dôautant plus pr®cis que des observatoires sectoriels associatifs ou 
coopératifs (certains comme celui des SCOP sont déjà très performants) pourront être 
développés. 
Côest, dôailleurs, une perspective de ce type qui avait d®j¨ ®t® valid®e par le CNIS15. 
 
 

III) Dans le d®bat europ®en sur lôESS, la France nôest pas une 
exception 

 
Le Comité économique et social européen a fait dresser un état des lieux  de la situation de 
lô®conomie sociale de lôUnion europ®enne16 par des experts du Centre international de 
recherches et d'information sur l'économie publique, sociale et coopérative (CIRIEC). 
Dans les vingt-cinq États membres de l'Union européenne de 2005, ce sont plus de 240 000 
coopératives qui déploient leur activité, avec une solide implantation au sein de tous les 
secteurs de l'activité économique et une importance toute particulière dans l'agriculture, 
l'intermédiation financière, le commerce de détail, le logement et, sous la forme des 
coopératives de travailleurs, dans l'industrie, la construction et les services. Elles procurent 
un emploi direct à 3,7 millions de travailleurs et rassemblent 143 millions de coopérateurs. 
Les mutuelles de santé et d'assistance sociale aident et couvrent plus de 120 millions de 
personnes, tandis que celles d'assurance détiennent une part de marché de 23,7%. Au total 
la branche mutualiste offre plus de 350.000 emplois. Dans l'UE des Quinze, en 2007, les 
associations employaient 7,13 millions de travailleurs, on pouvait estimer leur poids à 4% du 
PIB de l'Union à vingt-cinq États-Membres et leur sph¯re dôadh®sions ¨ 50% de la population 
communautaire. En 2000, les fondations étaient plus de 75 000 sur le territoire des Quinze et 
depuis 1980, leur nombre a connu une forte croissance dans l'UE des Vingt-cinq, y compris 
chez les nouveaux États membres d'Europe centrale et orientale. Les volontaires actifs dans 
l'UE à vingt-cinq États membres représentent plus de 5 millions d'équivalents temps plein. 
 
A comparer à 167 millions de salariés dans l'UE des vingt-cinq, lôESS ¨ la m°me date offrait 
au total plus de 11 millions dôemplois salari®s, soit une part de 6,7 %. 
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 http://www.entreprises.coop/UPLOAD/media/file/163_LGNC%20357%20OK.pdf 
15

 Rapport de la Mission du Cnis "Associations régies par la loi de 1901"  -  N° 44 Novembre 1998 
16

 Lô®conomie sociale dans lôUnion europ®enne- Rapport par Rafaël CHAVES et José Luis Monzón 
Campos 
http://www.eesc.europa.eu/groups/3/categories/soceco/booklets/FR_Web.pdf  
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Afin dô®tablir un cadre harmonis® de mesure du poids de lôESS, la Direction g®n®rale 
Entreprises et Industrie de la Commission europ®enne a fait ®tablir par un groupe dôexperts 
du CIRIEC un Manuel pour l'établissement des comptes satellites des entreprises de 
l'économie sociale : coopératives et mutuelles17.  
On pourrait d¯s lors penser que lôaddition de ce guide et du Manuel (plus ancien) sur les 
institutions sans but lucratif dans le système des comptes nationaux publié par l'Organisation 
des Nations unies18 permette à terme de constituer un cadre de référence adapté aux 
comparaisons internationales pour lôESS (coop®ratives et mutuelles dôune part, associations 
et fondations dôautre part).  
En fait, le chemin reste encore long et difficile. Les chercheurs du CIRIEC font observer que 
les institutions sans but lucratif incluses dans le champ d'analyse du Manuel des ISBL ne 
font pas toutes parties du concept d'économie sociale. Ils notent que de nombreuses et très 
importantes organisations sans but lucratif ne répondent pas, par exemple, au « critère 
démocratique è retenu par lôESS et rel¯vent, selon l'approche des organisations non 
lucratives dans le système de comptabilité nationale des Nations unies, du troisième secteur 
tandis qu'elles en sont exclues selon l'approche de l'économie sociale. 
 

Le Parlement Européen, pour sa part, a adopté en janvier 2009 un rapport dôinitiative sur 
lô®conomie sociale19 dans lequel, il préconise une reconnaissance statistique de lô®conomie 
sociale. Dans ce but, le Parlement Européen invite la Commission et les États membres à 
« soutenir la création de registres statistiques nationaux des entreprises de l'économie 
sociale, à établir des comptes satellites nationaux par secteur institutionnel et par branche 
d'activité, et à permettre l'introduction de ces données dans Eurostat, notamment en faisant 
appel aux compétences existant dans les universités ». Il fait également observer « que la 
mesure de l'impact de l'économie sociale est complémentaire de celle des institutions sans 
but lucratif » et invite la Commission et les États membres à « promouvoir le recours au 
manuel des Nations unies sur les institutions sans but lucratif et à élaborer des comptes 
satellites permettant d'améliorer la visibilité des institutions sans but lucratif et des 
organisations de l'économie sociale ». 

Les différentes propositions exprimées par les instances européennes portent à la fois sur 
une mise en cohérence des approches méthodologiques et sur la constitution progressive de 
sources statistiques adaptées qui sont la base indispensable de toute observation 
statistique. 
 
Avancées théoriques et pratiques quantitatives restent également à construire. La Revue 
internationale de l'économie sociale en fait le constat et souligne20 que si « les formes 
associatives, mutualistes et coopératives existent, renaissent et se développent dans tous 
les pays européens, leur reconnaissance par une identification socio-économique commune 
fait débat ». Au-delà de ce qui fonctionne comme « périmètre de travail » légitime, les 
travaux de recherche observent que « les terminologies sont multiples pour désigner 
lôensemble ou une partie de ces organisations priv®es mais collectives, ®conomiques mais 
sans but lucratif principal : économie sociale, tiers secteur, secteur sans but lucratif, 
troisi¯me syst¯me, ®conomie solidaire, entreprises socialesé Les traditions juridiques, 
économiques et politiques de chaque pays-membre impriment leurs marques sur la manière 

                                                 
17

http://ec.europa.eu/enterprise/newsroom/cf/document.cfm?action=display&doc_id=5719&userservic
e_id=1&request.id=0 
18

 http://unstats.un.org/unsd/publication/SeriesF/SeriesF_91E.pdf 
19

 http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+TA+P6-TA-2009-
0062+0+DOC+XML+V0//FR 
20

 « D®bats autour de la notion dô®conomie sociale en Europe »,  Danièle Demoustier avec la 
collaboration de Rafaël CHAVES, Magdalena Huncova, Günther Lorentz et Roger Spear 
in Revue internationale de l'économie sociale ï RECMA N° 300 mai 2006 ï  CHAVES et José Luis 
Monzón Campos 

http://unstats.un.org/unsd/publication/SeriesF/SeriesF_91E.pdf
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dôappr®hender ces organisations ®conomiques ñatypiquesò. Peut-il se dessiner, dans 
lôEurope des Vingt-Cinq, une convergence autour de lôutilisation du terme dô®conomie 
sociale ; cela est fortement discuté au sein de chaque pays, entre pays et dans les instances 
européennes ». 

Plus quôune harmonisation des approches conceptuelles, îuvre de longue haleine, côest la 
mise en coh®rence et lôam®lioration des dispositifs dôobservation quantitative qui permettra 
de mieux connaître et aussi de mieux reconnaître, lôESS dans la grande diversit® de ses 
formes dôexistence.  
Les thématiques posées par les approches conceptuelles divergentes qui sont développées 
dans les pays européens ont en commun, comme au plan national français, pour être 
valablement développées, de requ®rir des moyens dôobservation statistique facilitant 
lô®valuation de la performance dôentreprises, de la qualit® de service rendu, de lôefficacit® de 
modèles de gouvernance21. 
 
Le cas fran­ais, de fait, nôest pas isol® : les besoins en investissements statistiques relèvent 
bien, en priorit® de la prise en consid®ration de lôESS par la statistique dôentreprise. 
 
 
Les avanc®es dans la connaissance statistique du poids de lô®conomie sociale et solidaire 
mais aussi les lacunes à combler inspirent plusieurs propositions du rapport (cf. proposition 
n° 1). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
21

 ç LôESS, les entreprises sociales et le capitalisme : énoncer ce qui nous sépare » , Nadine Richez-
Battesti 
 - http://www.apeas.fr/L-ESS-les-entreprises-sociales-et.html 
« Les défis du capitalisme coopératif », Georges Lewi, Pascal Perri, préface de Philippe Mangin - 
Pearson, 2009 - http://www.pearson.fr/livre/?GCOI=27440100518060 
« Social enterprise definition « - http://www.cabinetoffice.gov.uk/third_sector/social_enterprise.aspx 
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DEUXIEME PARTIE : 
Les trois grands constats 

 

1er CONSTAT : Un secteur dôune grande diversit®, mais aussi dôune r®elle 
unité qui se considère insuffisamment reconnu 

 

I) Un secteur dôune grande diversité, facteur de richesses mais aussi de 
difficult®s dôappr®hension 

 

Le panorama rapide qui vient dô°tre pr®sent® et les nombreuses auditions r®alis®es dans le 
cadre de la mission confirment la grande diversit® de la famille de lôEconomie Sociale et 
Solidaire. Fruit de lôhistoire ®conomique et sociale de notre pays, ce secteur appara´t 
fondamentalement pluriel, facteur de richesses mais aussi de difficult®s dôappr®hension par 
les pouvoirs publics, les autres acteurs, mais aussi le grand public. 

Une diversit® de lôESS dôabord sectorielle 

LôESS comprend ¨ la fois des services dôint®r°t g®n®ral traditionnellement ¨ faible dimension 
marchande et dôautres activit®s fortement marqu®es par leur insertion dans lôunivers 
concurrentiel classique. 

Tel est le cas dôabord de la pr®sence historique de lôESS dans des secteurs dôactivit® 
dôint®r°t g®n®ral, tel que celui de la protection sociale avec les mutuelles et les institutions 
paritaires de couverture sociale complémentaire. Présence historique aussi, plus souvent par 
le biais du support associatif, dans les services apportés aux personnes fragilisées et 
vulnérables pour répondre à leurs besoins sanitaires, sociaux et médico-sociaux. 

Forte pr®sence aussi dans la vie sociale de notre pays par le biais dôactions développées 
dans de nombreux secteurs tels que la vie locale, le tourisme, la culture, lô®ducation, les 
sports etc. 

Présence en forte croissance encore, plus récemment dans les secteurs que sont les 
activit®s dôinsertion ou de r®insertion des populations fragilis®es par lô®volution de lôemploi et 
les difficult®s dôacc¯s au march® du travail ou encore le micro-crédit. Développement enfin 
depuis une vingtaine dôann®es dans le domaine de lôenvironnement, tels que notamment les 
®nergies renouvelables, lô®co-habitat, la valorisation des déchets etc. 

Une  forte pr®sence de lôESS dans des secteurs dôactivit® ¨ forte utilit® sociale 

Les acteurs de lô®conomie sociale ont ®t® souvent des pionniers, faisant preuve dôinnovation 
et de créativité pour répondre à nombre de besoins existants ou émergeants de notre 
société. 

Cette diversit® de lôESS se manifeste aussi par sa pr®sence non n®gligeable dans 
lô®conomie plus marchande tels que la banque et lôassurance avec les banques coop®ratives 
et les mutuelles dôassurance qui occupent une place importante dans leur secteur dôactivit®. 
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Il en va de m°me dans les domaines du BTP, de lôagriculture et du commerce o½ les 
structures à statut coopératif jouent un rôle souvent de premier plan. 

Les nombreuses rencontres et auditions quôa pu r®aliser la Mission t®moignent de cette 
diversité et cette richesse incontestable. 

La diversit® sectorielle de lôESS se combine avec dôautres facteurs de diversit® quôil 
apparaît utile de prendre en compte, au regard de la nature des actions à développer au 
profit de ce secteur. 

On mentionnera ¨ ce sujet dôabord la diversit® de taille et donc de pr®occupations. Quoi de 
commun en effet entre lôassociation de quartier et la grande association caritative g®rant une 
multiplicit® dôactions quôelle met en îuvre en recourant, ¨ c¹t® de la dimension associative 
b®n®vole, ¨ de tr¯s nombreux salari®s, lui conf®rant ainsi une forte dimension dôentreprise 
dont les contraintes ne sont pas très éloignées de certaines de celles que connaissent les 
entreprises classiques, avec en plus la question de la collaboration toujours délicate entre 
bénévoles et salariés. 

Une diversit® de lôESS ®galement en terme de d®pendance ¨ lô®gard des financements 
publics. 

Certains acteurs importants de lôESS sont en effet tr¯s d®pendants de ces financements 
avec peu de ressources propres tir®es de lôactivit® mise en îuvre. Tel est le cas en 
particulier du secteur associatif îuvrant dans le champ sanitaire, social et m®dico-social. 
D®pendance diverse aussi ¨ lô®gard des contraintes et cadrages édictés par la puissance 
publique qui sont en la mati¯re beaucoup plus pr®gnants pour la partie de lôESS fournissant 
des services dôint®r°t g®n®ral relevant de politiques publiques que pour telle ou telle activit® 
à dimension marchande développée gr©ce ¨ la mise en îuvre dôun statut coop®ratif et dont 
les ressources ®manent pour lôessentiel des biens et services produits et vendus sur le 
marché. 

Ces grands ®l®ments de diversit® se doublent dôune grande diversité des formes 
statutaires à partir desquelles sôorganisent ces activit®s. 

Pour lôessentiel, les activit®s de lôESS se d®veloppent en prenant appui sur les quatre grands 
types de statut que sont lôassociation, la coop®rative, la mutuelle et la fondation. Base 
historique de lôactivit® de ce secteur, ce dernier connaît également des évolutions sensibles 
qui perturbent certains de ses acteurs. Tel est le cas avec le recours aux statuts de 
lôentreprise classique que sont la Soci®t® Anonyme, la SARL, la SAS, pour d®velopper 
certaines activités, dont les promoteurs cependant revendiquent une appartenance à 
lôunivers de lô®conomie sociale au regard de leur fa­on dôentreprendre et des finalit®s quôils 
poursuivent. Ils contribuent ainsi à perturber les lignes classiques de séparation et posent un 
problème nouveau de p®rim¯tre, avec notamment lôarriv®e de la notion dôentrepreneurs 
sociaux. Cette ®volution nôest dôailleurs pas sans interroger les acteurs de lôESS eux-mêmes 
sur leurs valeurs, leurs r®f®rences, la mani¯re dont ils les traduisent dans lôaction 
quotidienne et concr¯te, et suscite des d®bats toujours actuels, sur lesquels la Mission nôa 
pas à se prononcer. 

Diversit® sôagissant de la s®mantique utilis®e 

Il nôexiste pas vraiment pour le moment de terminologie unificatrice couvrant lôensemble du 
secteur. En effet, plusieurs appellations sont utilisées pour qualifier cette autre façon 
dôentreprendre : économie sociale, économie solidaire, entreprise sociale, tiers secteur, ce 
qui ne facilite pas non plus sa visibilité. 
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Mais ces différents termes, loin de sôopposer sont, lôillustration en fait des diff®rents 
®clairages que lôon peut op®rer ¨ partir des diff®rentes facettes que pr®sente ce secteur. 

Ainsi, le terme dô®conomie sociale a trait principalement ¨ lôorganisation juridique et au mode 
de gouvernance mis en îuvre et fait principalement r®f®rence aux diff®rents statuts ; celui 
dô®conomie solidaire caract®rise plus la dimension politique des projets d®velopp®s et 
lôimplication des citoyens quôils revendiquent ; celui dôentreprise sociale focalisera plus sur la 
dimension entrepreneuriale de lôaction, lôimportance des pratiques r®elles mises en îuvre et 
de leur évaluation, au regard des principes et des valeurs qui sous-tendent le projet de ses 
promoteurs. 

Mais cette diversité, cette réalité plurielle qui peut au premier abord interpeler, repose sur 
des ®l®ments qui sont aussi facteurs dôunit® et de diff®renciation par rapport aux structures 
économiques classiques, éclairant aussi la notion de périmètre de ce secteur. Il apparaît à la 
mission que cette notion de périmètre ne peut être appréhendée au travers de quelques 
crit¯res simples mais plut¹t par le biais dôun faisceau dôindices r®v®lateurs dôune 
diff®renciation marqu®e par rapport ¨ lô®conomie classique, m°me si cette derni¯re est 
soucieuse de faire évoluer ses pratiques pour sôinscrire dans des d®marches de 
responsabilité sociale et sociétale qui pour autant ne sauraient les assimiler au monde de 
lôESS. 

 

II) Un secteur reposant sur des ®l®ments r®els dôunit® 

 

Au-delà de la très grande diversité du monde de lôESS, des ®l®ments majeurs dôunit® se font 
jour. Ils constituent les caractéristiques majeures de ce secteur et permettent de le 
différencier nettement du reste de la sphère économique. 

Au titre de ces fondamentaux, notons dôabord que lôESS rassemble une grande diversité 
dôinitiatives ®conomiques ne relevant ni du champ de lô®conomie capitaliste classique ni du 
secteur public stricto sensu. 

Mais au-delà de ce champ spécifique, côest bien, la mani¯re dôentreprendre et la finalit® 
poursuivie par lôactivit® développée qui constituent les particularités du secteur de 
lôESS et ce au-delà même des statuts qui demeurent  néanmoins un marqueur  historique 
essentiel, en dépit de certaines évolutions en cours. 

Marqueur historique, car côest bien des statuts que d®coulent les éléments fondamentaux 
caract®risant le secteur de lôESS et que lôobservation permet de regrouper autour des 
principaux points rapidement rappelés ici : à la base, une activité développée sur le 
fondement dôun projet ®conomique au service dôune finalit® dôutilit® sociale en veillant ¨ 
conjuguer au mieux cette double dimension. 

Il sôagit bien l¨ dôune diff®rence majeure avec lô®conomie classique puisque la rentabilit® du 
capital investi nôest pas la premi¯re finalit® recherch®e qui, elle, est pour lôESS la réponse à 
un besoin mal couvert et dont la prise en charge pr®sente un haut niveau dôutilit® pour la 
collectivité. Tel est le cas en particulier pour les différentes activités développées dans les 
services dôint®r°t g®n®ral qui bien quô®tant utiles socialement nôont pas ®t® consid®r®s 
pendant longtemps comme générant un taux de profit suffisant pour motiver un 
investissement de la sphère privée classique. 
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Projet économique à forte utilité sociale mais reposant aussi sur des principes éthiques dans 
le domaine de la gestion. En découlent une rémunération du capital limitée ou nulle, une 
échelle des salaires encadrée, une part notable des excédents réalisés mis en réserves 
impartageables. Côest sur ces caract®ristiques que le secteur de lôESS se consid¯re comme 
tr¯s diff®rent du reste de lô®conomie, d¯s lors que le profit ou lôexc®dent de gestion nôy sont 
pas une fin en soi mais un moyen au service dôun projet social impliquant tous ceux qui y 
participent. 

Cette participation des acteurs mêmes qui concourent ¨ lôactivit® d®velopp®e constitue une 
autre caract®ristique habituelle de lôESS avec la mise en îuvre de principes d®mocratiques 
dans lôexercice du pouvoir qui se manifestent, dans sa formule la plus ®labor®e mise en 
îuvre, par la r¯gle ç une personne - une voix è, en particulier dans lôunivers coop®ratif (en 
particulier les Scop) o½ ceux qui d®cident sont ceux qui contribuent par leur travail ¨ lôactivit® 
réalisée. 

Facteur r®el dôunit® ®galement, le fort ancrage de nombreuses activités dans les 
territoires et avec une forte dimension de proximit®, et la cr®ation dôemplois pour 
lôessentiel non d®localisables. En découle un intérêt certain des activités développées par 
diverses structures de lôESS pour contribuer ¨ la revitalisation de certains territoires 
fragilisés. De même, sont nécessairement étroites et multiples les relations avec les 
collectivités territoriales qui leur apportent souvent des contributions financières nécessaires 
à leur activité et à leur pérennité. 

Certes, ces différentes caractéristiques, fondées sur des valeurs et des pratiques communes 
se manifestent de fa­on variable en terme dôintensit® et de visibilit®, ils nôen constituent pas 
moins un faisceau dô®l®ments qui diff®rencie clairement ce secteur de celui de lô®conomie 
classique et constitue une dimension r®elle dôappartenance ¨ une m°me famille. 

Forte diversit® doubl®e dô®l®ments majeurs dôunicit® au travers des finalit®s 
poursuivies et de la mani¯re sp®cifique dôentreprendre du secteur de lôESS, tel est le 
premier constat que peut dresser la Mission. 

On comprend mieux, au vu de ces éléments, les difficultés de ce secteur à être bien 
appréhendé, à être connu et reconnu tant par les pouvoirs publics, les autres acteurs de la 
vie économique, mais aussi par le grand public lui-même. 

La multiplicit® des structures et organisations repr®sentant lô®conomie sociale et solidaire - 
que la Mission a pu mesurer au travers de tr¯s nombreuses auditions quôelle a conduites ï 
sôexplique par la diversit® de ce secteur. Mais force est de constater que cette situation très 
fragmentée ne rend pas aisée sa bonne visibilité. 

Dôo½ les tentatives d®j¨ anciennes, mais ¨ ce jour non abouties de créer un ou plusieurs 
labels qui permettraient de compenser ce déficit de visibilité externe. 

Cette création, souhaitée et promue actuellement par certains des acteurs ï les 
entrepreneurs sociaux - qui appartiennent ¨ la grande famille de lôESS, demeure lôobjet de 
controverses dont la mission a ®t® le t®moin et quôelle sôest attach®e ¨ ®claircir pour 
déterminer si des voies de passage apparaissent envisageables en la matière. 

Lôun des int®r°ts de cette d®marche est manifestement de ne pas se limiter aux seuls 
critères historiques des statuts qui, de fait, ne garantissent pas toujours de la part de tous les 
acteurs du secteur lôeffectivit® des pratiques sp®cifiques de gouvernance, de mode 
dôentrepreneuriat et de finalit®s qui historiquement distinguent les organisations et les 
entreprises appartenant ¨ la famille de lôESS. 
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Or, côest cette approche compl®mentaire, fond®e sur ce que les promoteurs de ce ou de ces 
labels appellent « le langage de la preuve è, quôils entendent promouvoir par le biais dôun 
faisceau dôindices et de crit¯res. Cette approche est manifestement digne dôint®r°t. 

Mais au-delà de cette question du label, la diversit® du monde de lôESS, et en m°me 
temps les fondamentaux communs qui la caractérisent, conduit la puissance publique 
à être confrontée à une double difficulté. 

La première a trait à la constitution des instances de représentation et de dialogue qui a 
donn® lieu ¨ des approches fluctuantes avec aujourdôhui au niveau national un Conseil 
sup®rieur de lô®conomie Sociale, cr®®e en 2006 dont le mode de fonctionnement est tr¯s peu 
satisfaisant et qui en conséquence ne joue pas le rôle qui devrait être le sien. Tel est le cas 
en mati¯re dô®laboration de propositions ¨ destination des pouvoirs publics. Or, le monde de 
lôESS t®moigne dôun potentiel notable en la mati¯re en termes de laboratoire dôid®es et de 
mesures pertinentes ¨ promouvoir, comme lôatteste le nombre et la qualité des propositions 
re­ues par la mission dans un court laps de temps. Lôexamen technique qui a pu en °tre 
r®alis® dans le cadre de la mission a dôailleurs conduit ¨ consid®rer que nombre dôentre elles 
étaient pertinentes et sont ainsi reprises dans ce rapport. 

Cette même difficulté concernant les instances de représentations et de dialogue se retrouve 
au niveau des territoires, o½ lôESS est repr®sent®e au niveau r®gional par des instances, les 
CRES, aux compétences et aux moyens limités, qui se sont développées de manière très 
inégale sur le terrain, alors que les collectivités territoriales, et en particulier la Région, 
constituent des interlocuteurs privilégiés au regard de leurs compétences croissantes dans le 
développement économique. 

Cette situation explique aussi la difficulté pour ce secteur de faire entendre sa voix mais 
aussi pour la puissance publique de prendre en compte de manière pleinement satisfaisante 
au regard de son poids, de sa créativité et de ses potentialités, le secteur de lôESS dans les 
politiques publiques quôelle initie et quôelle conduit. Aussi, la Mission sôest-elle également 
penchée sur cette situation pour appréhender les voies et moyens pour y remédier. 
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2ème CONSTAT : Une aspiration du secteur de lôESS ¨ ce que ses 
spécificités et ses préoccupations soient mieux prises en compte par les 

pouvoirs publics 

 
 

Les nombreuses auditions effectuées par la Mission témoignent toutes du sentiment des 
diff®rentes composantes de lôESS de ne pas °tre suffisamment aidées et accompagnées par 
les pouvoirs publics. Parallèlement, nos interlocuteurs ont fait valoir que les spécificités de 
leur secteur ®taient souvent mal connues et en cons®quence mal prises en compte, dôo½ une 
certaine frustration alors que de nombreuses réussites sont à mettre au crédit de nombre de 
composantes de lôESS. Plus g®n®ralement, ce sentiment et cette forte attente envers lôEtat 
et les pouvoirs publics sôinscrivent dans un contexte dôinqui®tude face ¨ lôavenir. 

 

I) Une double aspiration légitime qui appelle des réponses diversifiées et 
adaptées 

 

Le secteur de lôESS est en effet anim® dôune double aspiration. 

La première a trait à un fort attachement à ses spécificités que sont ses statuts, son 
mode dôorganisation et de gouvernance, ses principes éthiques et ses finalités 
dôutilit® sociale. Il attend de la puissance publique quôelle lôaide ¨ les pr®server, convaincu 
de leur bien-fondé et des potentialités que recèlent les fondamentaux spécifiques qui 
caractérisent ses acteurs et ce, tant pour le pr®sent que pour lôavenir. 

Mais en même temps, ce même secteur aspire à être considéré comme un acteur à part 
entière de la vie économique et sociale de notre pays, ce qui se traduit par la demande 
dôacc®der ¨ diverses dispositions et dispositifs de droit commun existants et auxquels ils 
nôont pas actuellement acc¯s. Cette demande est ¨ remettre en perspective avec un 
sentiment assez généralement répandu de ne pas pouvoir jouer à armes égales avec les 
autres acteurs de lô®conomie classique du fait de traitements inéquitables dont ils seraient 
lôobjet, g®n®rant ainsi des ç désavantages » qui leur seraient préjudiciables. 

Aussi la Mission a-t-elle été amenée à examiner de plus près la nature et le bien-fondé de 
ces griefs ainsi que les mesures concrètes qui pourraient contribuer à remédier à cette 
situation. 

Cette double aspiration est manifestement à prendre en compte et a vocation à 
structurer les actions ¨ mettre en îuvre en se gardant dôun double risque : celui dôun c¹t® 
dôenfermer le secteur de lôESS dans un univers à part qui conduirait à le ghettoïser et donc à 
le marginaliser. Celui ¨ lôinverse de le traiter comme un acteur classique en le banalisant, ce 
qui contribuerait à le fragiliser et à faire disparaître tôt ou tard la dimension spécifique qui le 
caractérise : celle dôentreprendre autrement. Or, les risques l¨ aussi sont nombreux dans un 
environnement europ®en et mondial jusquô¨ pr®sent tr¯s marqu® par une philosophie lib®rale 
guid®e par une forte conviction en lôinfaillibilit® des lois du march®. 

Mais au-delà de ces aspirations générales, il ressort des travaux de la mission un ensemble 
de besoins tr¯s concrets dôaide et dôaccompagnement du secteur de lôESS 
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II) Des fragilités et des entraves réelles qui requièrent aide et 
accompagnement de la part des pouvoirs publics 

 

Il ressort de toutes les rencontres et des travaux techniques réalisés par la mission avec les 
principales composantes de lôESS que les attentes en termes de mesures concrètes 
ainsi que les besoins dôaide et dôaccompagnement en termes plus structurels et 
organisationnels sont extrêmement nombreux. Ils peuvent être regroupés autour des 
principales thématiques énoncées ci-après. 

- Rem®dier ¨ des rigidit®s ou des insuffisances statutaires gr©ce ¨ lôadaptation 
de certains des statuts en vigueur. Tel est le cas en particulier de certaines 
dispositions statutaires intéressant les structures à statut coopératif mais 
aussi la sphère associative. 

- Répondre à des fragilités réelles en matière de financement dès lors que la 
majeure partie des composantes de lôESS se sont cr®®es et d®velopp®es 
avec tr¯s peu de fonds propres et ne sont pas en mesure dôen g®n®rer en 
interne ou dôen lever aupr¯s des march®s financiers, ¨ la diff®rence des 
structures de lô®conomie classique. Il en va de m°me de lôacc¯s aux cr®dits 
bancaires qui donne lieu souvent à des réticences des réseaux classiques 
consid®rant que ce secteur pr®senterait des risques plus ®lev®s que dôautres, 
compte-tenu du peu de garanties quôil peut apporter en contre partie des pr°ts 
sollicités. 

- Disposer dôune aide accrue en termes dôexpertise, de soutien et 
dôaccompagnement ¨ lô®laboration et ¨ la mise en îuvre des projets dans la 
dur®e. A ce titre, ce besoin dôaccompagnement en ing®nierie de projet a ®t® 
largement mentionné alors que les structures de type associatif et coopératif 
sont souvent de dimension réduite et ne peuvent disposer en leur sein de 
toutes les compétences requises ou ne peuvent y accéder compte-tenu de 
leurs coûts. 

- B®n®ficier dôune aide et dôun appui ¨ la formation des hommes et ¨ lôobtention 
de compétences externes. A ce titre a été mentionné en particulier le 
nécessaire appui à apporter à la formation des bénévoles, à celle des cadres 
via des formations universitaires adaptées mais aussi certaines facilitations 
pour bénéficier plus aisément de savoir-faire externes grâce par exemple au 
mécénat de compétences. 

- Consid®rer les organisations f®d®rant les employeurs de lô®conomie sociale 
comme représentatives dans le dialogue social national et territorial et 
disposer dôune repr®sentation dans les instances de négociation collective et 
les instances de concertation (ce qui nôest pas le cas actuellement). Cette 
demande est motiv®e par le fait que les employeurs de lô®conomie sociale, 
ayant recueilli plus de 19 % des voix aux dernières élections prudôhomales 
(2008), sôestiment pleinement repr®sentatifs. Sur ce sujet, complexe et 
sensible, la Mission nôa pas ®t® en mesure de faire ®merger de propositions, 
ce dossier ®tant actuellement ¨ lôexamen au sein du minist¯re de Travail. Il 
m®riterait dô°tre abord® ¨ lôoccasion des futures dispositions qui seront 
adopt®es en mati¯re de repr®sentativit® des employeurs, ¨ lôinstar de ce qui a 
déjà été réalisé pour les organisations syndicales. 

- Disposer de structures de repr®sentation, dôappui et dôaccompagnement 
densifiées et efficientes. 

Face ¨ cette diversit® dôattentes et de besoins, la Mission est, ¨ quelques exceptions pr¯s, 
en mesure de proposer un ensemble de mesures concrètes qui sont exposées plus avant. 



28 

Lô®laboration de r®ponses adapt®es, ¨ m°me de r®pondre au mieux aux attentes et aux 
besoins du secteur de lôESS, appara´t dôautant plus n®cessaire que ce secteur manifeste des 
inqui®tudes r®elles face ¨ lôavenir. 

 

III) Des attentes et des besoins dôaide et dôaccompagnement renforc®s par 
des inquiétudes réelles face ¨ lôavenir 

 

a) Des inquiétudes liées plus directement au contexte français 

Ces inquiétudes émanent plus spécifiquement du secteur  associatif. Ce dernier est en effet 
confront® depuis une dizaine dôann®es ¨ une ®volution rapide de son environnement habituel 
et ¨ une mont®e en puissance des exigences ®manant de lôEtat et des acteurs publics avec 
lesquels il coopère. Citons rapidement à ce titre les différentes réformes intervenues : 
nouvelles dispositions sur le partenariat et lô®valuation en 2000, celles édictées en 2002 
concernant la transparence et la simplification ; celles intéressant la mesure de la 
performance en 2007 ; enfin les r®centes dispositions adopt®es en 2010 en mati¯re dôeuro-
compatibilité et traduite par la circulaire du 18 janvier 2010 du Premier Ministre. 

Parallèlement, la meilleure structuration des politiques publiques conduit le milieu associatif 
¨ devoir rapidement sôadapter sans disposer toujours de la visibilit® n®cessaire ¨ moyen 
terme (plan Borloo sur les emplois à la personne, mise en place des PRIAC dans le domaine 
social et médico-social, création récente des ARS, etc.). 

Le bien-fond® de lôensemble de ces dispositions et cadrages r®cemment mis en îuvre par 
lôEtat ne saurait °tre contest®. Pour autant, les acteurs associatifs se trouvent confrontés à la 
n®cessit® de disposer en interne dôexperts de plus en plus nombreux et pointus pour pouvoir 
tirer toutes les cons®quences de nouvelles exigences ®dict®es par lôEtat, voire m°me de 
repenser leur structuration et leur organisation interne, sans que les financements existent 
pour assurer cette nécessaire montée en compétence des hommes et opérer les adaptations 
nécessaires pour se conformer à des normes de plus en plus rigoureuses et des exigences 
croissantes. 

Ces inquiétudes se trouvent souvent amplifi®es par lôincertitude du niveau et de la p®rennit® 
des financements publics. A ce titre, les difficultés financières que connaissent tous les 
grands acteurs publics que sont les organismes de protection sociale, lôEtat et les 
collectivités locales renforcent ce sentiment. 

Aussi sont-ils tous soucieux de voir renforcée la sécurité juridique et financière de leurs 
partenariats avec les acteurs publics en revendiquant des engagements renforcés 
concernant par exemple lôeffectivit® et les d®lais de versement des subventions. Il en va de 
m°me quant ¨ la demande de mise en îuvre syst®matique par tous les acteurs publics, et 
au-del¨ de lôEtat lui-m°me, de contrats pluriannuels dôobjectifs et de moyens pour toute 
action sôinscrivant dans la dur®e, de mani¯re ¨ disposer dôune visibilit® et dôun cadre 
partenarial équilibré. 

Plus généralement, les acteurs associatifs sont préoccupés de constater une tendance 
croissante des acteurs publics à transférer une part importante des risques inhérents à toute 
action sur les structures associatives. Or, ces dernières le plus souvent, ne disposent pas de 
moyens humains, juridiques et surtout financiers de les assumer dans leur intégralité, en 
particulier en cas de fin dôex®cution dôune mission dôint®r°t g®n®ral confiée de longue date 
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par la puissance publique. Aussi sont-elles inquiètes quant à la faculté de pouvoir assumer 
toutes les cons®quences que cela entraine en mati¯re de droit du travail, ou dôex®cution des 
contrats de prestations de service souscrits pour lôaction concern®e. 

Là aussi, les besoins de sécurisation en matière juridique et financière concernant les 
relations entre les associations et la puissance publique ont été rappelés à la Mission 
par nombre dôacteurs. 

Plus généralement est ressentie la perspective dô®volutions importantes dôun secteur tr¯s 
fragment®, fruit souvent dôinitiatives locales et personnalis®es, qui devrait conna´tre des 
restructurations majeures ¨ lôavenir dans le sens dôun regroupement de nombre de 
structures existantes. Là aussi un besoin dôaccompagnement de la part de lôEtat et des 
principaux financeurs publics est exprimé. 

 

b) Des inquiétudes amplifiées par la montée en puissance des réglementations 
européennes et internationales 

Au cours des d®cennies ®coul®es, le secteur de lôESS sôest d®velopp® dans un 
environnement assez protégé et une économie largement fermée, où le principal 
interlocuteur et ®dicteur de normes ®tait lôEtat. Un Etat, ¨ la fois objet de critiques r®currentes 
sur les insuffisances de ses actions envers ce secteur, mais aussi considéré comme 
protecteur de ses spécificités, compte-tenu de lôancrage de lôESS dans notre histoire 
économique et sociale. 

Or, ce sch®ma traditionnel se trouve aujourdôhui fortement boulevers® ¨ plus dôun titre. 

Dôabord, compte-tenu de la nécessaire traduction en droit français des directives 
européennes et de la jurisprudence de la Cour européenne de justice en matière de droit de 
la concurrence. 

Tel est le cas principalement du secteur associatif qui voit nombre ses repères traditionnels 
bouleversés et remis en cause, en particulier dans la sphère sanitaire, sociale et médico-
sociale. Les relations avec les collectivités publiques sont ainsi marquées par le passage 
dôune logique de partenariat ¨ une logique de fourniture de prestations de service. Ceci se 
traduit concrètement par une mise en concurrence dans le cadre des mécanismes de la 
commande publique ou dans le cadre plus implicite dôappels ¨ projets. Pour nombre 
dôacteurs du monde associatif, il sôagit de bouleversements majeurs auxquels ils étaient 
inégalement préparés. 

Au titre des premiers constats, la Mission tient à ce titre à souligner combien les 
acteurs de lôESS concern®s saluent la qualit® du travail r®alis® dans le cadre de la 
préparation de la conférence de la vie associative de décembre dernier. 

Ces travaux ont en effet contribu®, en clarifiant le sujet complexe de la mise en îuvre des 
dispositions européennes, à réduire dans une certaine mesure les inquiétudes et les 
préoccupations du milieu associatif, même si une partie de ce dernier nôadh¯re pas 
totalement aux approches retenues par les pouvoirs publics français. 

Il en va de m°me de lôofficialisation de ces diff®rents travaux r®alis®e par le biais de la 
circulaire du Premier Ministre du 18 janvier 2010 qui est très largement saluée au regard 
notamment des mesures de simplification et de clarification de la proc®dure dôagr®ment 
quôelle comporte. Est salu® aussi, le fait que la circulaire rappelle la n®cessit® dô®viter une 
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sur-interprétation des dispositions européennes qui pourrait conduire à privilégier trop 
exclusivement le recours à la commande publique pour toute fourniture de services par le 
monde associatif et ¨ lôabandon progressif de la formule de la subvention. 

Toutefois, bien que le contenu de cette circulaire soit considéré comme apportant des 
éléments notables de meilleure sécurisation juridique et financière, le milieu associatif 
demeure soucieux des conditions de sa mise en îuvre sur le terrain, en particulier de la part 
des financeurs territoriaux. 

Au-delà des préoccupations propres au secteur associatif, ces inquiétudes sont renforcées 
par le peu dôint®r°t quôa marqu® jusquô¨ pr®sent la Commission europ®enne ¨ lô®gard 
des attentes et des besoins de lôESS tant au niveau fran­ais quôeurop®en. Côest ainsi 
que la structure administrative dôappui de lôESS instaur®e par Jacques Delors a ®t® 
supprim®e. Or, les sujets ¨ traiter sont nombreux puisquôest en attente depuis plusieurs 
ann®es la cr®ation, ¨ lôinstar de ce qui existe d®j¨ pour les coop®ratives, dôun statut 
européen pour les associations, les fondations mais aussi et surtout pour les mutuelles, où le 
besoin est encore plus urgent. 

La nouvelle composition de la Commission ouvre des espoirs et des perspectives au milieu 
de lôESS qui esp¯re y trouver des points dôappui au regard des intentions affich®es par 
plusieurs des nouveaux commissaires, avec en particulier Michel Barnier qui a manifesté 
lôintention de reprendre certains dossiers qui pr®occupent le secteur de lôESS en les 
remettant en perspective dans une politique plus globale en faveur de ce secteur (annonce 
dôun projet de ç social business act »). 

Ces attentes sôexercent ®galement ¨ lô®gard des pouvoirs publics fran­ais, pour lesquels le 
milieu de lôESS consid¯re que le portage de ses pr®occupations et de ses besoins à 
dimension européenne est insuffisant de la part des départements ministériels français mais 
aussi  des représentants diplomatiques de notre pays à Bruxelles. Or, un tel portage apparaît 
dôautant plus n®cessaire que le milieu de lôESS fran­ais dispose de moyens de « lobbying » 
limit®s, sans commune mesure avec ceux de lô®conomie classique. 

Inquiétude enfin, du fait des règles et des normes internationales de plus en plus exigeantes, 
ce qui affecte et perturbe très directement un pan important du secteur de lôESS que sont les 
banques coop®ratives, les mutuelles dôassurance et les mutuelles de sant®. 

La mise en place des normes IFRS et encore plus les nouvelles normes de solvabilité vont 
conduire à accroître les besoins de fonds propres pour des structures qui par nature en sont 
moins bien pourvues que les entreprises classiques de capitaux qui peuvent elles faire appel 
aux marchés financiers pour y remédier. 

Côest notamment dans ce contexte que la cr®ation dôun statut europ®en pour les mutuelles 
est d®terminant d¯s lorsquôil rendrait possible des alliances transnationales susceptibles de 
leur permettre de mieux faire face aux exigences croissantes en terme de couverture des 
risques, tout en préservant les caractéristiques de leur appartenance à la sphère de 
lô®conomie sociale. 
Face à un environnement national et international en fortes mutations, générateur 
dôincertitudes et donc dôinqui®tudes, le secteur de lôESS exprime des attentes et des besoins 
dôaide et dôaccompagnement manifestes de la part de lôEtat et des collectivit®s publiques. 
Lôensemble des auditions conduites en ont t®moign®. 
Ces attentes sont renforcées par le sentiment également largement exprimé que les atouts 
et les potentialités de ce secteur sont largement sous-exploit®s alors quôils pourraient 
constituer des leviers utiles dans les champs économiques sociaux et sociétaux pour notre 
pays. 
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3ème CONSTAT : Des atouts et des potentialit®s r®elles de lôESS 
insuffisamment pris en compte et appelant à des approches renouvelées 

 

I) Un sentiment profond du secteur de lôESS que ses atouts et ses 
potentialités sont insuffisamment reconnus et sollicités 

 

Les diff®rentes composantes de lôESS consid¯rent que les approches quôelles privil®gient, 
les valeurs et les principes sur lesquels reposent les activit®s quôelles d®veloppent se sont 
avérés pleinement pertinents dans le contexte de crise économique sociale et morale que 
connaît le monde depuis 2008. 

Activit®s dôautant plus pertinentes quôelles ont dans lôensemble mieux r®sist® face ¨ la crise 
que les secteurs de lô®conomie classique notamment en termes dôemplois. 

Il est incontestable ¨ ce sujet quôon a pu voir les limites et les risques que comporte 
lôapproche ®conomique qui pr®valu depuis une vingtaine dôann®es, marqu®e par une forte 
dérégulation et lôexigence dôune maximisation continue de la rentabilit® des capitaux, 
combin®es avec le d®veloppement dôactivit®s dont lôutilit® sociale a ®t® tr¯s in®gale. 

Côest dans ce contexte que le secteur de lôESS consid¯re quôil constitue un mod¯le 
alternatif qui pourrait permettre de surmonter la crise et constituer une référence pour 
le nouveau mod¯le de d®veloppement ¨ concevoir pour les d®cennies ¨ lôavenir. A ce 
titre, se retrouve la posture militante de nombre de ses acteurs. Ils consid¯rent ainsi quôapr¯s 
avoir longtemps prêché dans le désert et avoir été perçus de manière un peu misérabiliste et 
d®daigneuse de la part des acteurs de lô®conomie classique, lôheure est venue quôau niveau 
français, européen voire international les pouvoirs publics appuient leurs efforts. Ils aspirent 
¨ ce quôils r®pondent ¨ leurs besoins pour permettre un d®veloppement ®conomique, social 
et soci®tal plus satisfaisant, soucieux du d®veloppement durable, repla­ant lôHomme et la 
satisfaction de ses besoins essentiels et non la course à la performance, à la rentabilité 
financi¯re et ¨ la satisfaction de lôactionnaire comme finalit® ultime de nos soci®t®s. 

Convaincus du bien-fond® de ce quôils portent, de ce quôils font et de ce quôils sont, ils sont 
dôautant plus en attente de voir les pouvoirs publics sôint®resser ¨ eux et les aider tant au 
niveau fran­ais quôeurop®en, convaincus quôils sont de correspondre aux fondamentaux et 
aux finalités constituant le modèle social européen. 

Au vu de ces ®l®ments, lôensemble des auditions et des travaux t®moigne dôun degr® 
dôattente tr¯s ®lev® suscit® tant par la d®cision de cr®er cette mission parlementaire que par 
lôannonce de consacrer une fraction du grand emprunt ¨ lôhauteur de 100 millions dôeuros au 
soutien et au d®veloppement de lôESS dans notre pays. 

Aussi, conviendrait-il sur ce point que les pouvoirs publics prennent pleinement en 
compte lôespoir ainsi cr®® et veillent ¨ prendre les d®cisions n®cessaires en nombre et 
en densité, pour éviter de susciter des déceptions légitimes, alors que les besoins 
dôaide et dôaccompagnements sont r®els et que le secteur rec¯le des potentialit®s 
insuffisamment mises à profit jusqu'à présent. 

La Mission nôentend pas se prononcer sur le caract¯re alternatif du mod¯le incarn® 
par le secteur de lôESS. Elle prend acte des ®volutions que conna´t lô®conomie sociale dans 
notre pays, et constate que lôhistoire de lô®conomie sociale et solidaire est rythm®e par 
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diff®rentes phases, ®voluant dôune logique statutaire ¨ une logique entrepreneuriale, sans 
que cette derni¯re ne sôimpose dôailleurs au d®triment de la pr®c®dente. Si lôentrepreneuriat 
social succ¯de, dans le temps, ¨ la conception statutaire de lô®conomie sociale, il ne la 
supplante pas à ce jour, mais se développe aux côtés de structures dont la dimension 
associative, mutualiste ou coop®ratiste conserve toute sa pertinence. Côest lôimage de 
cercles concentriques qui paraît ainsi la plus appropriée pour tenter de visualiser au mieux, 
le p®rim¯tre actuel de lô®conomie sociale et solidaire.  

A chaque fois pourtant, côest le m°me souci des valeurs, la m°me importance accord®e ¨ la 
fa­on dôentreprendre et ¨ la finalit® sociale de lôactivit® ®conomique d®velopp®e, qui r®unit 
dans le m°me mouvement lôensemble des structures relevant de lô®conomie sociale et 
solidaire. Une importance accord®e au sens de lôaction entreprise plus quô¨ la maximisation 
du profit, qui peut utilement inspirer lô®conomie classique, et °tre largement partag®e par 
nombre dôacteurs de celle-ci sans quôils ne soient port®s par la volont® militante dôimposer 
quelque modèle alternatif que ce soit. Il nous semble en effet que les principes et les valeurs 
revendiqu®s par lôESS sont compatibles avec une vision de lô®conomie qui valorise le projet 
et lôapport de celui-ci à la société dans son ensemble plus que le rendement financier de 
court terme. Côest de plus, et les auditions men®es ont permis de le mettre en ®vidence, une 
aspiration profonde de toute une nouvelle génération de jeunes entrepreneurs et de futurs 
cadres formés dans les écoles de commerce, qui cherchent à donner un sens à leur 
engagement professionnel.  

Les acteurs de lôESS rencontr®s sont dôautant plus en attente quôils consid¯rent que 
les atouts et les potentialités de leur secteur en termes de développement 
économique et social de notre pays sont insuffisamment pris en compte par lôEtat et 
les pouvoirs publics en général. Ce sentiment est dôautant plus fort que notre pays est en 
recherche des voies et moyens pour relancer la croissance, une croissance plus riche en 
emplois, plus à m°me dôaccroitre le bien-être collectif tout en maitrisant la dépense publique, 
et dôassocier les citoyens ¨ un nouveau mod¯le de croissance ¨ inventer, porteur de 
développement durable avec toutes les facettes que cela comprend, en particulier, 
lô®mergence de m®tiers nouveaux ou la mutation de m®tiers existants li®e aux enjeux dôune 
croissance ®conomique plus respectueuse de lôenvironnement.  

Or, les acteurs de lôESS estiment quôils ont des r®ponses pertinentes ¨ apporter par le biais 
des modèles économiques, sociaux et soci®taux quôils mettent en îuvre et au-delà, par 
lôeffet de contagion que pourraient avoir certaines de leurs approches sur le reste de 
lô®conomie. 

Les entreprises classiques ne sont en effet pas exemptes de considérations sociales, et il 
nôest pas dans lôesprit de la Mission de distinguer les vertueuses de celles qui le seraient 
moins, voire pas du tout. Bien des sociétés de la sphère privée proprement dite développent 
des politiques qui rendent compte de leurs pr®occupations pour lôenvironnement social et 
soci®tal dans lesquelles elles sôinscrivent ou des politiques de valorisation des ressources 
humaines qui prennent en consid®ration lôapport de chaque collaborateur dans une 
communaut® de travail et de valeurs form®e par lôentreprise.  

Il nôen reste pas moins vrai que lôESS, par ses valeurs, par ses modes dôaction, est porteuse 
dôune dimension humaniste de lôactivit® ®conomique qui, dans le contexte actuel, peut 
trouver un écho particulier dans notre société, irriguer au sein de celle-ci, et inspirer de 
nombreux acteurs de lô®conomie classique.  

Il est vrai quôen la mati¯re une attention plus grande m®riterait dô°tre port®e ¨ ce secteur qui 
connaît des réussites réelles et de nature très diverse. 
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Il ne peut °tre envisag® ici que dôen ®voquer certaines. Citons en premier lieu, la contribution 
de nombre dôacteurs de lôESS au d®veloppement dôactivit®s ¨ forte utilit® sociale r®pondant ¨ 
des besoins pas ou mal couverts et ce avec une faible mobilisation de capital mais en 
revanche avec une forte mobilisation en ressources humaines. En second lieu, une 
contribution notable aux politiques de lôemploi par le biais notamment des acteurs de lôESS 
tr¯s impliqu®s en mati¯re dôinsertion sociale et professionnelle par lô®conomique, mais aussi 
par le biais des nombreuses structures associatives recourant largement aux contrats 
dôaccompagnement ¨ lôemploi, aux contrats dôinsertion ou de professionnalisation et facilitant 
ainsi la formation et lôinsertion professionnelle des jeunes. 

Rôle actif également joué par certains acteurs qui constituent de vraies pépinières pour la 
cr®ation dôemplois nouveaux ¨ fort potentiel de d®veloppement dans le cadre dôactivit®s de 
recyclage de déchets et de reconditionnement par exemple. Un rôle non négligeable joué 
aussi en matière de revitalisation de certains territoires délaissés par des activités 
traditionnelles frapp®es par les incidences de la mondialisation ou lôobsolescence 
technologique. 

 

II) Les actions publiques mises en îuvre manquent dôapproches globales 
et transversales 

 

Au regard de ces acquis, de ces réussites et de ces potentiels, force est de constater la 
faiblesse et la dispersion de lôaction publique en faveur de ces m°mes acteurs de lôESS. 
Elle se traduit trop souvent par lôatomisation des approches et des sollicitations dont ce 
milieu est lôobjet. Tel acteur sera ainsi fortement sollicit® pour absorber un volume de 
contrats aidés sans que la puissance publique se soucie vraiment en parallèle des moyens 
pour assurer la solidité économique et financière de la structure support et des moyens de la 
renforcer. 

De m°me, des articulations existantes entre lô®chelon national sôagissant de lôEtat et les 
échelons territoriaux apparaissent notablement insuffisantes, que ce soit au sein de 
lôadministration elle-m°me quôavec les collectivités locales (départements et régions). Ceci 
se traduit par des difficultés pour promouvoir des approches multipartenariales et des actions 
suffisamment coordonn®es et organis®es. Cette situation est dôautant plus pr®judiciable au 
secteur de lôESS quôune partie importante de ses sources de financement existantes ou 
potentielles émanent désormais de ces collectivités. 
Ce constat trouve pour partie ses origines dans la faiblesse des structures de pilotage de ce 
secteur et de dialogue avec ses représentants. 

En effet la D®l®gation Interminist®rielle ¨ lôInnovation, ¨ lôExp®rimentation Sociale et ¨ 
lôEconomie Sociale (DIIESES), a vu progressivement ses moyens humains r®duits et son 
activit® avoir assez peu de prise et de pouvoir dôinfluence sur les autres structures 
administratives de lôEtat. Son double rattachement tant aupr¯s des Ministres de lôEconomie 
que des Affaires sociales est en effet resté assez largement théorique. Or, nombre de sujets 
qui pr®occupent le monde de lôESS et pour lequel il est en attente de réponses relève de la 
« sphère Bercy ». 

Aussi, la Mission a-t-elle ®t® confront®e d¯s le d®but des auditions et des travaux quôelle a 
conduits ¨ lôexpression de vives pr®occupations des diff®rents composantes du secteur de 
lôESS quant aux perspectives de rattachement de la Délégation au seul secteur de la 
cohésion sociale. 
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Côest au vu de ce contexte que le parlementaire en mission a pris lôinitiative, en d®cembre 
2009, dôalerter le Cabinet du Premier Ministre sur ces r®actions et sur le fait que le projet de 
rattachement, tel quôenvisag®, apparaissait pr®senter de nombreux inconv®nients et 
nécessitait, du point de vue de la Mission, un réexamen. 

En d®pit de ces d®marches, lôarchitecture initialement pr®vue sôest trouv®e confirm®e par le 
décret du 25 janvier dernier. Son contenu m°me a renforc® les critiques ¨ lô®gard de ce choix 
public, consid®rant que lôEconomie Sociale se trouve ainsi totalement assimil®e ¨ la lutte 
contre lôexclusion puisquôincluse dans la sous-direction de lôinclusion sociale et de la lutte 
contre la pauvreté au sein de la nouvelle direction générale de la cohésion sociale. 
Ainsi, la seule fonction de réparation sociale se trouve-t-elle reconnue et lôaspect 
entrepreneurial totalement occult® alors quôil constitue une des caractéristiques majeurs du 
secteur de lôESS. 

Sôy ajoute le fait que des dimensions importantes de lôactivit® de lôESS risquent ainsi de ne 
plus être vraiment prises en charge dans une approche coordonnée et interministérielle. Tel 
pourrait être le cas pour les coop®ratives, les mutuelles dôassurance et de sant®, le secteur 
bancaire voire, les fondations dont les problématiques risquent de donner lieu à des 
approches sectorielles minist¯re par minist¯re concern®, avec une insuffisance dôapproches 
transversales et coordonnées que nécessite leur appartenance à une même famille. 

Aussi, la Mission a-t-elle été amenée à se pencher sur ce sujet, animée par le souci de voir 
comment il pourrait être remédié à certaines des insuffisances de la nouvelle architecture 
récemment cr®®e et qui est tr¯s mal v®cue par les diff®rentes composantes de lôESS 
rencontrées dans le cadre de cette mission. 

 

III) Un secteur insuffisamment intégré dans les politiques nationales et 
territoriales 

 
Côest en effet ¨ juste titre quôau-delà de ces aspects structurels et organisationnels, lôESS 
plaide de manière assez légitime pour que soit élaborée et conduite une politique 
dôensemble, multi-facettes, à la fois globale mais aussi déclinée selon les besoins des 
différentes composantes de cette grande famille, au vu de leurs caractéristiques respectives. 
Une politique dôensemble, incluant les collectivit®s territoriales et en particulier les R®gions 
mais aussi certains des grands acteurs de la vie économique de notre pays est ainsi 
ardemment souhaitée, de m°me quôune démarche qui serait globale, multipartenariale et 
sôinscrirait dans la dur®e. 

Lôannonce de lôaffectation dôune fraction importante du grand emprunt au secteur de lôESS 
rend encore plus nécessaire selon la Mission une telle remise en perspective, de manière à 
replacer cette manne financi¯re dans le cadre dôune politique g®n®rale en faveur du secteur 
de lôESS, ce qui permettrait dôoptimiser lôusage des moyens financiers mobilisables et de 
jouer au maximum sur les effets de levier quôils doivent pouvoir générer. Lôeffort financier 
r®el que repr®sente lôaffectation de 100 millions dôeuros issus du Grand Emprunt au 
d®veloppement de lô®conomie sociale ne peut en effet se concevoir que dans le cadre 
dôune politique dôensemble en faveur de ce secteur, structur®e autour dôaxes 
strat®giques forts, issus dôune r®flexion partag®e entre les acteurs de lôESS et les 
pouvoirs publics, et inscrite dans la durée.  

Tel est lôenjeu qui ressort ®galement des grands constats que la Mission est en mesure, ¨ 
lôissue de quelques mois, de dresser. 
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TROISIEME PARTIE : 
Quatre grandes orientations g®n®rales pour lôaction 

 ¨ mener ¨ lô®gard du secteur de lôESS 
 
 
 
Les constats qui sont d®velopp®s dans la partie pr®c®dente montrent quôil est important de 
prendre des orientations et sôy engager sans r®serve pour que lôESS soit pleinement int®gr®e 
dans les actions et les politiques publiques menées, tant au profit de secteurs économiques 
particuliers ï dans lesquels lôESS a ou peut avoir un r¹le ¨ jouer ï que pour lô®conomie dans 
son ensemble. LôESS doit alors trouver pleinement sa place lorsque les pouvoirs publics 
®laborent des textes ou des programmes dôaction. 
 
Cependant, compte tenu des spécificités, de la diversité et de la nature de ces politiques 
publiques, il est nécessaire dôop®rer des choix raisonn®s pour ®viter dôenfermer lôESS dans 
une sorte de « ghetto è qui la limiterait dans ses champs dôaction, traditionnels et potentiels, 
et qui lôisolerait du reste de lôespace ®conomique. 
Si lôhistoire, lôanciennet® des statuts (associatifs, mutualistes et coopératifs) sont les 
marques incontestables de lôESS, cette derni¯re ne peut, sans risques r®els, sôenfermer ou 
se laisser enfermer dans un corset de normes et dispositifs spécifiques qui lui seraient 
propres et desquels elle ne pourrait sôextraire. 
 
De ce fait, le d®fi ¨ relever est bien celui de surmonter ces obstacles, les inconv®nients quôils 
repr®sentent pour le maintien et le d®veloppement de lôESS. Le risque dôisolement de celle-ci 
ne peut °tre ®vit® que par lôadoption de politiques publiques différentes mais adaptées 
lorsque cela sôav¯re n®cessaire. A contrario, le risque de la banalisation serait aussi porteur 
de difficult®s pour le secteur de lôESS. 
 
Lôobjectif ¨ atteindre est donc de favoriser la ç fluidité è entre lôESS et lô®conomie entendue 
au sens classique, traditionnel du terme, ainsi que son ouverture vers cette dernière, tout en 
assurant la reconnaissance des sp®cificit®s qui caract®risent lôESS. 
 
La mise en îuvre des politiques publiques nationales doit ®videmment sôinscrire dans le 
respect des textes communautaires. Les évolutions récentes des institutions européennes à 
lô®gard de lô®conomie sociale (Parlement, Commission, Comit® ®conomique et social 
européen) ouvrent des perspectives nouvelles en la matière. 
 
Les grandes orientations de politiques publiques qui sôappliqueraient ¨ lôESS doivent viser 
dôabord ¨ rendre visible ce secteur, ¨ le faire conna´tre et reconna´tre dans toutes ses 
dimensions (®conomique, sociale, solidarit®, gouvernanceé). Ensuite, de lôaccompagner et 
de le soutenir en lui faisant bénéficier des effets de dispositifs existants et en adoptant en 
parallèle des mesures adaptées propres à lui permettre de répondre plus efficacement aux 
besoins et attentes en termes de moyens mis en îuvre.  Enfin, il est essentiel de valoriser 
les atouts et potentialit®s du secteur de lôESS pour lôins®rer de la fa­on la plus profitable 
dans les politiques publiques en matière économique et sociale. 
 
Ces orientations émergent de débats et discussions qui ont pu se faire jour au cours des 
travaux de la Mission du fait de la divergence assez nette entre points de vue ou opinions 
exprim®s sur certains sujets. Mais, m°me si cela nôa pas toujours ®t® facile, la Mission a 
constamment recherché le consensus par le rapprochement des diverses positions. 
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1ère ORIENTATION : Favoriser une meilleure visibilité et une meilleure 
reconnaissance du secteur de lôESS 
 
 
Dans ce cadre, de multiples actions peuvent °tre men®es pour que lôESS soit, beaucoup 
plus quôelle ne lôest actuellement, connue et reconnue, tant dans sa diversité que dans son 
r¹le ®conomique non n®gligeable. Il est notable quôune grande partie de lôopinion publique ï 
et peut-être même de certains décideurs économiques - ne cerne pas les contours exacts de 
lôESS et a beaucoup de peine à en définir le contenu et à en saisir toute la diversité et 
surtout les potentialités. 
Cela pose incidemment la question de son périmètre, au-delà des critères objectifs des 
statuts et des principes qui les sous-tendent. 
 
 

I) Mieux connaître, mieux observer, mieux évaluer 

 

En premier lieu, la question est de savoir comment appr®hender le secteur de lôESS dans 
toutes ses dimensions et surtout en n'omettant aucun des acteurs qui sôen r®clame et/ou qui 
y appartient du fait de ses statuts. Ainsi, une étude, dont la régularité serait à définir (une fois 
par an ? une fois tous les deux ans ?), pourrait °tre entreprise et donner lieu ¨ lô®dition dôun 
« Atlas » suffisamment complet et exhaustif, décrivant objectivement à la fois la multiplicité 
des acteurs de lôESS et la diversit® de leurs champs dôintervention. 
 
Il permettrait dôapprofondir et de compl®ter les connaissances actuelles qui sont partielles 
dans bien des cas. Souvent, il faut compiler plusieurs sources de documentation pour avoir 
une vue dôensemble de lôESS, tant pour couvrir toutes les structures qui en font partie que 
pour disposer de données économiques et sociales fiables et comparables entre elles. Cette 
meilleure connaissance du secteur serait particulièrement utile pour pouvoir ensuite avoir 
®ventuellement une mesure statistique pr®cise de lôimpact r®el des politiques envisag®es et 
des cons®quences pour lôESS. 
 
Bien entendu, une telle démarche exige professionnalisme et indépendance : ce serait donc 
¨ lôINSEE, en tant que chef de file, quôil reviendrait de mener des enqu°tes r®guli¯res avec 
une m®thodologie rigoureuse mais en impliquant ®troitement les acteurs de lôESS afin de 
nôomettre aucune facette de leurs activit®s. 
 
Ainsi pourraient être mieux appréhendés les aspects qualitatifs et les effets de levier 
constat®s des activit®s de lôESS (par exemple, sur lôutilit® sociale, le ç retour social sur 
investissement »).  
 

Proposition n° 1 : combler les lacunes statistiques du secteur de lô®conomie sociale et 
solidaire en confiant ¨ lôINSEE la mission dô®tablir un programme dôaction, de concert 
avec les repr®sentants de lôESS 

 
Ensuite, d¯s lors que lôobservation et lô®valuation du secteur peuvent ainsi °tre sensiblement 
am®lior®es, il est ®vident quôun maillage territorial plus fin est indispensable du fait des 
caract®ristiques dôune grande partie de lôESS qui sôappuie tr¯s souvent sur les principes de 
proximité et de territorialisation des actions, notamment en matière de solidarités actives et 
dôemploi. 
 
Dans ces conditions, au coeur de lôarchitecture de ce r®seau territorial, les chambres 
r®gionales de lô®conomie sociale (CRES) paraissent °tre les mieux plac®es pour jouer un 
r¹le de coordination de lôensemble des structures de lôESS (t°tes de r®seau) ¨ lô®chelon 
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r®gional par lôinterm®diaire dôç agences régionales de développement économique de 
lôESS ». A ce niveau ï auquel lôorganisation de lôINSEE r®pond elle-même dans nombre de 
ses travaux statistiques - les CRES pourraient prendre en charge, plus et mieux quôelles ne 
le font actuellement (ou tout du moins pour certaines dôentre elles), lôanimation et le 
d®veloppement des activit®s des r®seaux de lôESS, le CNCRES assurant de son c¹t® la 
coordination nationale des « agences r®gionales de d®veloppement de lô®conomie sociale et 
solidaire». 
 
En gardant ¨ lôesprit quôune certaine continuit® doit pouvoir °tre garantie entre les deux 
sph¯res de lô®conomie, des liens ®troits devraient °tre ®tablis entre les CRES dans le cadre 
de leurs travaux avec les chambres consulaires (Métiers et Artisanat, Commerce et 
Industrie). 
Comme cela se pratique depuis longtemps dans celles-ci, les CRES pourraient mettre en 
place de fa­on syst®matique des fonctions de conseil, dôaide et dôaccompagnement de 
projets ou de cr®ation/d®veloppement dôactivit®s, de fili¯res (à forte valeur ajoutée aux plans 
®conomique et social), ¨ c¹t® des fonctions dôinformation (en liaison avec lôINSEE), de 
formation (pour les dirigeants, salari®s et b®n®voles de lôESS) et dô « observatoires 
régionaux è. Au regard de lô®chelle territoriale envisagée, il est souhaitable que les Régions 
mettent parall¯lement en îuvre des partenariats ®troits avec les CRES pour dynamiser le 
réseau des agences régionales.  
Ceux-ci, qui existent d®j¨ au sein des CRES (et du CNCRES sôagissant du niveau national) 
et rassemblent les acteurs de lôESS, les collectivit®s locales, lôEtat, les organismes de 
statistique publics (INSEE, DARES, DREESé) et les universitaires, cherchent ¨ r®pondre 
aux besoins de cohérence et de complémentarité entre les différents participants. Il sôagirait 
donc de mieux répondre aux besoins de diagnostic sur les identités et les pratiques, les 
besoins en emplois et le mod¯le ®conomique mis en îuvre. 
Toutefois, le financement de ces Observatoires semble ¨ lôheure actuelle insuffisant et il 
devra être revu pour leur donner des moyens à la mesure des missions qui leur seraient 
confiées. 
 

Proposition n° 2 : d®velopper les activit®s et les emplois de lôESS en sôappuyant sur 
les chambres r®gionales de lô®conomie sociale et solidaire (CRES) 
Proposition n° 3 : g®n®raliser les observatoires r®gionaux de lôESS et soutenir leur 
développement 

 
 

II) Mieux reconnaître, mieux faire connaître 

 

Le sujet de la reconnaissance de lôESS vis-à-vis des tiers (grand public, acteurs 
®conomiquesé) est ardu. 
En effet, il a donné lieu à des débats riches et intéressants mais qui ont aussi montré de 
notables divergences de points de vue, sans pour autant que celles-ci soient in fine 
irréductibles. 
 
Quel est le cîur du probl¯me ? 
 
Il sôagit en fait de savoir comment lôESS pourrait sôins®rer pleinement dans la sph¯re 
économique prise au sens large du terme, sans pour autant perdre son identité. Les 
discussions se sont plus particuli¯rement focalis®es sur la question de distinguer lôESS par 
rapport ¨ lô®conomie ç classique », tout en ouvrant de larges perspectives vers cette 
derni¯re. Lôobjectif final est bien de donner ¨ lôESS les moyens de jouer ¨ armes ®gales avec 
les autres structures de lô®conomie classique dans ses champs dôintervention et de ne pas 
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être pénalisée par ses statuts et ses modes de gouvernance particuliers (par exemple, dans 
lôacc¯s ¨ certains march®s publics). 

Au-delà de la référence aux seuls statuts, se pose ainsi avec acuité la question du périmètre 
du secteur, question ¨ laquelle il nôexiste certainement pas de réponse univoque mais plutôt 
un faisceau dô®l®ments sp®cifiques permettant de caract®riser les diff®rentes structures et de 
d®terminer leur degr® dôappartenance ¨ lôESS, d®finie pr®alablement par les acteurs eux-
mêmes sur la base de critères objectifs et reconnus par tous. 

Côest l¨ lôaspect crucial mis en ®vidence par le Mouvement des entrepreneurs sociaux 
(Mouves) qui se heurte dans ses conceptions (en simplifiant quelque peu, les principes et les 
pratiques priment sur les statuts) aux autres composantes de lôESS pour lesquelles celle-ci 
est essentiellement ïmais pas uniquement cependant ï caractérisée par des statuts et des 
principes intangibles (démocratie participative avec des règles de répartition des bénéfices et 
des rémunérations, structures de sociétés de personnes et non de capitaux, gouvernance 
selon lôadage ç 1 homme, 1 voix èé). Ce sont surtout les acteurs associatifs qui se sentent 
le plus interpell®s par le d®veloppement du concept dôç entreprise sociale è, et dôç entreprise 
associative », terme qui à leurs yeux est en lui-même paradoxal car regroupant deux notions 
apparemment antinomiques. 

Ils craignent de se voir imposer les principes économiques traditionnels de libre concurrence 
non fauss®e, dôouverture ¨ tous types dôop®rateurs dans des secteurs qui pourraient à terme 
représenter des opportunités de rentabilité et de profit. Cela ne leur paraît pas compatible 
avec leur vision essentiellement centr®e sur lôhumain et la solidarit®, champ effectivement 
souvent couvert exclusivement par les associations. 

Aussi, à côté de la problématique du « label » (voir supra), les acteurs se rejoignent-ils en 
grande majorit® autour de la n®cessit® dô®laborer un bilan soci®tal. Car, face ¨ des 
exigences croissantes de transparence, ce concept permet de mesurer les apports sociaux 
et sociétaux des entreprises et associations en prenant en compte les valeurs de 
citoyennet®, dôenvironnement, dô®thique, dôutilit® sociale et collective, etc. Ce bilan se 
présente comme un outil participatif (dirigeants, administrateurs, salariés, partenaires, 
clients...) d'évaluation de l'entreprise et de son impact économique, social et 
environnemental et visant à vérifier l'adéquation entre les valeurs affichées et la réalité des 
pratiques.  

Cette approche est relativement proche de celle du Mouves et de son label « entreprise 
sociale è, m°me si elles ne se confondent pas totalement. Pour ce mouvement, lôESS va au-
delà de son périmètre habituellement retenu (associations, coopératives, mutuelles et 
fondations) pour englober également des sociétés de capitaux, dites « sociales et 
solidaires » car combinant une démarche entrepreneuriale et une finalité sociale/sociétale au 
sens large. 

Pourquoi construire un tel label autour de critères de référence (objectifs et moyens) ? Afin 
dô°tre lisible et visible auprès des citoyens, clients, consommateurs, acheteurs publics et 
priv®s, de mesurer plus exactement le poids et lôimpact des entreprises sociales, dôobserver 
leurs pratiques, de l®gitimer des politiques publiques en faveur de lôESS avec des 
contreparties effectives. Ce label devrait permettre de faire le tri entre « le bon grain et 
lôivraie è, dô®viter lôabus du recours ¨ lôappellation ç économie sociale et solidaire » en 
distinguant la nature de lôentit® (statut, gouvernance) et son objet (finalité et/ou utilité 
sociales). 

Mais certains acteurs de lôESS doutent de lôutilit® de la mise en place dôun label ç entreprises 
sociales » pour les entreprises ayant une finalité sociale et mettent en avant la complexité de 
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cette mise en place car, selon eux, une difficulté pourrait surgir à propos des entreprises de 
lô®conomie sociale dont la finalit® nôest pas sociale mais qui par leur mode de gouvernance, 
lié à leurs statuts (associations, coopératives, mutuelles), ont leur place au sein de ce 
secteur. 

Cependant, la r®flexion nôest pas achev®e, la Mission ayant cherch® ¨ concilier les 
différentes approches et à réduire les divergences de conception sur la notion de label. 

Aussi, tout en reconnaissant la nécessité de généraliser, autant que possible, la mise en 
îuvre de la d®marche de bilan soci®tal, il sôav¯re indispensable pour harmoniser les 
syst¯mes de reconnaissance de lôESS de construire un dispositif de ç labellisation » articulé 
autour dôune d®marche volontaire et qui laisserait, dans un premier temps du moins, 
plusieurs groupes dôacteurs avoir leur propre r®f®rence (ç entrepreneurs sociaux », 
associations), les critères étant déterminés par les acteurs eux-m°mes mais lôoctroi du 
« label » étant effectué par un organisme extérieur et indépendant. 

En dépassant la seule approche par les statuts ï trop restrictive -, la « labellisation » aurait 
pour avantage, outre de signaler aux tierces parties la « qualité » de leurs interlocuteurs, de 
t®moigner de leur cr®dibilit®, dôoffrir des possibilit®s de financement privilégiées aux 
structures qui en seraient bénéficiaires (par exemple, certaines associations en contrepartie 
dôobligations de transparence plus pr®gnantes en termes de contr¹le des comptes ) ainsi 
quôune meilleure visibilit® dans leurs champs dôaction respectifs, notamment vis-à-vis des 
donneurs dôordre publics (par exemple, dans lôacc¯s ¨ la commande publique). 

Les acteurs de lôESS ont toutefois entrepris collectivement des d®marches concert®es 
permettant de mettre en adéquation les principes statutaires, les valeurs (gouvernance 
démocratique, non-appropriation individuelle des résultats, ancrage territorial, finalité sociale 
et sociétale des organisations) avec les pratiques et prenant en compte les besoins et 
attentes des entreprises. 

Cela ne ferme nullement la porte au développement de synergies avec les entreprises de 
capitaux afin dôessaimer les pratiques de lôESS et ainsi de favoriser dôautres modes 
dôentreprendre dans lô®conomie ç classique » (gouvernance démocratique, participation, 
lucrativit® encadr®e, niveau des r®mun®rations, innovations socialesé). 

Lôobjectif ¨ terme est donc bien de parvenir ¨ regrouper les structures de lôESS et celles se 
référant à ses valeurs et à ses pratiques sous le vocable, qui serait bien sûr accepté par 
tous, dôç utilité et de finalité sociales è. L¨ encore, lôensemble des acteurs doit participer ¨ la 
d®finition et ¨ la construction de ces labels et indicateurs si lôon veut que cette d®marche 
sélective soit pleinement explicite et acceptée par tous. 

 

Proposition n° 4 : encourager la pratique du bilan soci®tal, outil dôauto-évaluation, 
dans le but de renforcer les pratiques sociales des entit®s de lôESS 
Proposition n° 5 : engager une démarche de création de labels qui dépasse la seule 
approche statutaire pour mieux reconna´tre lôappartenance ¨ lôESS 

 
 
LôESS reste finalement assez m®connue malgr® sa pr®sence forte dans le quotidien et dans 
les territoires. Lôint®r°t est donc de montrer toute la place et la grande diversit® de ses 
interventions dans des domaines très variés mais qui sont souvent dans la proximité 
(sanitaire et social, aides ¨ la personneé). Au-del¨, la volont® de d®velopper lôESS, 
justement comme facteur de lien social avec des populations sur un territoire donné, pousse 
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¨ favoriser lô®mergence dôentrepreneurs ayant en charge de relayer lôaction des g®n®rations 
précédentes. 

Il sôagit de diffuser plus largement la notion dô®conomie sociale, de rendre plus visibles, plus 
accessibles les principes et les pratiques de lôESS, dans les programmes dô®ducation et 
dans les enseignements d®livr®s dans le secondaire notamment. Il sôagit aussi de 
promouvoir ces notions, et leur connaissance, dans certains programmes de formation, ce 
qui implique de combler le d®ficit dôinformation du jeune public et de formation des 
enseignants. 

A cette fin, il est essentiel que les formations ou stages à destination des jeunes générations 
soient plus ouverts à ces problématiques et offrent de réelles opportunités à celles et ceux 
qui souhaitent sôy investir. Dans ces conditions, lôESS devrait pouvoir °tre repr®sent®e dans 
les instances consultatives ou d®cisionnelles de lô®ducation au travers de partenariats. La 
reconnaissance de lôESS passe aussi par un dialogue ouvert avec le monde de 
lôenseignement et de la recherche universitaire, par lô®laboration de supports p®dagogiques, 
par la création de cursus spécifiques de formation et/ou de recherche. Cette reconnaissance 
ferait dôailleurs participer activement les partenaires experts de lôESS et les entreprises de 
lôESS. Cela permettrait de tisser des liens plus étroits entre les étudiants ï dont nombre 
dôentre eux se montrent de plus en plus int®ress®s par un engagement professionnel futur 
avec des fortes convictions personnelles sur la nécessité de corriger certains 
dysfonctionnements de lô®conomie traditionnelle. 

Reconnaître celle-ci comme un champ scientifique dô®tudes et de recherche ne peut 
quôinciter les enseignants ¨ lôint®grer pleinement dans les programmes (de sciences 
économiques et sociales, par exemple) et les lycéens et étudiants à la percevoir comme un 
vivier potentiel dôemplois attractifs et comme une fili¯re de d®bouch® possible pour 
lôentrepreneuriat. 

 

Proposition n° 6 : faire reconna´tre le r¹le de lôESS au sein de lô®ducation nationale et 
dans les politiques de formation 
Proposition n° 7 : promouvoir lôenseignement et la formation ¨ lô®conomie sociale 
Proposition n° 8 : favoriser lô®mergence dôentrepreneurs de lô®conomie sociale 

 
 
Suite à la 2ème conf®rence de la vie associative qui sôest tenue le 17 d®cembre 2009 une 
nouvelle doctrine des relations contractuelles entre lôEtat et les associations dans un cadre 
dit « euro-compatible è sôest concr®tis®e par une circulaire du Premier ministre en date du 18 
janvier 2010, remplaçant celles élaborées en décembre 2000, décembre 2002 et janvier 
2007. Elle aborde les th¯mes de lôeuro-compatibilité des modes de financements publics 
(aides dôEtat) et de la clarification du recours ¨ la subvention en droit interne ; elle précise 
également les règles encadrant les relations financières des collectivités publiques avec les 
associations et les crit¯res formant le tronc commun de lôagr®ment. 
 

La Mission reprend à son compte la proposition émise par la CPCA ï et considérée comme 
très pertinente ï visant à mettre en place un comité de suivi interministériel et partenarial. 
Celui-ci r®unirait lôensemble des administrations concern®es par la mise en îuvre de la 
circulaire (en particulier, Jeunesse et Sports, Affaires sociales, Economie et finances, Justice 
et Intérieur) ainsi que les associations représentatives des collectivités territoriales (ARF-
AMF-ADF) et du mouvement associatif, ¨ lôinstar du comit® mis en place ¨ la fin des ann®es 
1990 dans le cadre de lôapplication de lôinstruction fiscale de 1998 et du texte 
complémentaire de 1999. 
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Lôenjeu principal est la d®finition par lôEtat de la contribution dôint®r°t g®n®ral des 
associations dans lôaction publique et donc de ses conditions de financement public dans le 
cadre de la subvention. La mise en îuvre implique, pour sa pleine et entière réussite, la 
collaboration de toutes les parties prenantes : Etat, collectivités territoriales et associations. 
 

En dépit des avancées et des clarifications apportées par la circulaire du Premier ministre, 
des approfondissements sont nécessaires pour assurer une certaine sécurisation juridique et 
financière des rapports entre pouvoirs publics et associations. Pour ce faire, il semble 
indispensable et urgent dôapporter des pr®cisions p®dagogiques afin de permettre aux 
acteurs de mieux saisir les modalités dôapplication de ce texte. Lôaccompagnement de la 
mise en îuvre de cette circulaire prolongera lôeffort de simplification en mati¯re de relations 
contractuelles entre pouvoirs publics et associations et facilitera le dialogue entre ces parties 
prenantes pour la mise en îuvre de projets dôint®r°t g®n®ral. Le comit® de suivi serait ainsi 
en charge de la diffusion de la circulaire aux services centraux et d®concentr®s de lôEtat, de 
son relais par les associations de collectivités territoriales et le mouvement associatif, de la 
mise en place dôactions dôinformation et de formations par secteurs et dans les territoires. Il 
pourrait ensuite ®valuer la mise en îuvre des dispositions de la circulaire (notamment, 
concernant lôinterpr®tation du texte par les services publics instructeurs) et du dispositif 
général pour son éventuelle amélioration ultérieure. 

A court terme, en concevant un outil simple et interactif via Internet, constitu® dôune base de 
questions-réponses, les administrations centrales, après concertation, feraient connaître leur 
position en termes de doctrine et de bonnes pratiques à partir de cas concrets soulevés tant 
par le milieu associatif que par les financeurs locaux. Or, nombre de situations spécifiques 
se présenteront certainement et des points de doctrine, voire des modalités de mise en 
îuvre de la circulaire du Premier ministre de 2010, m®riteront des ®clairages 
compl®mentaires qui peuvent difficilement se traiter par voie de circulaire. Dôo½ lôint®r°t dôun 
tel support. 

A ce titre, les acteurs associatifs prennent comme r®f®rence la qualit® de lôoutil mis en place 
par la Commission europ®enne sur ces m°mes sujets. Il conviendrait donc de sôen inspirer. 
Au-del¨, les associations sont pr®occup®es de pouvoir disposer dôun r®f®rent juridique au 
niveau des services d®concentr®s de lôEtat, r®f®rent qui apporterait aide et conseil face ¨ des 
difficult®s rencontr®es entre associations et collectivit®s locales. Cette demande sôinscrit 
dans le contexte plus large du contrôle de légalité dévolu aux autorités déconcentrées. 

Si le besoin est r®el, il est apparu ¨ la Mission que la r®ponse nô®tait pas ®vidente au regard 
du principe de libre administration des collectivités locales. En la matière, il serait utile 
dôexaminer ce qui pourrait °tre envisageable ¨ lôoccasion de la mise en place du M®diateur 
des associations qui devrait intervenir dans les prochains mois. 
 
 

Proposition n° 9 : assurer lôeffectivit® de la diffusion et de la mise en îuvre des 
mesures gouvernementales relatives aux relations entre les pouvoirs publics et les 
associations 

 
 
Sur le plan europ®en, le sujet le plus pr®occupant, tel quôil est ressorti des groupes de travail 
organis®s par la Mission, concerne les statuts des mutuelles et des associations. Lôabsence 
ou le défaut de statuts europ®ens pour ces deux types dôorganisation est symptomatique de 
la difficult® ¨ faire reconna´tre pleinement le r¹le du secteur de lôESS, alors quôune prise en 
compte est indispensable si lôon veut ç sécuriser » ces statuts au plan national, et permettre 
leur développement. 
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Or, les mutuelles ne peuvent pas se d®velopper dans le march® int®rieur si lôon se r®f¯re aux 
outils juridiques existants. Une ®tude dôimpact serait donc ¨ m°me de confirmer, sôil le fallait, 
lôopportunit® de relancer ce projet de statut, ®laboré en 2007 par les acteurs et basé sur les 
caract®ristiques communes des mutuelles europ®ennes. La constitution dôune ç mutuelle 
européenne è serait ainsi susceptible de g®n®rer des ®conomies dô®chelles (gestion dôactifs, 
mise en commun dôactivit®sé), en réduisant les coûts pour les consommateurs, et 
dôoptimiser les structures et organisations. 

La problématique est identique en ce qui concerne les associations, considérées comme 
vecteurs de citoyenneté et de démocratie et définies comme structures de dialogue avec la 
soci®t® civile. La reconnaissance pratique au niveau europ®en du droit de sôassocier ï droit 
dôailleurs inscrit dans la Charte des droits fondamentaux ï représenterait une avancée 
importante. En particulier pour les associations transfrontalières handicapées par la disparité 
des droits nationaux mais qui sont ®galement porteuses dô®changes interculturels et f®d¯rent 
autour de projets et dôint®r°ts communs. 

De plus, le soutien, dôune part, ¨ un acc¯s facilit® des porteurs de projets associatifs aux 
fonds structurels européens - dont la lourdeur des procédures de montage des dossiers est 
r®guli¯rement d®nonc®e par lôensemble des parties - et, dôautre part, au d®veloppement du 
microcr®dit en tant que facteur de croissance et dôemploi au sein de lôUnion europ®enne 
appelle ¨ la mise en îuvre de mesures ad®quates. 

Par exemple, il serait bienvenu dôam®liorer lôenvironnement juridique et institutionnel du 
microcrédit et des micro-entreprises, en levant les obstacles aux opérations de microcrédit et 
en autorisant, grâce à des partenariats avec les banques, les institutions de micro-
financement à emprunter préalablement auprès des établissements de crédit pour pouvoir 
prêter ensuite. 

 

Proposition n° 10 : porter auprès des instances européennes des projets de statuts 
européens pour les mutuelles et pour les associations 
Proposition n° 11 : faciliter lôacc¯s des porteurs de projets associatifs aux fonds 
structurels européens 
Proposition n° 12 : soutenir le d®veloppement du microcr®dit dans lôUnion 
européenne 
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2ème ORIENTATION : Promouvoir une politique active et renouvelée 
dôaide et dôaccompagnement du secteur de lôESS en facilitant lôacc¯s ¨ 
certains dispositifs de droit commun 
 
 
LôESS a besoin dôune politique active dôaide et dôaccompagnement pour lui assurer le 
bénéfice de certains dispositifs à même de lui permettre de disposer des moyens au moins 
équivalents à ceux dont peuvent bénéficier les entreprises du secteur classique de 
lô®conomie. 
Lôobjet nôest pas de confiner lôESS dans un cadre normatif et réglementaire contraignant et 
qui la conforterait dans un isolement par rapport au reste de lô®conomie ou la pr®serverait 
des adaptations n®cessaires pour atteindre le m°me niveau dôefficience que les autres 
secteurs économiques. Les spécificités de lôESS, quand bien m°me elles en sont le 
symbole, ne doivent pas repr®senter des obstacles dirimants. Il sôagit, bien au contraire, de 
donner au secteur des outils propres à consolider sa structure financière ï côest l¨ un des 
principaux points faibles relevés ï et à sécuriser les financements ï pour lesquels certains 
organismes de lôESS rencontrent jusquô¨ pr®sent de s®rieuses difficult®s et donc les 
fragilisent. 
Mais côest ®galement en permettant aux structures de lôESS dôacc®der ¨ des dispositifs 
dôaide et de soutien existants, au profit généralement des TPE-PME, que lôon r®pond aux 
attentes et aux besoins du secteur, notamment en mati¯re de valorisation de lôinnovation 
sociale. 
 
 

I) Mieux r®pondre aux besoins de financement de lôESS en activant 
certains outils existants 

 

Les groupes de travail men®s avec les acteurs de lôESS ont montr® quôune partie des 
inquiétudes de ces derniers concernait les outils de financement à leur disposition ; or, ceux-
ci sont relativement limités au regard de leurs capacités et ne répondent pas au souci majeur 
de pouvoir conforter leurs fonds propres, point faible vis-à-vis des financeurs (subventions et 
concours financiers des collectivités publiques, crédits des banques et établissements 
financiers). 

Lôint®r°t est bien dôoffrir certaines facilit®s en mettant en îuvre des m®canismes d®j¨ 
existants mais en permettant un usage adapt® ¨ lôESS et ¨ ses particularit®s. 

Ce sont surtout les associations, en particulier celles de petite taille ï les plus nombreuses ! - 
qui rencontrent le plus de difficultés par rapport à leurs sources de financement. En effet, le 
manque de fonds propres est notoirement considéré comme une difficulté récurrente pour 
les associations, ce qui emp°che beaucoup dôentre elles ï celles dont les activités réclament 
des fonds stables et une trésorerie suffisante pour faire face à leurs charges courantes ï de 
remplir correctement et efficacement leurs tâches. Leur volonté et leur capacité à surmonter 
ces obstacles financiers ne suffisent pas toujours ; lôappr®ciation de leur situation financière, 
par les organismes de financement mais aussi par les collectivités publiques, se fait encore 
trop souvent sur la base de crit¯res dôanalyse (ratios) d®finis en fonction des structures 
dôentreprises de lô®conomie classique, et donc déconnectés de la réalité des associations. 

Cette relative incompréhension entre financeurs et bénéficiaires de fonds ne facilite pas leurs 
rapports et crée dans de nombreux cas une dépendance excessive au rythme de versement 
des subventions. 
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Lôintérêt bien compris des acteurs est donc de réduire ces obstacles en prévoyant 
dôappliquer les dispositions relatives aux r®serves (celles-ci permettant de « sécuriser » 
certains fonds et de garantir la solvabilité et la solidité de la structure concernée). 

Le soutien ¨ lôinvestissement dans des associations, dont lôactivit® rel¯ve de lôinnovation et 
qui sont assimilables à des PME selon la réglementation européenne, nécessiterait ainsi 
lôapplication de m®canismes fiscaux adapt®s qui existent d®j¨ pour les PME, tel que la 
possibilité de réduire son imposition pour un particulier par la souscription de titres 
associatifs ou participatifs, considérés en conséquence comme des fonds propres. 

Sôagissant des coop®ratives solidaires (au sens donn® par le code g®n®ral des impôts -CGI), 
ce sont les conditions exig®es sur lôactivit® et lôind®pendance du capital qui pourraient °tre 
assouplies pour faciliter les souscriptions au capital ou en titres participatifs. 

 

Proposition n° 13 : renforcer les fonds propres des associations « innovantes » 
Proposition n° 14 : renforcer les fonds propres des associations par lôadoption de 
règles relatives aux réserves 
Proposition n° 17 : renforcer les fonds propres des coopératives 

 
 
Une des difficultés pour les associations est de pouvoir constituer des fonds propres 
suffisants pour affermir leur capacité financière et surtout limiter les effets néfastes de 
lôincertitude qui pr®vaut habituellement en mati¯re de subventionnement par les collectivit®s 
publiques. Car les subventions, souvent versées avec une régularité qui fait défaut et 
perturbe ainsi lô®quilibre de tr®sorerie des structures concern®es, font lôobjet quasiment 
syst®matiquement dôune reprise annuelle lors de lôexamen des budgets des collectivit®s 
locales portant sur les versements aux associations si elles nôont pas ®t® enti¯rement 
utilis®es lors de lôann®e pr®c®dente (m°me si les raisons qui ont abouti ¨ ce retard peuvent 
ais®ment sôexpliquer et ne remettent pas en cause les actions pour lesquelles elles ont ®t® 
versées). Or, si des excédents annuels sont constatés ï ¨ condition quôils ne soient pas le 
r®sultat dôune politique d®lib®r®e de non-utilisation des fonds alloués ï, il ne paraît pas 
incongru de contractualiser dans une convention pluriannuelle conclue entre la collectivité 
financeur et lôassociation b®n®ficiaire le principe de non reprise des subventions publiques 
non entièrement utilisées. 

La mise en réserve de ces ressources serait ainsi un moyen simple et commode de 
constituer des fonds propres et réduire ainsi les risques de d®faillance en cas dôallongement 
imprévu des délais de versement des subventions, voire lorsque ces dernières se voient 
diminuées par une décision unilatérale du financeur. 
 

Proposition n° 15 : favoriser et organiser la mise en réserve des excédents de gestion 
des associations 

 
 
Il existe par ailleurs une solution relativement pratique pour contourner la difficulté de se 
garantir un flux de financement r®gulier, côest de recourir au pr®financement des subventions 
officiellement notifiées par les collectivités financeurs en utilisant le mécanisme de la créance 
« Dailly è, comme le fait dôailleurs OSEO, ®tablissement public exer­ant les m®tiers dôaide ¨ 
lôinnovation, de garantie des concours bancaires et des investisseurs en fonds propres et du 
financement en partenariat. En intervenant en pr®financement au profit dôentit®s de lôESS, 
celui-ci pourrait donner lôexemple aux autres organismes de financement au profit des 
associations. 
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Les coopératives rencontrent des difficultés particulières concernant les garanties dont les 
investisseurs en fonds propres pourraient bénéficier au titre de leurs activités, du fait des 
caractéristiques statutaires de ces coopératives (impartageabilité des réserves, nature du 
titre participatif) mais aussi leur faculté à mobiliser des capitaux propres pour leur 
développement ou leur sauvegarde. 

Il est donc apparu utile ¨ la mission dôenvisager lô®largissement de la couverture des risques 
encourus par les parties prenantes des coop®ratives au travers de lôadaptation des 
dispositifs mis en îuvre par OSEO en la mati¯re. 

De m°me, les m®canismes OSEO dôaides ¨ la cr®ation et dôavances remboursables, dont 
disposent normalement les entreprises innovantes « traditionnelles », devraient pouvoir être 
transpos®s aux entreprises de lôESS qui font de lôinnovation sociale leur cîur de m®tier, ce 
qui supposera au pr®alable de clarifier la notion m°me dôinnovation sociale. 
 

Proposition n° 16 : s®curiser les financements publics des associations de lôESS 
Proposition n° 18 : adapter les procédures OSEO afin de faciliter le financement des 
coopératives 
Proposition n° 19 : ouvrir ¨ lôinnovation sociale les dispositifs existants dôOSEO 

 
 
En se donnant pour objectif dôaccro´tre la ç force de frappe è des organismes de lôESS tout 
en organisant une certaine fluidité, la mutualisation des fonds propres dans le cadre dôune 
entité dédiée représente un moyen non négligeable. Cette mise en commun permettrait de 
dégager des moyens pour des investissements. De même, il conviendrait de permettre la 
fusion entre les organismes appartenant à une structure de cette nature afin de favoriser, si 
possible, la simplification des organisations et des circuits et le d®veloppement dôentreprises 
de lô®conomie sociale et solidaire (par exemple, dans le secteur des services à la personne, 
dont les difficult®s trouvent notamment leur cause dans lô®clatement des acteurs). En fait, un 
groupe, mais également chacune de ses composantes à son niveau, doit être en mesure de 
justifier quôil dispose de la marge de solvabilit® r®glementaire. Les excédents de fonds 
propres dôun membre ne peuvent donc °tre transf®r®s ¨ un autre membre ou pris en compte 
dans lôappr®ciation de sa solvabilit®. Outre les apports en fonds propres op®r®s lors de la 
constitution de ces structures ad hoc, celles-ci devraient également pouvoir, sous certaines 
conditions, appuyer leur développement en levant des parts sociales auprès du public, voire 
en étant autorisées à recevoir des dons et subventions. 

 

Proposition n° 20 : favoriser la mise en commun de fonds propres au sein dôun m°me 
groupe dôentreprises de lôESS 

 
 

II) Faciliter lôacc¯s de lôESS ¨ dôautres dispositifs existants 

 

Outre les aspects li®s au financement du secteur pour lesquels lôadaptation dôoutils d®j¨ 
disponibles est vivement souhaitable compte tenu des fragilités structurelles de certains 
acteurs, lôESS est confront®e aussi ¨ la n®cessit® de pouvoir utiliser des dispositifs dôappui et 
de soutien, en particulier en mati¯re dôinnovation. 

Il en est ainsi des mécanismes fiscaux ï en particulier, le crédit impôt recherche ï ou du 
fonctionnement des incubateurs territoriaux qui pourraient fort opportun®ment sôouvrir ¨ 
lôinnovation sociale, telle que certaines structures de lôESS la portent. 
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Proposition n° 21 : clarifier le recours au cr®dit dôimp¹t recherche en matière 
dôinnovation sociale 
Proposition n° 22 : permettre lôint®gration de projets dôinnovation sociale dans les 
dispositifs territoriaux existants 

 
 
En outre, et dans lôoptique dôinciter ¨ la cr®ation dôentreprises sociales, lôorganisation de ces 
incubateurs territoriaux en réseau représenterait le lieu privilégié de partenariats fructueux 
entre les collectivit®s locales, la Caisse des D®p¹ts et Consignations et lôAVISE, en vue de 
mutualiser les outils et les informations (veille) et de mobiliser des fonds privés et 
communautaires. La cr®ation de telles synergies est en tout cas per­ue par lôensemble des 
acteurs, publics et privés, comme un vecteur indispensable de dynamisation du secteur de 
lôESS et de maintien de la comp®titivit® de ses acteurs. 
 

Proposition n° 23 : d®velopper la cr®ation dôentreprises sociales en cr®ant un r®seau 
de professionnels au plan régional 
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3ème ORIENTATION : Promouvoir une politique active et renouvelée 
dôaide et dôaccompagnement du secteur de lôESS en adoptant diverses 
mesures tenant compte de ses spécificités et de la nature de ses besoins 
 
 
Inquiet face ¨ certaines ®volutions en cours ou ¨ venir, le secteur de lôESS cherche ¨ se 
prémunir contre tout « risque dô®viction » de la part de certaines entit®s de lô®conomie 
classique. Nombre de filières et de métiers, initialement défrichés et solvabilisés en terme 
dôoffre et de demande par les acteurs de lôESS, deviennent ensuite rentables au sens 
économique et financier du terme, et non plus au seul sens social et/ou sociétal. Le risque 
est donc grand que des entreprises de type classique investissent ces créneaux et niches 
dôactivit®s au d®triment de structures appartenant ¨ lôESS mais surtout au d®triment des 
principes généraux qui sous-tendent habituellement lôintervention de ce secteur. Ces 
structures, essentiellement des associations, seraient ainsi très souvent écartées compte 
tenu de leurs plus faibles capacités financières (et commerciales) et leur pérennité serait 
remise en cause assez rapidement, avec toutes les conséquences que cela impliquerait, 
notamment en termes dôemplois pour les acteurs de proximit® de lôESS et dôattentes sociales 
pour les bénéficiaires des actions. 

On peut citer, ¨ titre dôexemples de secteurs concern®s, les actions relevant du champ 
sanitaire et social (comme lôaide ¨ la personne ï personnes âgées et/ou dépendantes, 
personnes handicap®esé), les m®tiers li®s au recyclage des d®chets ou au d®veloppement 
durable (éco-activités). 

Afin dô®viter de fragiliser le secteur, lôESS m®rite de se voir soutenue et accompagn®e dans 
ses efforts de maintien ou de d®veloppement dôactivit®s ¨ contenu en emplois de proximit® 
élevé et dans sa mission de « foyer dôinnovation », tant sur le plan social que sur celui de 
nouvelles filières et nouveaux métiers. 

Lôobjectif poursuivi est bien de ne pas °tre trait®e de fa­on moins ®quitable et de ne pas °tre 
grevée de « désavantages compétitifs » par rapport au secteur économique traditionnel. 
Pour autant, il ne faut pas « banaliser è lôESS, la réduire à un simple acteur économique, de 
même nature que les autres acteurs. 

Il importe à cet effet de lui donner des moyens efficaces pour remplir ses missions, en lui 
forgeant des outils à même de répondre pleinement aux besoins des publics bénéficiaires de 
ses actions ou ¨ m°me tout simplement dôentreprendre dans de meilleures conditions 
économiques et sociales, tout en préservant les principes et les valeurs qui font les 
sp®cificit®s irr®ductibles de lôESS. 

L¨ ®galement, lôaspect financement du secteur para´t primordial, et il lôest effectivement car 
côest la cl® de vo¾te qui permet de donner au secteur toute sa force dôimpact dans ses 
interventions économiques et sociales, sans prêter plus le flanc aux critiques ou aux doutes 
quant à sa « rentabilité » et à ses capacités à faire face à ses engagements. 

Mais quelques aménagements statutaires sont aussi à envisager afin de rendre plus 
op®rantes les capacit®s de certains acteurs de lôESS dans lôexercice de leurs missions. 
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I) Adopter diverses mesures spécifiques pour mieux répondre aux 
besoins de financement 

 

Ce qui fait d®faut ¨ lôESS côest de pouvoir disposer de flux de ressources relativement 
stables et conséquents pour conforter la solidité et la pérennité de certaines de ses 
structures, parmi les plus vulnérables aux aléas économiques et financiers. 

A cette fin, lôencouragement du m®c®nat est unanimement reconnu comme ®tant un moyen 
de canaliser des fonds variés ï en provenance de grandes entreprises et de particuliers - 
vers lôESS pour r®pondre aux besoins du financement du secteur. Outre que cela 
renforcerait les capacités des structures concernées et donc leur autonomie, et notamment 
leurs fonds propres ï permettant par ailleurs de se rapprocher, sinon dôatteindre, les niveaux 
de ratios exigés par les règles bancaires en la matière -, les diverses entit®s de lôESS se 
verraient ainsi dotées de volumes financiers beaucoup plus appropriés pour remplir les 
missions que les pouvoirs publics leur assignent ou quôelles se fixent dans leur champ 
dôaction. 

La cr®ation dôune fondation ad hoc pourrait ainsi être le vecteur utilisé pour drainer ces fonds 
(contributions et dons) et donner à leurs pourvoyeurs toute la transparence nécessaire pour 
¨ la fois v®rifier lôutilisation faite des fonds vers®s et sôassurer de leur bonne allocation au 
profit des projets quôils souhaitent aider et soutenir. 

De plus, le pr°t de main dôîuvre qualifi®e serait grandement facilit® car le m®c®nat peut ne 
pas prendre une forme exclusivement monétaire. Il peut aussi consister en des offres de 
compétences faites par des entreprises, y compris des PME, disposant de personnels dotés 
de savoir-faire particuliers. La mise ¨ disposition temporaire de ces derniers aupr¯s dôacteurs 
de lôESS leur serait tr¯s utile alors que souvent ils sont ¨ la recherche de ces types de 
compétences pour effectuer certaines de leurs missions et activités. Cette possibilité 
particulière de mécénat ouvre la voie à des modes alternatifs de mobilisation de ressources 
diverses et vari®es mais dont la combinaison nôest pas sans intérêt sur le plan de la 
pérennisation des structures concernées. 

Dans cette configuration, la « labellisation » prendrait dès lors toute sa signification car elle 
permettrait de sélectionner a priori les acteurs aptes à recevoir des fonds publics et privés, à 
accueillir des comp®tences en r®pondant aux crit¯res de finalit® et dôutilit® sociales. Elle 
garantirait de ce fait lôad®quation entre les volont®s des donateurs et les besoins de 
financement pour des programmes dôactions r®pertori®s. 
 

Proposition n° 24 : cr®ation dôune fondation d®di®e ¨ lô®conomie sociale et solidaire 
Proposition n° 25 : encourager le m®c®nat au profit de lôESS, en faisant produire au 
mécénat de compétences tous ses effets 

 
 
Le contexte actuel de crise économique qui caractérise la plupart des économies mondiales 
plaide en faveur de mesures visant ¨ favoriser lôemploi dans toutes ses dimensions, et 
principalement dans les structures de lôESS traditionnellement ancr®es dans les territoires et 
répondant à des besoins sociaux r®clamant un plus fort contenu en facteur travail quôen 
facteur capital. Ces mesures sôinscrivent dans des politiques contra-cycliques qui visent 
essentiellement ¨ pr®server lôemploi.  

A savoir la cr®ation dôemplois de qualit® et de proximit® dans des filières et métiers 
nouveaux, le maintien des emplois dans des tissus économiques et sociaux locaux frappés 
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par de grandes difficultés ï par exemple, en assouplissant les r¯gles de reprise dôentreprises 
en redressement judiciaire par leurs salariés, qui pourraient être autorisés à investir leurs 
indemnités légales et contractuelles. Au travers de dispositifs spécifiques, tels les DLA, 
lôobjectif reste de consolider lôexistant, voire le dynamiser, au profit des associations qui 
représentent un gisement réel et potentiel dôemplois av®r®. Ces DLA, vecteurs de 
diversification des financements, ont dôailleurs fait leurs preuves en permettant une cr®ation 
significative dôemplois associatifs. Ils apparaissent donc comme une piste ¨ explorer. 
 

Proposition n° 26 : flécher 1 % du fonds de réserve des retraites sur le financement 
durable de lôemploi dans lôESS 
Proposition n° 29 : favoriser la reprise de PME en difficulté par les salariés sous forme 
de coopératives 
Proposition n° 30 : accompagner et d®velopper lôemploi associatif en soutenant les 
« dispositifs locaux dôaccompagnement » (DLA) 

 
 
Le souhait, largement exprim® par les acteurs de lôESS, dôaccro´tre leurs fonds propres afin 
de leur permettre de mener leurs actions et leurs projets avec une sécurité plus étendue 
am¯ne ¨ soutenir le recours ¨ certains outils financiers. Côest le cas des titres participatifs et 
associatifs. La loi de modernisation de lô®conomie (LME) adopt®e en 2008 a en partie lev® 
les obstacles ¨ lô®mission de tels titres qui avait ®t® limit®e par la lourdeur des procédures à 
suivre et/ou la faiblesse de leur rémunération. 
Toutefois, le recours ¨ ces outils financiers ne sôest pas accru autant que cela aurait pu, 
faute certainement de connaissance et de compréhension des mécanismes, et peut-être 
aussi devant une certaine r®serve de la part de nombre dôacteurs de lôESS. 
De plus, la qualification comptable de ces instruments financiers, et donc les modalités de 
leur mise en îuvre, a fait lôobjet de d®bats et dôinterrogations, notamment sur leur nature et 
donc leur assimilation à des quasi-fonds propres, comme cela est le cas pour les 
coopératives par exemple. 
 
Or, faciliter la souscription au capital de structures de lôESS en faisant mieux conna´tre les 
titres participatifs et associatifs est un moyen simple de permettre la constitution et le 
renforcement des fonds propres que lôESS r®clame pour pouvoir s®curiser les bilans et 
garantir à la fois la solidité et la solvabilité des acteurs concernés. 
Ce point nôest pas compl¯tement anodin car les analyses financières des établissements 
bancaires ï dans le cadre de demandes de pr°t pour lô®valuation des risques ou pour 
apprécier les capacités des entités à dégager suffisamment de « profitabilité » - sôappuient 
sur des ratios « calibrés », construits sur la base de sch®mas dôinterpr®tation appliqu®s aux 
entreprises classiques, dont la structure financière se différencie nettement de la majorité de 
celles du secteur de lôESS, et plus particuli¯rement des associations. 
Cela d®montre la n®cessit® dô®tendre plus largement encore lôutilisation de ces outils. 
 

Proposition n° 27 : renforcer les fonds propres des mutuelles 
Proposition n° 28 : favoriser le développement des titres associatifs 

 
 

II) Adopter diverses autres mesures pour soutenir lôESS 

 

Sans modifier les principes de la loi de 1901, tout en gardant cependant ¨ lôesprit dôassurer 
clarté et sécurité juridique de certaines de ses dispositions, il importe de préciser celles 
relatives aux modalités de dévolution des fonds propres associatifs en cas de cessation 
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dôactivit®, ¨ leur affectation juridique et financi¯re lorsque des associations disposant dôactifs 
et dôun patrimoine cons®quents sont appel®es ¨ ®voluer et ¨ se transformer lors dôop®rations 
de fusions, scissions, etc. 

La question des fonds propres des associations fait ®galement lôobjet de r®flexions quant ¨ 
leur devenir lorsquôune association cesse son activit® pour quelque raison que ce soit (arr°t 
dôactivit® suite ¨ lôinsuffisance de membres actifs, de r®sultats, de tr®sorerieé). Il convient 
en effet de sôinterroger sur la destination des actifs une fois lôassociation dissoute 
officiellement. Les acteurs associatifs penchent vers la clarification des règles appliquées à 
cette occasion, à savoir la dévolution des actifs nets à des associations de même nature ou 
poursuivant des objets analogues. 

Afin de clarifier les pratiques en précisant les dispositions de la loi de juillet 1901, la Mission 
recommande la cr®ation dôune fondation qui aurait justement pour r¹le de collationner les 
fonds propres ainsi « libérés » et se doter de ce fait de ressources suffisantes pour abonder, 
selon des mécanismes techniques à préciser, les fonds propres des autres associations 
nécessiteuses et répondre à leurs besoins financiers (cf. proposition n° 24), notamment en 
mati¯re dôinvestissements. 
 

Proposition n° 31 : apporter aux opérations de fusion, scission, apports partiels 
dôactifs et cessation dôactivit® des associations une s®curit® juridique aujourdôhui 
incomplète 

 
 
Comme précisé supra (cf. proposition n° 30) concernant les DLA, lôutilit® et la r®ussite de ces 
derniers ne sont plus ¨ d®montrer. Par contre, il est dôavis que ce dispositif pourrait °tre 
avantageusement complété dans le but de renforcer les projets associatifs  portés par de 
« grandes » associations. 

Il est important que celles-ci, confrontées aux exigences des orientations des politiques 
publiques, ¨ celles dôefficacit® et dôefficience dans leur organisation et la mise en îuvre de 
leurs moyens et aux effets de la concurrence dôentit®s de la sph¯re de lô®conomie classique 
sur leurs champs dôintervention traditionnelle, puissent °tre ¨ m°me dôengager les ®volutions 
indispensables et dôop®rer les transformations structurelles n®cessaires. Le besoin 
dôaccompagnement en expertise (m®tiers, ressources humaines, questions économiques, 
juridiques et financi¯resé) para´t donc pleinement justifi®. 
 

Proposition n° 32 : favoriser les besoins dô®volution des associations de taille 
importante en complétant le dispositif national DLA 

 
 
Si le maintien ou la cr®ation dôemplois est un objectif important en soi, il nôen demeure pas 
moins que les probl®matiques li®es ¨ la pyramide des ©ges des dirigeants dôentreprises et ¨ 
ses conséquences économiques et sociales sensibles, à la fois sur le tissu des PME-PMI et 
sur les territoires, ouvrent la voie ¨ des sch®mas renouvel®s sôagissant de la reprise-
transmission dôentreprises (cf. proposition n° 29). 

Afin de r®duire les risques pesant sur la continuit® de lôactivit® ®conomique du fait des 
départs attendus dans les prochaines années, la mobilisation de lôoutil de financement que 
repr®sentent les titres participatifs est un moyen commode dôinciter les salari®s int®ress®s ¨ 
recourir au statut coopératif. 
 

Proposition n° 38 : favoriser la transmission de PME aux salari®s ou ¨ dôautres 
entreprises de lô®conomie sociale 
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Pour orienter de la mani¯re la plus efficace possible les entreprises de lôESS vers de 
nouveaux march®s, la mise place dôun espace num®rique national d®di® aux flux dôaffaires 
auxquelles les acteurs de lôESS seraient invit®s ¨ r®pondre placerait ces derniers dans des 
conditions plus favorables pour mettre en valeur leurs facteurs de compétitivité spécifiques. 
Ils seraient ainsi en bien meilleure position pour « concurrencer » les entreprises 
appartenant aux autres secteurs économiques lorsquôils doivent respecter les cahiers de 
charges r®dig®s par les donneurs dôordre (cf. proposition n° 48). 
 

Proposition n° 39 : favoriser lôacc¯s des entreprises sociales labellis®es ¨ de 
nouveaux marchés et à de nouveaux clients 

 
 
Pour pouvoir répondre avec tous les atouts aux appels dôoffres et autres commandes 
publiques, il est indispensable que lôESS dispose de collaborateurs salari®s qualifi®s, donc 
form®s, sur les nombreux domaines qui constituent le champ dôintervention du secteur. Les 
actions de formation ainsi menées ï par exemple, via le canal du Fonds paritaire de 
sécurisation des parcours professionnels (FPSPP) - viseraient également à favoriser la 
mobilit® professionnelle des salari®s dans le cadre de leurs projets dô®volution, ¨ les 
préparer ¨ dô®ventuelles reconversions en cas de changement dôactivit® choisi ou contraint. 
Cela concerne plus spécialement les secteurs mal ou non couverts par des dispositifs 
collectifs de formation. 

De ce fait, lôESS deviendrait un secteur encore plus attractif quôil ne lôest d®j¨. Lôirrigation de 
ses structures par le soutien à la formation des nouveaux entrepreneurs et par la recherche 
dôun salariat plus stabilis®, parce que mieux form® et mieux qualifi®, ouvrirait la voie ¨ sa 
consolidation et à son développement. 
 

Proposition n° 40 : soutenir la formation de salari®s du secteur de lôESS 

 
 
La cr®ation dôentreprises ®tant une des voies de cr®ation dôemplois, tout ce qui concourt ¨ 
cet objectif doit °tre soutenu. Dans cette perspective, les projets dôentrepreneurs doivent être 
lôobjet de toutes les attentions. 

Les micro-entreprises, même si elles semblent a priori plus fragiles que les autres, dès lors 
quôelles assurent un emploi ¨ des ch¹meurs, ¨ des salari®s en reconversion ou ¨ des 
personnes désirant monter leur projet dôactivit®, devraient donc °tre une des cibles 
prioritaires des politiques publiques dôaide et dôaccompagnement. En effet, leurs dirigeants 
ont, plus que les autres, un besoin important de soutien sur les plans humain, juridique, 
comptable et financier. A côté de la formation professionnelle des créateurs-repreneurs pour 
développer leurs compétences, le microcrédit pourrait être une des solutions pour apporter 
tout ou partie des fonds nécessaires pour démarrer une activité et pérenniser la viabilité du 
projet dôentreprise ainsi mis sur pied. 

Par ailleurs et dans le m°me esprit, le maintien dans lôemploi des personnes inscrites dans 
un parcours dôinsertion professionnelle devrait °tre confort®. En effet, ¨ leur sortie des 
structures dôinsertion par lôactivit® ®conomique, leur situation de fragilit® perdure lorsquôelles 
entrent dans un univers professionnel classique (entreprise ou autre) quôelles connaissent 
relativement mal. Ceci est souvent générateur de fortes appréhensions et, de fait, cette 
phase est porteuse de risques dô®chec et de retour en arri¯re, annihilant les ®nergies 
mobilis®es ¨ lôoccasion de leur passage par les structures dôinsertion. 

Or, ¨ lôheure actuelle, lôintervention de ces derni¯res sôinterrompt d¯s que des personnes en 
sortent. Alors, celles-ci ne b®n®ficient plus dôaccompagnement, bien que, dans de nombreux 
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cas, elles continuent à être confrontées à des difficultés sociales susceptibles de les 
d®stabiliser et de compromettre leur retour ¨ lôemploi p®renne si elles doivent les surmonter 
seules. 

Dôo½ lôint®r°t quôil y aurait de cr®er une formule de ç chèque accompagnement social » qui 
offrirait ¨ ces personnes la possibilit® de recourir ¨ une structure dôinsertion sociale capable 
de les épauler face à une difficulté ponctuelle. Ayant vocation à intervenir sur une durée 
limitée, le coût de cette aide devrait rester modeste et donc supportable par les financeurs 
des structures dôinsertion par lô®conomique. 
 

Proposition n° 41 : faciliter la réinsertion sociale et professionnelle de certains publics 
fragilisés grâce à des aides et à des accompagnements adaptés 

 
 

III) Adapter certaines dispositions des statuts utilis®s par lôESS 

 

Au-del¨ de ces consid®rations, il conviendrait ®galement dôadapter certains ®l®ments 
statutaires dôorganismes de lôESS, notamment concernant les coop®ratives, dans le but de 
faciliter lôexercice de leurs activit®s. Par exemple, en facilitant la constitution de groupements 
dôemployeurs. 

Compte tenu du rôle joué par ces structures ï ou quôelles pourraient jouer plus largement si 
lôoccasion leur en ®tait donn®e ï en faveur du d®veloppement ®conomique dôun territoire, 
offrir aux soci®t®s coop®ratives dôint®r°t collectif (SCIC) un cadre dôintervention ®largi et plus 
stable pourrait être une solution adéquate pour répondre aisément aux nécessités de 
promouvoir toutes les formes dôune coop®ration public-privé plus étroite et plus efficace, 
sans pour autant perdre de vue les finalités des projets entrepris (production ou fourniture de 
biens et de services dôint®r°t collectif pr®sentant un caract¯re dôutilit® sociale), ainsi quôaux 
impératifs de créer de la valeur ajoutée dans les interventions menées. 

Par ailleurs, il arrive fréquemment que les dispositions générales législatives et 
réglementaires, tant dans leur préparation en amont que dans leur application après leur 
adoption, tiennent insuffisamment en compte les caractéristiques si particulières de certaines 
cat®gories dôentreprises de lôESS, pla­ant ces derni¯res dans des situations souvent 
inconfortables, voire parfois dans des situations relativement compliqu®es lorsquôil sôagit 
dôexercer leur activit® en toute ®quit® et sans discrimination p®nalisante par rapport au 
secteur lucratif et marchand. Par exemple, dans le fait de pouvoir bénéficier de certaines 
aides et dispositifs de soutien existants et qui profitent aux autres entreprises hors ESS ou 
dans celui de simplement. 

Il importe donc dôint®grer lôESS, et ses sp®cificit®s, dans la pr®paration et la mise en îuvre 
de textes à portée économique et sociale concernant les entreprises afin de permettre une 
« couverture » maximale du champ des entités et structures concernées. 
 

Proposition n° 33 : favoriser le d®veloppement des soci®t®s coop®ratives dôint®r°t 
collectif (SCIC) en simplifiant et en clarifiant leur création et leur fonctionnement 
Proposition n° 34 : adapter le statut de la coopération pour permettre le 
d®veloppement des projets dôhabitat en propri®t® collective 
Proposition n° 35 : faciliter le d®veloppement des coop®ratives dôactivit®s et dôemploi 
Proposition n° 36 : faciliter le fonctionnement des coopératives de transport fluvial 
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Proposition n° 37 : d®velopper lôactivit® des coop®ratives en favorisant la constitution 
de groupements dôemployeurs 
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4ème ORIENTATION : Mieux ins®rer le secteur de lôESS au sein des 
politiques publiques, tout en faisant émerger une nouvelle dynamique en 
sa faveur 

 
 
Les orientations g®n®rales ainsi d®gag®es, fruit dôune r®flexion commune avec les 
principales composantes de lôESS, devraient permettre de lever certains freins au 
développement de ce secteur, de réduire certains handicaps, de répondre à de nombreuses 
attentes pour améliorer, en particulier, le contexte juridique et financier dans lequel ses 
acteurs évoluent. Elles ont été con­ues avec un souci de pragmatisme et dôop®rationnalit®. 
Toutefois, elles sont loin dô°tre suffisantes et m®ritent dô°tre replac®es dans une approche 
plus globale de politique générale afin de leur donner leur pleine efficacité et de répondre 
aux attentes plus larges de ce secteur. 
Dôo½ la n®cessit® dôenvisager des mesures compl®mentaires ï que les trois lignes directrices 
proposées décrivent ci-après - qui concr®tiseraient ce besoin de mieux ins®rer lôESS au sein 
des politiques publiques. 
 
 

I) Assurer une meilleure prise en compte du secteur de lôESS au sein des 
structures de lôEtat et celles des territoires 

 

La question ®voqu®e est de rem®dier au fait que le secteur de lôESS ne dispose pas de 
v®ritable relais et dôinterlocuteurs ¨ la mesure de son poids ®conomique et social, de la 
diversité de ses composantes et du nombre de ses acteurs. 

Il convient dès lors de réfléchir à une autre articulation entre les services ministériels 
concern®s par lôESS afin de parvenir ¨ trouver un ®quilibre, ¨ la fois au plan national et au 
plan territorial, entre les différentes dimensions du secteur, sans en amoindrir une au profit 
dôune autre. On aurait ainsi un syst¯me qui pr®serverait les aptitudes de lôESS ¨ offrir, dôun 
côté, un soutien à des publics prioritaires et une certaine « réparation sociale » des 
dommages causés à ces populations fragiles par les dysfonctionnements économiques et, 
dôun autre c¹t®, ¨ d®velopper, dans le respect des valeurs et principes de lôESS, des 
activités plus proches de la sphère lucrative et marchande. 

Il sôagit bien dô®viter dôisoler le secteur de lôESS du reste de lô®conomie et de consid®rer ¨ 
leur juste valeur ses atouts et ses potentialités dans la préfiguration, puis dans la préparation 
et la mise en îuvre des politiques publiques. 

Cela rend indispensable des actions institutionnelles fortes, à même de marquer la place 
particuli¯re de lôESS et, en m°me temps, sa pleine int®gration dans la sph¯re ®conomique 
« traditionnelle è. Au travers de ces actions, lôESS rev°tirait ainsi une l®gitimit® renforcée à 
être mieux considérée comme un « pouvoir » économique, au-delà de la stricte vision 
exclusivement sociale de ses interventions - qui prévaut généralement actuellement - mais 
sans renier pour autant ses spécificités. 

Les politiques publiques devraient ainsi sôappuyer, plus que cela nôest le cas aujourdôhui, sur 
des instances de repr®sentation v®ritablement reconnues dans et hors du secteur de lôESS 
et qui ne pourraient de ce fait être contestées. 
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Le cas de lôancienne DIIESES, devenue MIESES depuis le d®but de lôann®e 2010 et 
rattachée à la DGCS au ministère du travail et de la solidarité, est symptomatique. 

Il traduit, m°me si ce nôest pas lôintention initiale des d®cideurs, une consid®ration de lôESS 
uniquement comme un outil de réparation sociale pour des publics particuliers frappés par 
les effets de la crise économique et sociale. Or, comme cela a été décrit précédemment 
dans ce rapport, lôESS ne peut, ni ne doit °tre limit®e ¨ cette vision et appr®ciation de son 
utilité ï qui, elle, nôest pas mise spécialement en cause. 

A côté de cette dimension sociale, les acteurs du secteur mettent aussi en exergue leur 
utilit® ®conomique dans nombre dôactivit®s, m°me si certaines ne sont pas encore 
pleinement « rentables » au regard des principes de la gestion économique et financière des 
entreprises. 

Il nôen demeure pas moins que la majorit® des acteurs revendiquent un rattachement dôun 
service qui serait d®di® ¨ lôESS au minist¯re charg® de lô®conomie, au m°me titre que ce 
dernier a dans ses attributions le suivi des différentes branches professionnelles de 
lôindustrie, du commerce et des services, suivi assur® non seulement au niveau national 
mais ®galement d®clin® au niveau territorial le plus appropri®. Il nôexisterait donc aucune 
raison objective de ne pas y int®grer lôESS ï la solution inverse reviendrait à tout le moins à 
stigmatiser r®ellement lôESS ! Dans cette logique, la Mission trouve utile que le 
d®veloppement de lô®conomie sociale et solidaire soit mentionn® parmi les attributions du 
Ministre de lô®conomie, de lôindustrie et de lôemploi, quand bien m°me le volet social de 
lôESS, lui, pourrait °tre articul® et continuerait ¨ °tre g®r® par les services minist®riels 
relevant de la sphère travail-solidarité. 
La cr®dibilit® de lôESS en tant que secteur ¨ part enti¯re de lô®conomie nationale, mais aussi 
européenne, en dépend. De plus, cela permettrait aux services administratifs de prendre en 
compte, plus et mieux, les sp®cificit®s de lôESS, dans leurs travaux l®gislatifs et 
réglementaires notamment, sans cependant perdre de vue les objectifs généraux poursuivis. 
 

Proposition n° 42 : cr®er une structure au sein de lôEtat ayant en charge le secteur de 
lôESS 

 
 
LôESS a aussi besoin dôune instance nationale digne de la place que tient ce secteur dans 
lô®conomie du pays. En cons®quence, plac® aupr¯s des ministres charg®s de lô®conomie et 
de la coh®sion sociale et dans le but ®galement dôassurer une meilleure visibilit® et une 
meilleure reconnaissance au secteur de lôESS et ¨ lôensemble des familles composant le 
secteur, le Conseil sup®rieur de lô®conomie sociale (CSES) m®riterait un toilettage de son 
organisation et une redynamisation de ses travaux afin de répondre pleinement et 
efficacement aux attentes du secteur. Ce qui implique de lui donner des moyens de 
fonctionnement adaptés et suffisants. 

Le bon fonctionnement de cette instance ne peut cependant se concevoir sans quôelle 
sôappuie sur des relais territoriaux structur®s de repr®sentation et de coordination des 
diff®rentes composantes de lôESS ï ce pourrait être les CRES par exemple - et travaillant en 
lien étroit avec leurs pendants que sont les chambres consulaires (métiers et artisanat, 
commerce et industrie). Il est vital pour lôESS de disposer ainsi dôun r®seau territorial, l¨ o½ 
exercent en grande majorité les acteurs du secteur. 
 

Proposition n° 43 : r®former et dynamiser le Conseil sup®rieur de lô®conomie sociale 
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Par ailleurs, une « commission permanente de concertation pour les services » a été créée 
en avril 2009 afin, entre autres, dô®clairer les pouvoirs publics sur la situation du secteur des 
services en France, y compris ceux qui sont compris dans le champ dôintervention principal 
des acteurs de lôESS (par exemple, les services à la personne ou les activités récréatives, 
culturelles et sportives). Or, le secteur de lôESS, concern® par ces activit®s dans lesquelles il 
est historiquement très implanté et qui donnent lieu à un financement par la puissance 
publique, ne figure pas au titre des membres de cette commission alors quôil aurait des 
points de vue et des approches int®ressantes ¨ faire valoir, sôagissant, par exemple, de la 
qualification des personnels ou de la démarche qualité concernant les interventions au 
domicile des personnes vulnérables. 

Plus généralement, cette commission, sans le concours des acteurs de lôESS, ne pourrait 
pas examiner convenablement les outils de régulation chargés de répondre à la complexité 
qui est celle des SSIG, eux-m°mes ne disposant pas dôinstance de concertation adapt®e 
alors que les sujets à traiter sont nombreux. 
Aussi est-il proposé que la compétence de cette commission soit élargie aux SSIG, avec une 
repr®sentation des acteurs de lôESS. 
 

Proposition n° 44 : modifier la comp®tence et la composition dôune instance 
permanente de concertation sur la situation des services sociaux dôint®r°t g®n®ral 

 
 

II) Promouvoir des approches partenariales responsables et équilibrées 
entre les pouvoirs publics et le secteur de lôESS 

 

LôESS est confront®e ¨ un double d®fi : celui de se rapprocher de lô®conomie ç classique » 
en étant considérée comme un acteur à part entière de la sphère économique mais en 
pr®servant des sp®cificit®s qui font aussi dôelle un acteur ¨ part. 

Cette double aspiration, apparemment paradoxale et contradictoire, réclame des politiques 
publiques renouvelées et donc des relations partenariales différentes. 

Lôaide et lôaccompagnement des pouvoirs publics sont indispensables si lôon veut r®duire les 
fragilités et répondre aux besoins et attentes du secteur. En effet, certaines insuffisances se 
sont fait jour dans les relations, contractuelles ou non, entre les pouvoirs et collectivités 
publics et les acteurs de lôESS, que ce soit au niveau national ou au niveau local. Les 
acteurs publics ont transféré beaucoup de leurs responsabilités ï et des risques inhérents - à 
lôESS, ¨ charge pour elle de les prendre en charge, mais avec des moyens limit®s, voire en 
régression en période de restrictions budgétaires, moyens au sujet desquels les acteurs 
publics nôont malheureusement pas toujours apport® une garantie en terme de sécurité 
suffisamment claire et appropriée quant à leur adéquation aux interventions que devaient 
mener pour leur compte ï en quelque sorte par délégation - les acteurs de lôESS. 

Les rapides évolutions du contexte institutionnel, économique et juridique ont ainsi fragilisé 
les structures de lôESS et ne leur ont pas toujours permis de sôadapter ¨ ces changements. 
De ce fait, il apparaît donc nécessaire à présent de construire des relations plus 
partenariales et plus équilibrées avec les pouvoirs publics pour assurer ¨ lôESS un minimum 
de stabilité et de sécurité. 
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Banalisation ou, a contrario, marginalisation sont les écueils principaux à éviter. Au-delà, 
lôESS ne doit pas non plus °tre instrumentalis®e. Côest ce qui rend plus complexe toute 
politique touchant à ce secteur. 

Par exemple, il convient en cons®quence dô°tre vigilant sur les effets de lôextension de la 
« marchandisation è des services dôint®r°t g®n®ral sous la pression des r¯gles 
communautaires qui incitent à une généralisation du recours aux procédures dôappels 
dôoffres. Il convient ®galement de promouvoir les acteurs de lôESS comme agents 
économiques au sens commun du terme et de leur donner alors les garanties juridiques et 
financi¯res n®cessaires ¨ lôexercice de leurs activit®s : le développement de la 
contractualisation ï du type « contrat pluriannuel dôobjectifs et de moyens » (CPOM) - paraît 
°tre une voie prometteuse, si le secteur nôest pas in fine instrumentalis®. Car ce dernier 
risque en effet dô°tre sollicit® pour entreprendre des actions, dans le domaine social 
principalement, pour le compte des pouvoirs publics sans obtenir en échange une 
sécurisation accrue, notamment sur les financements (montant et rythme de versement des 
subventions ou des contributions pour assurer des délégations de service public). 

La mise en îuvre de projets de d®veloppement ®conomique, de d®veloppement des 
territoires, de création de nouveaux emplois, de renforcement de la cohésion sociale, etc. 
passe immanquablement par lô®laboration de v®ritables politiques et actions multi-
partenariales entre lôESS, lôEtat, les collectivit®s locales, les autres financeurs (banques et 
®tablissements financiersé) et les entit®s de lô®conomie traditionnelle. 

Dans ce cadre, la clarification juridique et financière de ces relations avec le secteur de 
lôESS engage ¨ des approches territoriales coordonn®es entre tous les acteurs et parties 
prenantes et ¨ une sensibilisation de ces derniers ¨ lôint®r°t partag® de favoriser une vision 
transversale, au lieu dôune vision par trop exclusivement sectorielle, dans lô®laboration et 
lôapplication des politiques publiques dans lesquelles lôESS tient une grande place. 
 

Proposition n° 46 : faciliter la compréhension par les partenaires financiers des 
sp®cificit®s de lô®conomie sociale 

 
 
Les caractéristiques propres aux divers acteurs de lôESS gagneraient ¨ °tre bien mieux 
connues quôelles ne le sont actuellement par les professionnels de la finance dans leurs 
activit®s de financement envers ce secteur. La diffusion au plus proche du terrain dôune autre 
façon de porter un regard sur les conditions de fonctionnement de ces acteurs devrait donc 
°tre privil®gi®e pour ®viter le risque dôappr®ciations erron®es et lôinsuffisance des moyens de 
financement qui en découle. 

Il ne serait pas non plus inutile que les associations, qui, de leur côté, méconnaissent 
souvent les outils et pratiques bancaires, puissent bénéficier de connaissances plus 
approfondies dans ces domaines, éclairant ainsi différemment les causes de sinistralité dans 
certaines branches professionnelles, les conditions de solvabilit® et les crit¯res dô®valuation 
et de notation utilisés à leur égard, mais aussi souvent à leur encontre. 

Une meilleure connaissance des pratiques et spécificités des uns et des autres ne peut que 
contribuer à faciliter la compr®hension mutuelle et donc lô®laboration de rapports apais®s, 
moins conflictuels. 
 
Dans la recherche dôun nouvel ®quilibre entre les acteurs publics et priv®s et lôESS, la 
commande publique apparaît comme un outil extrêmement pratique. 
Malgré des progrès notables enregistrés dans la rédaction des cahiers des charges de 
certains march®s par les donneurs dôordre publics qui incluent d®sormais, en tant que de 
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besoin, des clauses sociales et environnementales, il demeure encore à accomplir des 
démarches compl®mentaires pour placer les acteurs de lôESS ç labellisés » (cf. proposition 
n° 5) dans une situation où ils seraient mieux à même de défendre et de protéger leurs 
activités. 

Il est patent que les appels dôoffres concernant des march®s exigeant des candidats 
potentiels des impératifs de gestion de proximité, de création ou de maintien de lien social 
(personnes ©g®es, d®pendantes et/ou handicap®es), dôinclusion de publics pr®caires ou en 
grande difficulté économique et sociale devraient être plus favorables à certains acteurs de 
lôESS plut¹t quô¨ des op®rateurs appartenant ¨ la sph¯re ®conomique ç classique » dans la 
mesure o½ ces derniers recherchent avant tout la rentabilit® imm®diate et lôoptimisation de 
leurs profits. 
Le « label » serait une garantie de la qualité de service ou de la prestation offerte par un 
candidat et non, bien entendu, un crit¯re exclusif pour le choix final du titulaire dôun march®. 
De fait, la concurrence ne serait pas faussée et aucun favoritisme ne pourrait être reproché 
aux donneurs dôordre, ceux-ci se voyant au contraire incités à prendre en considération des 
critères répondant beaucoup mieux à leurs attentes et exigences en matière de politiques ou 
de prestations assur®es par leur collectivit® et auxquelles les acteurs de lôESS seraient à 
même de répondre avec toutes les garanties requises. 
 

Proposition n° 47 : favoriser lôacc¯s des associations aux outils et pratiques bancaires 
Proposition n° 48 : d®velopper les services du secteur de lôESS gr©ce ¨ la commande 
publique 

 
 
Telles sont les principales propositions formulées par la Mission pour de nouvelles 
approches partenariales qui devraient constituer une pr®occupation constante de lôEtat et 
des acteurs publics. 
 
 

III) Favoriser lô®mergence dôune nouvelle dynamique au profit du secteur 
de lôESS  

 

Au fil du déroulement des travaux de la Mission avec les acteurs concernés se sont 
d®gag®es les deux approches principales ¨ privil®gier pour le secteur de lôESS. 

Dôun c¹t®, lôadoption de diverses mesures, telles que celles pr®c®demment d®veloppées, 
aurait incontestablement un effet positif pour mieux répondre aux besoins et aux attentes 
des diff®rentes composantes de lôESS. 

De lôautre c¹t®, appara´t la n®cessit® de mieux ins®rer ce secteur et de mieux tenir compte 
de ses particularités dans les politiques publiques conduites, tant au niveau national quôau 
niveau des territoires par le biais, en particulier, des collectivités locales. 

Parall¯lement, il conviendrait que les d®cideurs publics examinent et int¯grent, mieux quôils 
ne le font actuellement, ce que les composantes de lôESS sont susceptibles dôapporter aux 
diff®rentes actions publiques conduites. Cet examen, qui m®riterait dô°tre plus syst®matique 
quôaujourdôhui, est ¨ r®aliser au vu de leurs particularit®s par rapport aux autres acteurs, et 
ce, compte tenu de la finalit® dôutilit® sociale qui caract®rise leur activit®, de leur potentiel de 
cr®ation dôemplois - le plus souvent non délocalisables -, de la dimension dôinsertion sociale 
et professionnelle que nombre dôentre elles sôattachent à promouvoir. 
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Sur ces bases renouvelées, fondées sur des approches et des politiques plus volontaristes 
et mieux structurées, les pouvoirs publics disposeraient ainsi des moyens pour créer une 
nouvelle dynamique au profit de lôESS, dynamique ¨ laquelle ses acteurs aspirent et qui 
pourrait avoir des effets b®n®fiques sur de nombreux domaines de lôaction publique. 

M°me sôil nôest pas le seul concern® par les nouvelles approches ¨ promouvoir au profit de 
lôESS, lôEtat dispose manifestement dôun r¹le dôimpulsion et dôorchestration d®terminant pour 
faire émerger cette nouvelle dynamique. 

A ce titre, la décision de consacrer, dans le cadre du « grand emprunt national », une 
tranche de 100 Mú au secteur de lôESS constitue un outil essentiel quôil convient dôoptimiser 
au mieux mais aussi de resituer dans une politique générale à construire et à concrétiser. 

Lôobjectif est bien de faire de la tranche du grand emprunt d®di®e ¨ lôESS une 
opportunit® tant pour lôEtat que pour le secteur lui-même. 

Pendant tout le d®roulement de la Mission, les acteurs de lôESS ont indiqu® combien leurs 
attentes ®taient nombreuses ¨ lô®gard des ressources nouvelles ainsi d®gag®es, tout en 
faisant part de préoccupations, mais aussi de propositions pour certains, quant aux finalités 
qui pourraient leur °tre donn®es ainsi quô¨ leurs modalit®s de mise en îuvre. 

Il est très probable que ces nouvelles ressources suscitent de faux espoirs, voire des 
déceptions. Aussi conviendrait-il que les concertations nécessaires soient conduites et que, 
le moment venu, lôorientation g®n®rale, voire la philosophie g®n®rale, de lôutilisation des 100 
Mú soient clairement explicit®e par lôEtat. 

Alors que les travaux préparatoires aux décisions en la matière ne sont pas achevés, la 
Mission est amenée à faire diverses préconisations sur ce sujet. Elles sont le fruit des 
échanges conduits tant avec les principaux acteurs du secteur, les responsables des 
structures de financement spécialisées  (France Active, IDES, AVISE, mouvement des 
coop®ratives, etc.), la direction g®n®rale du Tr®sor quôavec la Caisse des D®p¹ts et 
Consignations (CDC). Elles sôinscrivent en parall¯le de propositions de financement de lôESS 
qui, privil®giant les investissements de long terme n®cessaires au secteur, sôappuieraient au-
delà de la seule séquence du Grand Emprunt, sur des sources pérennes (cf. proposition 
n°26 sur le fléchage de 1% du fonds de réserve des retraites). 

Des choix en termes de politique publique sont à opérer. 

Au moins trois grands champs dôinvestigation et de positionnement se font jour et vont 
n®cessiter pour lôEtat dôop®rer des choix en termes de politique publique. 

Ils concernent dôabord les finalit®s recherch®es par lôutilisation de la tranche du grand 
emprunt destin®e ¨ lôESS ; ensuite, les approches et les supports envisageables pour sa 
mise en îuvre ; enfin, les mesures dôaccompagnement ¨ adopter pour que les meilleures 
conditions de réussite soient remplies. 

Les premières séries de questionnement ont trait aux finalités et aux objectifs poursuivis, au 
vu des principaux enjeux auxquels doit faire face le secteur de lôESS. 

Un des objectifs centraux pourrait °tre de faire de lôenveloppe de 100 Mú le pendant pour 
lôESS du dispositif NACRE pour la cr®ation dôentreprises. Ceci permettrait ¨ certaines 
structures, qui t®moignent de r®ussites dans les actions quôelles ont mises en îuvre mais 
dont lôactivit® reste dôampleur modeste, voire fragile, de changer dô®chelle en consolidant 
lôexistant et en permettant son d®veloppement, voire sa duplication sur dôautres territoires. 
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Des choix en termes de champ dôintervention sont ¨ faire. 

A ce titre, il para´t n®cessaire de privil®gier au sein de lôESS le champ des organisations et 
des entreprises qui appartiennent à la sphère de production de biens et services faisant 
preuve dôinnovation et sôattachant ¨ r®pondre ¨ des besoins dôavenir ou en émergence. Sont 
concern®es, notamment, les activit®s nouvelles qui ont vocation ¨ sôinscrire dans le cadre 
des politiques de développement durable et celles recourant aux nouvelles technologies de 
lôinformation et de la communication (NTIC). 

De plus, les projets susceptibles dôacc®der au grand emprunt devraient °tre cr®ateurs 
dôemplois p®rennes, le plus possible non d®localisables, tout en contribuant ¨ lôinsertion 
sociale et professionnelle de populations fragilisées. 

Enfin, il convient de veiller à ce que les projets finançables contribuent au développement 
des territoires, voire constituent un moyen pertinent pour revitaliser certaines zones 
géographiques connaissant des difficultés économiques et sociales. 

Par ailleurs, compte tenu du montant au total assez limit® de la tranche de 100 Mú, il 
appara´t difficile dôy faire acc®der le champ associatif relevant du secteur sanitaire, social et 
médico-social pour faire face ¨ ses importants besoins dôinvestissement immobilier. En effet, 
les besoins annuels de ce secteur sont dôores et d®j¨ bien sup®rieurs aux 100 Mú pr®vus. 
Mais cette approche ne r¯glerait pas pour autant les pr®occupations du secteur de lôESS sur 
le financement, et auxquelles il faudrait r®pondre par dôautres voies. 

Des orientations sont à prendre sur la nature des projets à financer. 

Il semble donc important de r®server lôacc¯s au grand emprunt ¨ des projets de cr®ation ou 
dôextension dôactivit®s qui sont viables ®conomiquement en fonction de lôexp®rience acquise 
et de la qualité technique et financière des projets présentés. 

Aussi serait-il n®cessaire que la d®cision dôallocation de fonds ®manant de la tranche du 
grand emprunt sôop¯re sur la base de projets solides techniquement et financi¯rement. En 
effet, il est indispensable que lôactivit® ainsi développée puisse dégager assez rapidement en 
exploitation les moyens de rembourser ¨ lôEtat les sommes pr°t®es dans le cadre dôun plan 
et dôun ®ch®ancier pluriannuels ¨ ®tablir en amont lors de la pr®sentation de chaque projet. 

Ainsi, lôallocation de cette tranche sôinscrirait dans la philosophie g®n®rale du grand emprunt, 
ce qui conduit à limiter le recours au financement par voie de subventions. 

Dans ce contexte, un des premiers objectifs devrait être de remédier à la fragilité financière 
de nombre de structures de lôESS en palliant lôinsuffisance souvent structurelle de leurs 
fonds propres. Pour ce faire, pourraient °tre privil®gi®s les contrats dôapports associatifs, les 
prêts et titres participatifs et les avances remboursables. Par contre, la formule des prises de 
participation appara´t peu praticable, compte tenu des sp®cificit®s de lôESS en mati¯re de 
structures et de modes de détention du capital des entreprises et organisations du secteur. 

Dans le même esprit, il serait judicieux que les fonds ®manant de lôemprunt soient allou®s ¨ 
des projets susceptibles dôint®resser dôautres financeurs et de g®n®rer localement et 
r®gionalement un effet dôentra´nement sur lôenvironnement ®conomique. Aussi, conviendra-t-
il dô®viter le saupoudrage et la dilution de lôimpact de ces sources de financement 
exceptionnelles en déterminant des fourchettes quant au montant des projets éligibles au 
grand emprunt. 
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En cons®quence, la Mission recommande lôadoption dôun sch®ma dôorganisation combinant 
un échelon national de pilotage et de choix sur les dossiers les plus importants et des 
échelons déconcentrés de décision au niveau régional pour les autres dossiers. 

Le grand emprunt national doit constituer un véritable signal en privilégiant certaines 
approches prometteuses. 

Tous les ®l®ments apparaissent ainsi r®unis pour que lôutilisation du grand emprunt soit ¨ la 
fois une opportunit® pour le secteur de lôESS mais aussi pour lôEtat. Côest en effet un moyen 
privilégié pour lui de promouvoir une action volontariste qui témoignerait de son intérêt pour 
le secteur et de son repositionnement à son égard. 

Les approches ¨ privil®gier et les supports dôaction ¨ imaginer peuvent °tre ®galement 
lôoccasion pour lôEtat de montrer aux autres acteurs publics, mais aussi ¨ ceux de la sph¯re 
®conomique classique ainsi quô¨ ceux du secteur de lôESS, les orientations politiques 
renouvel®es quôil entend favoriser. 

La mobilisation des 100 Mú sur trois ¨ cinq ans au profit de lôESS devrait permettre dôillustrer 
et de concr®tiser, par exemple, le souci de lôEtat de favoriser la dimension multipartenariale. 
Tel serait le cas en veillant à ce que les projets proposés donnent lieu à des cofinancements 
de la part des collectivités locales, et en particulier des régions, mais aussi des autres 
acteurs financiers traditionnels. Il en va de même quant à la présence de fonds émanant de 
lô®pargne solidaire, voire de fondations. 

Aussi, les projets éligibles aux fonds du grand emprunt devraient-ils générer un effet levier 
de manière à amplifier les moyens financiers qui pourraient être accordés au secteur de 
lôESS avec un objectif, par exemple, de doublement par rapport ¨ la contribution de lôEtat. 

Une approche multipartenariale est donc à privilégier, de même que, notamment, la 
mutualisation de moyens avec dôautres acteurs de lôESS ou des acteurs de lô®conomie 
classique, entra´nerait un effet d®multiplicateur sur lôenvironnement de lôactivit® financ®e. 

Il convient de veiller ¨ sôappuyer sur des acteurs exp®riment®s et reconnus. 

Au titre des pilotes de lôaction ¨ mettre en îuvre, lôEtat gagnerait beaucoup ¨ sôappuyer sur 
la CDC. De longue date, celle-ci sôest investie dans le secteur de lôESS et dispose dôun vrai 
savoir-faire en la mati¯re et dôune structuration appropri®e avec ses d®l®gations r®gionales 
qui entretiennent des relations privilégiées avec les acteurs territoriaux, publics et privés. 

Néanmoins, va se poser la question de savoir comment faire émerger les projets, les étudier, 
les s®lectionner et r®pondre aux demandes dôaides financi¯res dans le cadre du grand 
emprunt. Le risque est r®el, dans lôhypoth¯se dôun vaste appel ¨ projets lanc® au niveau 
national, de voir les structures chargées de les examiner être totalement engorgées et 
d®connect®es des r®alit®s de terrain dans lequel sôins¯re tel ou tel projet. 

Compte tenu des sp®cificit®s de lôESS et du degr® dôexigence qui pr®sidera ¨ lôallocation des 
fonds dôEtat, il serait pr®f®rable de sôappuyer sur les structures existantes qui îuvrent pour 
le montage et le financement de projets relevant de ce secteur (France Active, AVISE, CDC, 
etc.). Ces structures, qui m®riteraient dans ce contexte dô°tre renforc®es, pourraient ainsi 
jouer le r¹le dôexpert de premier niveau et de filtre afin de s®lectionner, sur la base dôun 
cahier des charges à élaborer, les projets qui seraient proposés pour accéder aux 
financements ouverts dans le cadre du grand emprunt. 
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En conséquence, la Mission recommande lôadoption dôun sch®ma dôorganisation combinant 
un échelon national de pilotage et de choix sur les dossiers les plus importants et des 
échelons déconcentrés de décision au niveau régional pour les autres dossiers. 

Certaines approches complémentaires apparaitraient cependant utiles. 

Il sôagit de mettre en place un processus dô®valuation, de suivi et de mesure des impacts et 
de la pertinence des investissements réalisés année après année. Compte tenu des 
caract®ristiques de lôESS, les instruments de mesure dôimpact ¨ concevoir en amont ne 
devraient pas se limiter aux seuls résultats quantitatifs mais privilégier des approches plus 
larges comme les impacts socio-®conomiques, en termes de cr®ation dôemplois, 
dôam®lioration de lôacc¯s ¨ lôemploi pour des populations en difficult® ou encore dôimpact sur 
lôenvironnement ®conomique local. Il en va de m°me des mesures dôimpact en termes dôeffet 
structurant des interventions du grand emprunt en matière de création de filières de niveau 
national, par exemple. 

Ces approches militent pour que des financements soient aussi prévus pour permettre de 
disposer de suffisamment dôinstruments de mesure ex ante et ex post des impacts des 
investissements prévus ou réalisés. 

Les promoteurs et les porteurs des projets qui seront retenus devraient également pouvoir 
b®n®ficier sur le moyen et long terme de dispositifs dôaccompagnement, dôaide et de conseil 
et des expertises nécessaires afin que les nouvelles activités créées puissent donner lieu à 
un suivi régulier et rigoureux dans le but de réduire les risques de non-réalisation des 
objectifs initiaux et de sécuriser ainsi les perspectives de remboursement à terme des 
avances consenties par lôEtat. 

Un tel dispositif dôaccompagnement, quôil est indispensable de pr®voir d¯s le d®but, 
mériterait de disposer de moyens financiers qui relèvent plus du champ de la subvention. 
Celui-ci, au total, pourrait repr®senter de 5 % ¨ 10 % des 100 Mú du grand emprunt. 

Appara´t ainsi clairement lôopportunit® pour lôEtat de sôexprimer et de concr®tiser son souci 
de soutenir et de faciliter le d®veloppement du secteur de lôESS. 
 

Proposition n° 45 : optimiser les ressources du Grand Emprunt pour favoriser le 
d®veloppement de lôESS, en privil®giant les effets de levier 

 
 
LôEtat doit profiter du grand emprunt pour engager une v®ritable dynamique sôexprimant par 
une politique renouvel®e en faveur de lôESS. 

Lôutilisation de la tranche du grand emprunt d®volue au secteur de lôESS va constituer une 
étape importante pour ce dernier dans les mois à venir, au regard de la n®cessit® dôutiliser 
de manière optimale les fonds publics alloués avec efficacité, vigilance et grande rigueur. 
Toutefois, la Mission considère que cette étape majeure ne peut résumer à elle seule la 
politique de lôEtat ¨ lô®gard du secteur. 

Dôabord, parce que les fonds, de par leur caract¯re limit®, ne pourront b®n®ficier quô¨ 
certains projets et quô¨ certains secteurs de lôESS, alors que les autres sont ®galement 
confront®s ¨ des probl¯mes de d®veloppement r®els, en particulier, dôordre financier. 

Ensuite, parce que la mise en îuvre de cette tranche d®di®e m®riterait de sôappuyer sur une 
politique g®n®rale de lôEtat, et des pouvoirs publics au sens large, en faveur de lôESS. 
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La Mission, au travers de ses travaux, a pu en tracer quelques orientations générales, de 
m°me quôelle sôest attach®e ¨ faire ®merger des mesures concr¯tes ou de nature plus 
structurelle. En cela, elle a suscit® beaucoup dôespoirs mais a aussi contribu® ¨ ®laborer une 
cinquantaine de propositions concrètes et opérationnelles, fruit du travail avec les acteurs du 
secteur, d¯s lors que ces derniers nôont plus lôopportunit® de le faire par lôinterm®diaire 
notamment dôun Conseil sup®rieur de lô®conomie sociale (CSES) plus ou moins en sommeil. 

Ces acteurs sont soucieux, à juste titre, que la dynamique de cette Mission ne sô®tiole pas et 
sont désireux de voir les travaux engagés et initiés se prolonger au cours des prochains 
mois. De plus, sont manifestes, compte tenu du court laps de temps dévolu à ce travail, le 
caractère imparfait et inabouti de certains travaux, la nécessité de poursuivre les analyses, 
les expertises et les chiffrages ainsi que la recherche de solutions sur un certain nombre de 
sujets et de th®matiques, pour lesquelles il nôa pas ®t® possible de d®boucher, en lô®tat, sur 
des propositions concrètes. 

Dôo½, parmi les ultimes pr®conisations de ce rapport, celle de la poursuite des travaux 
engag®s, et ce, pendant quelques mois, selon des modalit®s quôil appartiendra ¨ lôEtat de 
définir, et qui pourraient notamment passer par la revitalisation rapide du CSES et une 
meilleure prise en charge - et un meilleur pilotage ï de ce secteur par les administrations 
centrales. 
 

Proposition n° 49 : poursuivre la dynamique créée par la mission parlementaire en vue 
de transformer les diverses orientations dôaction appr®hend®es en mesures 
opérationnelles complémentaires 

 
 
La justification de la poursuite de ces travaux, au-delà de pouvoir mener à bien certains de 
ceux qui ont ®t® initi®s mais qui nôont pas abouti ¨ des pr®conisations opérationnelles, serait 
de permettre ¨ lôEtat, tout en statuant sur les modalit®s dôutilisation du grand emprunt, de 
resituer ce dernier dans le cadre dôune politique g®n®rale en faveur de ce secteur, approche 
que la Mission préconise fortement. 

Lô®laboration dôune telle politique g®n®rale appara´t n®cessaire au vu des constats et elle 
®viterait de se limiter ¨ des approches ponctuelles se traduisant par lôadoption de mesures 
techniques de nature juridique ou financière, telles que celles préconisées dans ce rapport. 
Elle constituerait une opportunit® pour red®finir ce que lôEtat attend des principaux acteurs, 
notamment de la partie du monde associatif qui met en îuvre des politiques publiques, en 
particulier dans le secteur sanitaire, social et médico-social. Ce dernier est en effet très 
perturbé par les nouvelles contraintes européennes et en quête de sens et de signes en 
provenance de lôEtat sur ce que celui-ci attend de lui dans le cadre des politiques où il 
intervient. 

Une telle politique générale serait aussi le moyen de renforcer les approches partenariales et 
coordonnées avec les collectivités locales et les financeurs territoriaux. 

Cette approche globale, compl®t®e par des d®clinaisons par secteur dôactivit® de lôESS, est 
vivement souhaitée par les diff®rentes composantes de lôESS, ¨ lôinstar de ce qui a pu se 
faire au Royaume-Uni en faveur du « tiers secteur ». En conséquence, la demande formulée 
par les grands acteurs de lôESS dô®laborer des lignes directrices dôactions entre, dôune part, 
lôEtat et les pouvoirs publics et, dôautre part, le secteur de lô®conomie sociale, semble 
pleinement pertinente. 
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Ces lignes directrices permettraient de structurer les actions à mener dans les prochaines 
ann®es et elles pourraient se concr®tiser, par exemple, par lôadoption dôun accord-cadre 
multipartenarial et pluriannuel. 
 

Proposition n° 50 : b©tir les lignes directrices dôun partenariat renouvel® entre lôEtat, 
les acteurs publics et le secteur de lôESS en ®laborant un accord-cadre pluriannuel 
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QUATRIEME PARTIE : 

Les 50 propositions 

 

Proposition n° 1 : Combler les lacunes statistiques du secteur de lô®conomie sociale et 
solidaire en confiant ¨ lôINSEE la mission dô®tablir un programme dôaction, de concert avec 
les représentants de lô®conomie sociale et solidaire. 

La première partie du présent rapport a mis en valeur les progrès effectués récemment avec 
la publication de lôAtlas de lôEconomie Sociale et Solidaire mais aussi les importantes 
lacunes quôil est n®cessaire de résorber pour mieux connaître le secteur et par voie de 
conséquence mieux mesurer les évolutions et les actions qui pourraient être conduites. 

« Lôavertissement m®thodologique è de lôAtlas permet dôidentifier les principaux 
progrès à accomplir : 

- Le domaine dôactivit® ç agriculture, sylviculture et pêche » qui ne figure pas 
dans les donn®es pr®sent®es doit dans lôavenir °tre couvert en raison de 
lôimportance des coop®ratives agricoles. 

- Le champ observé concerne les établissements sous catégories juridiques 
dôassociation, coop®rative, mutuelle et fondation ¨ lôexclusion des 
organisations ayant des activit®s dans le secteur de lôESS mais sous dôautres 
formes juridiques. Un effort est à accomplir pour investir ce domaine. 

- Les données relatives aux associations peuvent aussi être améliorées à la fois 
dans le p®rim¯tre retenu (quelles sont les associations qui rel¯vent de lôESS 
et quelles sont celles qui nôen font pas partie ?) et dans le poids quôelles 
représentent en emplois et en valeur monétaire. Les études statistiques ne 
sôattachent quôaux associations ayant une fonction dôemployeur ce qui revient 
¨ exclure du champ de lôanalyse celles dont tout ou partie des activit®s 
reposent sur le bénévolat. Il serait de la plus grande importance de corriger ce 
point même ¨ partir dôestimations, faute de donn®es comparables ¨ la DADS. 

- Des progrès doivent aussi être recherché dans le domaine économique et 
financier autour des principaux indicateurs de la comptabilité des entreprises 
notamment le chiffre dôaffaires et lôendettement. 

Un groupe de travail associant les acteurs qui ont particip® ¨ la r®alisation de lôAtlas et 
lôINSEE serait ¨ constituer. LôINSEE pourrait aussi proposer aux ministres de lôEconomie et 
du Budget des avancées dans ce domaine en 2011. 

Le programme propos® serait ¨ pr®senter au Conseil sup®rieur de lôEconomie sociale. La 
proposition nôa pour objet de cr®er de nouvelles charges administratives pesant sur les 
acteurs de lô®conomie mais de rechercher, pour lôessentiel, avec les moyens existants, des 
progrès dans la connaissance du secteur. 
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Proposition n° 2 : D®velopper les activit®s et les emplois de lô®conomie sociale en sôappuyant 
sur les chambres r®gionales de lô®conomie sociale et solidaire (CRESS). 

LôEconomie Sociale et Solidaire (ESS) est depuis plusieurs ann®es lôun des secteurs les plus 
fortement cr®ateurs dôemplois et dôactivit®s (cf. les d®veloppements des deux premi¯res 
parties du rapport). Cette caractéristique très positive pourrait être amplifiée si un dispositif 
territorial de soutien à la cr®ation et au d®veloppement des entreprises du secteur de lôESS 
®tait d®ploy®. Les sp®cificit®s de lô®conomie sociale ne permettent pas de se limiter ¨ faire 
appel aux dispositifs habituels de soutien aux entreprises. Plusieurs expérimentations 
conduites dans certaines r®gions ont montr® la pertinence de lôaction des chambres 
r®gionales de lô®conomie sociale. 

Il sôagit donc de reconna´tre aux CRESS un r¹le dôanimation du d®veloppement ®conomique 
de lô®conomie sociale en liaison avec les chambres consulaires. Dans ce cadre, les CRESS 
se verraient reconna´tre une mission dôint®r°t g®n®ral. 

Le Conseil national des CRESS aurait à assurer la coordination nationale de ce réseau. Pour 
tenir compte du budget du réseau des 26 CRESS en période de croisière, estimé par le 
CNCRESS ¨ 20 millions dôeuros par an, il est recommand® de proc®der au d®ploiement de 
ce dispositif sur trois années à partir des chambres régionales qui apparaîtront les plus aptes 
en termes de moyens, y compris financiers, ¨ sôinvestir dans ces nouvelles missions. Quatre 
missions sont identifi®es pour contribuer au d®veloppement de lô®conomie sociale : 

- Lôaccompagnement de projets et lôappui aux entreprises 
- Le d®veloppement de fili¯res et de r®seaux dôentreprises 
- La formation 
- Lôinformation 

Enfin, la dynamisation de ce r®seau doit contribuer ¨ la r®alisation dô®tudes et au recueil de 
donn®es, côest ¨ dire ¨ assurer pleinement un r¹le dôobservatoire  
(cf. proposition n°3). 

Si les CRESS animent ce r®seau, il importe dôinscrire leur action dans un cadre partenarial 
®tabli afin dô®viter concurrences inutiles et doublons dans les dispositifs. 

De ce point de vu, la constitution de comités de pilotages associant des collectivités 
territoriales impliqu®es, lôEtat et les chambres consulaires permettrait de tenir cet objectif. 

 

La mont®e en puissance propos®e sô®talant sur 3 ans (2011 ¨ 2013), lôann®e 2010 devant 
être consacrée à approfondir les projets et leurs conditions de financement. 
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Proposition n° 3 : G®n®raliser les observatoires r®gionaux de lôESS et soutenir leur 
développement. 

Les observatoires de lôEconomie Sociale et Solidaire forment un dispositif de mesure et 
dôobservation mis en place par le Conseil national des CRESS et les chambres régionales 
de lô®conomie sociale et solidaire. Quinze observatoires existent au début 2010. Conçus 
comme les lieux de convergence de la mesure et de lôobservation de lôESS, ils permettent 
dô®tablir le lien entre les acteurs : pouvoirs publics, universitaires, responsables de 
lô®conomie sociale, statisticiens, chercheursé 

Ces observatoires ont pour objectifs : 

- dôenregistrer lôactivit® des entreprises de lôESS en mati¯re de cr®ation 
dô®tablissements et dôemplois, 

- de définir et de mesurer les richesses générées, 
- dôam®liorer les conditions dôobservation quantitative et qualitative du secteur 

afin de disposer de données fiables et pertinentes pour orienter tant les choix 
des entreprises et organisations de lô®conomie sociale que lôaction des 
pouvoirs publics. Au niveau national, un observatoire national joue un rôle de 
coordination et de mutualisation des informations. 

Une g®n®ralisation de ce dispositif dôobservatoire pr®senterait deux avantages : 

- améliorer la connaissance du secteur 
- permettre aux acteurs de lô®conomie sociale dôavoir un meilleur acc¯s ¨ la 

statistique publique et une représentation renforcée dans les instances de 
d®cision des programmes dô®tudes. 

Le contenu de la proposition : 

o Le syst¯me dôobservation mis en place par les CRESS et le CNCRES est g®n®ralis® 
aux 26 régions 

o La mise en place de 26 observatoires régionaux se réalise en trois ans 2010 à 2012 
(ou 2011 à 2013). 

Le co¾t total estim® sur 3 ans repr®sente un montant de 2,7 millions dôeuros. 

Le financement est à partager entre les différents partenaires publics et privés. 

La fondation spécialisée dont la création est proposée pourrait y contribuer. 
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Proposition n° 4 : Encourager la pratique du bilan soci®tal, outil dôauto-évaluation dans le but 
de renforcer les pratiques sociales des entit®s de lôESS. 

Le bilan soci®tal existe depuis une quinzaine dôann®es ¨ lôinitiative du centre des jeunes 
dirigeants des entreprises sociales (CJDES). Il est mis en îuvre dans des entreprises, 
notamment coop®ratives. Côest un outil auto-®valuation volontaire en vue  de lôam®lioration 
des pratiques. 

Côest un instrument participatif parce quôil n®cessite la contribution des diff®rents acteurs de 
lôentreprise ¨ la r®alisation du diagnostic. Cette participation se r®alise notamment ¨ travers 
le renseignement dôun questionnaire sur lôentreprise, base de la m®thodologie du bilan 
sociétal. 

Le bilan contribue à évaluer une entreprise en soulignant les points forts et les points qui 
nécessitent des progrès. 

Enfin, côest un outil dôam®lioration, parce que le questionnement commun autour de 
lôentreprise, de ses valeurs, de ses contraintes, mène au dialogue. 

Le bilan soci®tal nôest donc pas lôaboutissement, mais le point de d®part dôun processus 
dôimplication des acteurs visant ¨ renforcer la responsabilit® des organisations sur leur 
territoire et ¨ v®rifier lôad®quation entre les valeurs affichées et la réalité des pratiques. 

Cet instrument peut intéresser toute entreprise mais il est particulièrement préconisé dans le 
secteur de lôESS du fait des valeurs revendiqu®es. 

Ces valeurs rencontrent les préoccupations des collectivités publiques (Etat et 
collectivités territoriales) et des citoyens soucieux de promouvoir des organismes qui 
respectent leur environnement social et écologique et qui participent aux enjeux de 
leurs territoires. 

Les impacts qualitatifs et quantitatifs estimés : 

Le bilan soci®tal repr®sente un co¾t par la mobilisation dôanalystes ext®rieurs ¨ lôentit®. 

En outre la réalisation du bilan requiert du temps passé par la direction comme par les 
salariés. La taille de la structure, le nombre des parties prenantes impliquées et le nombre 
de restitutions réalisées sont autant de paramètres faisant varier la dépense. 

Inciter ¨ la r®alisation dôun bilan soci®tal par une aide financi¯re permettra une diffusion 
rapide de cette méthode. 

Le bilan sociétal ne doit pas être opposé à la démarche de labellisation qui est proposée  
(cf. mesure n° 5). 

Le bilan soci®tal peut constituer une ®tape pr®ludant ¨ la candidature de lôentreprise ¨ 
lôobtention dôun label. 

Certains organismes pourront considérer que leurs objectifs sont remplis après la réalisation 
dôun bilan soci®tal ; dôautres engrangeront les enseignements tir®s du bilan soci®tal pour 
aborder un processus de labellisation. 
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Proposition n° 5 : Engager une démarche de création de labels qui dépasse la seule 
approche statutaire pour mieux reconna´tre lôappartenance ¨ lô®conomie sociale. 

Le rapport a mis en lumi¯re la diversit® des structures de lôESS, lôh®t®rog®n®it® des secteurs 
dôactivit®s, les limites de la r®ponse apport®e par la r®f®rence ¨ un statut juridique et lôutilit® 
de proposer des instruments compl®mentaires de reconnaissance de lôappartenance ¨ 
lô®conomie sociale et solidaire. 

Côest dans cette perspective que la cr®ation de labels para´t pertinente pour permettre une 
reconnaissance de lôESS en tant que telle vis-à-vis des autres secteurs de lô®conomie 
traditionnelle et pour apporter une valorisation de lôimage de lôESS  

Les labels doivent, ¨ lô®vidence, renforcer lô®conomie sociale et constituer ç un plus » pour 
ceux qui souscriraient à la démarche. 

Bon nombre des représentants du secteur (cf. courrier en annexe) invite ¨ sôengager avec 
prudence dans cette voie. Il ne saurait °tre question par le biais dôun label de remettre en 
cause lôappartenance ¨ lôESS lorsque cette appartenance est consubstantielle ¨ un statut et 
à des valeurs revendiqués. 

Toutefois, le statut juridique nôappara´t pas dans tous les cas comme le crit¯re unique de 
reconnaissance. Lôentrepreneuriat social m®rite dô°tre encourag® m°me si lôentreprise 
concernée ne fonctionne pas sous le statut coopératif. 

Les associations sous statut de la loi de 1901 ne revendiquent pas toutes leur appartenance 
¨ lô®conomie sociale ou le fait dôaccomplir une mission dôint®r°t g®n®ral. La proc®dure 
r®cemment r®nov®e de lôagr®ment offre dôailleurs un cadre qui permet de distinguer au sein 
dôun m°me statut associatif des objectifs et des pratiques diff®rentes. 

Le travail accompli avec les acteurs pendant la mission démontre que le sujet est mûr pour 
être mis sur la table et pour avancer ; il ne lôest probablement pas encore pour °tre tranché 
dans toutes ses dimensions. 

Côest pourquoi la proposition sôinscrit dans une d®marche qui appelle des travaux 
complémentaires. 

Elle offre des pistes de cadrage et met en lumière des facteurs ou des critères qui 
conditionneront le succès des labels. 

Deux labels sont proposés : 

- un label pour « lôentrepreneuriat social » 
- un label à « finalité sociale et solidaire » 

Ces deux labels touchent au p®rim¯tre de lô®conomie sociale et pour le second ¨ la nature 
de lôactivit®. 

Ils peuvent intéresser (au sens strict du terme) toutes les entit®s de lôESS. Cependant, le 
label « entrepreneuriat social » concernerait au premier chef les entreprises « classiques », 
souhaitant que soit reconnue leur appartenance ¨ lôESS du fait du respect de certains 
critères et de certaines pratiques. 
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Le label à « finalité sociale et solidaire è touche ¨ lôactivit® de lôentit®. Une coop®rative 
comme une association pourra y pr®tendre tandis quôune autre association ou une autre 
coop®rative ne sôengagera pas dans la proc®dure parce que cela ne correspondra pas à son 
objet. Ces deux labels correspondent donc ¨ des situations diff®rentes. Par essence, il sôagit 
dôune d®marche compl¯tement facultative. 

Les entités, fondations, coopératives, mutuelles, associations, qui statutairement font partie 
de lô®conomie sociale peuvent estimer quôelles nôont pas besoin dôun label pour d®velopper 
leurs activit®s. Elles peuvent aussi consid®rer quôun label va renforcer, renouveler, confirmer 
leurs pratiques et leurs valeurs aux yeux des tiers ou des financeurs. 

Les crit¯res dôobtention des labels doivent °tre d®termin®s par les repr®sentants concern®s 
de lôESS. Quelques orientations peuvent °tre avanc®es. 

Il faut avoir la pr®occupation dôun dispositif accessible et simple. Les crit¯res doivent °tre 
précis et pas trop nombreux. Il est aussi nécessaire de tenir compte de procédures ou de 
processus voisins de la labellisation et sôefforcer de bien articuler les labels avec les autres 
dispositifs existants. Ceci est particulièrement important dans les domaines qui donnent lieu 
à agréments : agrément « entreprise solidaire » ou « agrément » des associations par 
exemple . Dans ces situations, il est recommand® de ne pas soumettre lôentit® qui sollicite le 
label à tous les critères retenus mais aux seuls critères qui sont partie intégrante du label et 
qui ne seraient pas pris en consid®ration dans lôagr®ment. 

Les labels doivent être instruits et délivrés par des organismes extérieurs dont 
lôind®pendance est reconnue. Les organismes connus en mati¯re de d®marche-qualité et de 
certification ont assurément à jouer un rôle dans la délivrance de ces futurs labels. 

Les labels ont une validité limitée. Comme en matière de choix des critères il convient de 
trouver un équilibre entre une durée trop longue qui risquerait de produire un décalage entre 
ce que certifie le label et la réalité et une durée trop courte qui pourrait décourager les 
candidats, ne serait-ce quôen raison de la charge administrative et de la d®pense associ®e. 

Les « avantages » de ces deux labels .Pour les organismes qui considèrent que leur statut 
ne suffit pas ¨ faire reconna´tre leur appartenance ¨ lôESS, le label leur conf®rera cette 
reconnaissance. Côest m°me le point central du label de lôentrepreneuriat social. Un tel label 
évitera en outre, le développement dôun usage commercial abusif du concept et des valeurs 
de lô®conomie sociale. Le label ç à finalité sociale et solidaire », permettra de mobiliser des 
financements publics (subventions) ou privés (fondations, mécénat) dans de meilleures 
conditions. 

Enfin, dans le cadre de la commande publique (cf. proposition n° 48), les labels pourraient 
faire partie des critères de sélection des offres). 
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Proposition n° 6 : Faire reconna´tre le r¹le de lô®conomie sociale au sein de lôEducation 
Nationale et dans les politiques de formation. 

Cette reconnaissance passe par la repr®sentation de lôES dans les instances consultatives 
ou décisionnelles : Participation en tant que telle au Conseil sup®rieur de lôEducation, et 
intégration et participation de représentants de lôES aux diff®rents comit®s de r®flexion sur 
lôinformation, la formation et lôenseignement de lô®conomie (Haut Comit® Education - 
Economie ï Emploi), CODICE (Conseil pour la diffusion de la culture économique). 

Cette mesure nôa pas dôimpact financier. Propos®e par le Conseil sup®rieur de lôEconomie 
sociale et le CEGES, elle suppose une modification de textes réglementaires relatifs à la 
composition de ces organismes représentatifs. 

 

 

Proposition n° 7 : Promouvoir lôenseignement et la formation ¨ lô®conomie sociale. 

Le constat est fait de lô®cart entre lôessor de lôoffre de services et de d®bouch®s 
professionnels dans les m®tiers de lôES et la faiblesse de sa prise en compte dans 
lôenseignement. 

Effectué par le groupe de travail « Comment diffuser lôenseignement de lôES » du CSES, le 
diagnostic de lôenseignement de lôES ®tablit que lôoffre en mati¯re dôinformation et de 
formation ¨ lôESS commence ¨ partir du niveau bac+3 dans des fili¯res professionnelles. 
Une trentaine de formations : (licences et masters) a été recensée à ce niveau. 

Il met en ®vidence lôabsence de la mati¯re dans les formations sup®rieures non sp®cialis®es 
et lôabsence quasi-totale de cette mati¯re dans les programmes de lôenseignement 
secondaire, ¨ lôexception de paragraphes ®pars dans lôitem ç diversité des organisations » 
au programme dôenseignement en classe de seconde de la fili¯re sciences ®conomiques et 
sociales, et ce malgré un intérêt marqué des professeurs pour son enseignement. 

Au niveau du minist¯re de lôEducation nationale la proposition comporte trois volets : 

- Int®gration dôuniversitaires-experts de lô®conomie sociale dans les groupes qui 
rédigent les programmes du second degré (notamment les programmes de la section 
ES) et de lôenseignement technologique et professionnel à dimension gestionnaire et 
®conomique (BTS, IUT, IUPé). 

- D®veloppement de partenariats entre les entreprises de lô®conomie sociale, la 
DGESCO et lôIGEN sur le mod¯le des relations instaur®es entre lôInstitut de 
lôEntreprise et les services concern®s du Minist¯re de lôEducation Nationale, pour la 
mise en place de stages dôimmersion ¨ destination des professeurs. 

- Soutien de la part de lôEducation Nationale ¨ la production et ¨ la diffusion dôoutils 
pédagogiques sur lôES : 

o faciliter le financement et la labellisation dôoutils p®dagogiques sur lôES ; 
o faciliter les relations entre les acteurs et les enseignants à travers le Centre 

national de documentation pédagogique (CNDP), par une déclinaison au 
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niveau territorial: sensibilisation, formation continue, accueil, visites, stagesé 
(¨ lôexemple du Qu®bec via des d®veloppeurs coop®ratifs r®gionaux qui 
pourraient être domiciliés dans les Centre régionaux de documentation 
pédagogique (CRDP) mais aussi auprès des correspondants régionaux de 
lôES). 

Au niveau du ministère de lôenseignement sup®rieur et de la recherche la proposition 
comporte les aspects suivants : 

- Soutien ¨ la cr®ation de postes dôenseignants sp®cialis®s et de supports 
pédagogiques ;  

- Information et sensibilisation du Conseil national des Universités; 
- Soutien ¨ lôhabilitation de nouveaux masters sp®cialis®s ; 
- Incitation ¨ la cr®ation dôun Master de recherche de lôES dans une grande universit® 

parisienne. 

 

 

Proposition n° 8 : Favoriser lô®mergence dôentrepreneurs de lô®conomie sociale. 

Les entreprises de lô®conomie sociale se composent de beaucoup de petites entreprises, 
avec une majorit® dôemplois f®minins et des perspectives de d®part ¨ la retraite entre 2010 
et 2020 plus élevées que dans le secteur privé classique, compte-tenu de la pyramide des 
âges. 

Le d®veloppement de lôemploi dans lô®conomie sociale est directement corr®l® ¨ la capacit® 
de ses structures à développer leur attractivité sur des marchés concurrentiels, auprès des 
étudiants. 

Est donc propos®e la cr®ation de chaires dô®conomie sociale dans les universités et les 
écoles françaises de management afin de développer des liens entre les étudiants et les 
entreprises de lô®conomie sociale. 

Cette proposition nôappelle pas de mesure normative mais une action du minist¯re des 
universités pour sensibiliser universités et écoles à ces enjeux. 

 

 

Proposition n° 9 : Assurer lôeffectivit® de la diffusion et de la mise en îuvre des mesures 
gouvernementales relatives aux associations. 

La 2ème conf®rence de la vie associative qui sôest tenue le 17 d®cembre 2009 a ®t® lôoccasion 
pour le gouvernement de présenter une nouvelle doctrine des relations contractuelles entre 
lôEtat et les associations. 
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Cette nouvelle doctrine sôest concr®tis®e par une circulaire du Premier ministre le 18 janvier 
2010. 

La mise en place dôun comit® de suivi interminist®riel est pr®vue afin dôassurer la mise en 
îuvre de la circulaire. 

Le comit® de suivi vient dô°tre mis en place. La port®e de la proposition doit donc °tre bien 
comprise : il sôagit de sensibiliser lôautorit® politique ¨ lôimportance du fonctionnement effectif 
de ce comité de suivi dans la durée. 

La circulaire du Premier ministre ne se pr®sente dôailleurs pas comme une instruction r®glant 
toutes les questions mais au contraire comme une étape pour les collectivités publiques et 
les associations : 

« Cette note, jointe à la présente (annexe I) et que je vous engage à diffuser auprès de vos 
services et partenaires, ne pr®tend pas clore lôexercice de d®finition dôun cadre de r®f®rences 
complet pour clarifier et sécuriser les relations financières entre collectivités publiques et 
associations. Elle constitue la première étape de cette démarche de clarification dont je 
souhaite quôelle se poursuive, au cours du premier trimestre de lôann®e 2010, avec vos 
services, en concertation avec les associations et les représentants des collectivités 
territoriales et avec lôappui du secr®tariat g®n®ral des affaires europ®ennes (SGAE). » 

Dans une première phase, ce comité pourrait examiner les sujets suivants : plan de diffusion 
de la circulaire aux services de lôEtat centraux et d®concentr®s (et actions dôinformations / 
formations ad hoc), relais par les associations de collectivités territoriales et du monde 
associatif, plan dôinformation et de formation par secteurs et dans les territoires. Dans une 
deuxi¯me phase, le comit® de suivi pourrait ®valuer la mise en îuvre des dispositions de la 
circulaire autour des points clés de son interprétation : mandatement et risque de 
requalification en commande publique ; sectorisation des actions économiques et non 
®conomiques et risque dôill®galit® au regard des r¯gles sur les aides dôEtat ; bonnes et 
mauvaises pratiques de traçabilité du financement public dans les budgets prévisionnels 
analytiques par actions etc. Il pourrait également associer en tant que de besoin les 
professions financières (Ordre des experts comptables, CNCC, etc.). Les principales 
recommandations et bonnes pratiques rep®r®es pourraient faire lôobjet de lôanimation dôun 
espace Internet interactif dédié comme dans le cadre des FAQ de la commission 
europ®enne (cf. FAQ SSIG). Le comit® de suivi travaillerait enfin ¨ lô®valuation de la mise en 
îuvre du dispositif pour son ®ventuelle am®lioration 1 an apr¯s sa publication. 

Lôimpact de la proposition : 

Lôaccompagnement de la mise en îuvre de la circulaire du 18 janvier 2010 prolongera 
lôeffort de simplification souhait® par le Premier Ministre en mati¯re de relations 
contractuelles entre pouvoirs publics et associations. En filigrane, il sôagit donc de faciliter le 
dialogue entre ces deux parties prenantes pour la mise en îuvre de projets dôint®r°t 
général. Une meilleure appropriation des outils et de la doctrine juridique contenue dans 
cette circulaire permettront de consolider les partenariats afin de favoriser ï dés que la 
situation le permet ï un financement conventionnel pluriannuel plut¹t quôun march® public.  

Il sôagit notamment dô®viter, c¹t® pouvoirs publics, les surco¾ts li®s ¨ la mise en concurrence 
et de permettre, côté associations, de faire valoir leurs spécificités non lucratives dans le 
cadre dôun financement public respectueux de leurs mod¯les ®conomiques et de leurs 
contributions citoyennes et b®n®voles. Lôimpact qualitatif majeur de cet accompagnement 
repose donc sur sa capacité à permettre aux financements publics alloués aux associations 
de sôinscrire concr¯tement dans une logique dôinvestissement social, ®conomique et citoyen. 
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Proposition n° 10 : Porter auprès des instances européennes des projets de statut de la 
mutuelle europ®enne (SME) et de statut de lôassociation europ®enne. 

Lôabsence de statut europ®en pour les mutuelles et les associations constitue un handicap 
au regard de la société anonyme européenne, forme juridique qui a été soutenue par les 
instances européennes. 

Le statut de la mutuelle européenne : 

Des travaux ont été conduits sur le sujet et un projet de règlement élaboré en 1993 mais la 
Commission européenne a officiellement retiré ce projet de règlement en mars 2006 dans le 
cadre de lôexercice ç mieux légiférer ». 

La politique de « mieux légiférer » (ou better regulation) nôest pas contestable et la 
Commission a considéré que « lôinflation normative » qui lui était reprochée devait la 
conduire ¨ r®duire la production de nouveaux textes. Mais lôabandon dôun projet de norme 
(directive ou règlement) ne doit intervenir, si lôon applique la politique du mieux l®gif®rer, quô¨ 
la condition quôexistent, avec des effets ®quivalents, des normes d®j¨ en vigueur. Or 
pr®cis®ment le projet de statut de la mutuelle europ®enne ne vient pas sôajouter ou retoucher 
inutilement un statut existant. 

Le projet de statut vient garantir la liberté des choix des citoyens européens. Il importe en 
effet de fournir ¨ toutes les formes dôentreprises, des outils juridiques permettant de se 
développer dans le marché intérieur, sans en pratique donner la préférence à un seul statut, 
celui de la société anonyme européenne. 

Il y a donc eu en 2006 une mauvaise appr®ciation de la port®e quôil convient de donner ¨ la 
politique du mieux légiférer. 

Lôadoption dôun statut pour la mutuelle (et il en est de m°me pour lôassociation) ne contredit 
pas le mieux légiférer, elle en est même une expression dans la mesure où un statut 
europ®en contribuera ¨ simplifier et ¨ clarifier lôexercice des activit®s mutualistes en Europe. 

De ce point de vue le développement de la forme mutualiste sôinscrit tout ¨ fait dans les 
objectifs de la stratégie dite de Lisbonne visant à instaurer une croissance durable ï les 
mutuelles étant des entreprises solides et orientées sur le long terme ï et à développer des 
emplois de qualité. 

Or, les outils juridiques existants aujourdôhui ne permettent pas aux mutuelles de se 
développer dans le marché intérieur.  

La libre prestation de services (LPS) ne fonctionne pas dans le domaine de lôassurance, 
principalement en raison de son rapport coût / efficacité défavorable. En effet, pour chaque 
pays de distribution de lôoffre, il convient dôadapter les produits et services aux sp®cificit®s de 
la législation locale. En outre, la problématique de la marque, connue dans un pays mais 
probablement pas au-delà de ses frontières, constitue un facteur important dans le manque 
de développement de la LPS. 

Concernant la libert® dô®tablissement, celle-ci permet effectivement dôop®rer ¨ lô®tranger par 
le biais de filiales, succursales ou dô®tablissements, mais pour les mutuelles elle implique un 
changement de forme juridique.   
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Bien quôil existe des outils structurels nationaux adapt®s ¨ la forme mutualiste dans certains 
Etats membres (en France notamment, il sôagit de la SGAM), ces outils ne permettent pas de 
développement transfrontalier faute de reconnaissance par les autorités de contrôle des 
autres Etats.  

Le GEIE est inadapt® car il ne consiste quôen un simple outil de collaboration, dont lôobjet ne 
peut °tre de pratiquer lôassurance (en ce sens quôil ne peut °tre une compagnie dôassurance 
portant un risque), ni dô°tre une holding. 

Concernant les autres statuts européens existants, à savoir la société anonyme européenne 
et la société coopérative européenne, ils ne sont pas non plus adaptés aux mutuelles 
européennes. En effet, la société européenne (SE) est une société de capitaux dont le 
fonctionnement, notamment en mati¯re de gouvernance ou de droit de propri®t®, nôest pas 
compatible avec les principes mutualistes. De même, la société coopérative européenne 
(SCE) est une soci®t® de capitaux dont le fonctionnement du droit de propri®t® nôest pas 
compatible avec les principes mutualistes. 

En ce qui concerne la co-assurance, celle-ci nôest pas non plus un outil structurel appropri® 
au développement mutualiste, dans la mesure où elle ne permet ni consolidations ni fusions. 

Le futur cadre prudentiel (Solvabilit® 2) rend imp®ratif lôadoption du SME. 

Le SME permettrait aux mutuelles, grâce à la constitution de groupes, de profiter au même 
titre que les soci®t®s dôassurances du bénéfice de la diversification, afin de réduire le 
montant du SCR exigible.  

La pénalisation actuelle des actions dans le cadre du calcul du SCR Marché impacte 
davantage les mutuelles, dont le principal outil de développement demeure la création de 
filiales non cotées en bourse.  

Le statut europ®en de soci®t® anonyme facilite les fusions des soci®t®s dôassurance, 
notamment des filiales au sein de la société holding, afin de réduire le montant global du 
SCR March®. En lôabsence de SME, cette option nôest pas disponible pour les mutuelles, 
lôabsorption dôune filiale sous forme de soci®t® anonyme au sein de la mutuelle holding ®tant 
juridiquement impossible. 

Enfin, la constitution dôune Mutuelle Europ®enne permettrait ®galement de r®aliser des 
économies dô®chelles en terme de gestion dôactifs, de r®assurance, de mise en commun 
dôactivit®s etc., au b®n®fice des consommateurs puisquôelles permettraient de r®duire les 
co¾ts. Lôoptimisation des structures et organisations quôelles entra´neraient permettrait 
®galement une meilleure efficacit® de lôaction des autorit®s de contr¹le. 

Le projet de statut élaboré par les acteurs mutualistes en 2007 répond aux besoins des 
mutuelles européennes. 

Le projet de statut est basé sur les caractéristiques communes des mutuelles européennes, 
et vise à définir un cadre de référence optionnel et commun. 

Ce projet englobe toutes les situations, indépendamment de la taille des mutuelles et prend 
en compte les groupes mutualistes, quôils soient de nature verticale ou horizontale. Il prévoit 
®galement des dispositions sur la participation des non membres ¨ lôactivit® de la mutuelle. 
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En termes de gouvernance, le projet de statut édicte des règles souples sur les droits de 
vote, prévoit la possibilité de rémunérer les administrateurs ainsi que des dispositifs de 
démocratie directe et indirecte. 

Conclusion : 

Le statut doit °tre r®inscrit dans lôagenda de la Commission europ®enne en vue dôune ®tude 
dôimpact (europ®enne). 

- Le renouvellement de la Commission début 2010 et les orientations de M. Michel 
Barnier en charge du marché intérieur situent le sujet sous un jour plus favorable. 

- Enfin, au plan strictement fran­ais, il serait souhaitable de r®aliser une ®tude dôimpact 
sur le sujet qui viendra ¨ lôappui de notre d®monstration et ç nourrira è lô®tude 
européenne. 

Le statut de lôassociation europ®enne : 

La probl®matique est tr¯s proche de la pr®c®dente et lôorientation recommand®e est donc 
identique. 

Des d®marches ont ®t® initi®es en faveur dôun statut de lôassociation europ®enne depuis le 
d®but des ann®es 1990 et pourtant, sans aucune ®tude dôimpact pr®alable. Or, la 
Commission a, en 2005, retiré la proposition en cours, au motif de simplification 
administrative. Depuis, plusieurs acteurs européens majeurs (Parlement, CESE) ont regretté 
ce retrait et le Conseil ®conomique et social fran­ais ¨ soulign® lôint®r°t quôaurait un tel statut 
pour les acteurs du dialogue civil européen. 

Les associations sont des acteurs clefs pour favoriser la citoyenneté active et la démocratie 
participative. Leur r¹le dans lôalimentation et lôanimation de la vie d®mocratique europ®enne, 
la culture europ®enne et le mod¯le social europ®en est largement reconnu. Dôailleurs, le 
Traité de Lisbonne affirme dans son Article 11 la nécessité du dialogue civil et de la 
participation associative en disposant que « les institutions entretiennent un dialogue ouvert, 
transparent et régulier avec les associations représentatives et la société civile ». 

A lôappui de cet article du trait® de Lisbonne, on se doit de mentionner la communication du 
président du groupe des associations au Conseil économique, social et environnemental 
d®veloppant les arguments en faveur de la relance pour un statut de lôassociation 
européenne. 

La démarche préconisée est double : relancer le processus de reconnaissance du statut de 
lôassociation europ®enne en sollicitant la Commission et entamer un processus de 
labellisation des associations reconnues représentatives pour faciliter leur participation au 
dialogue civil. 

Les atouts de ce Statut de lôassociation europ®enne sont nombreux. Dôune part il pourrait, 
sans sôy substituer, constituer un point de r®f®rence utile pour les l®gislations nationales. 
Plus concrètement ce serait une véritable simplification administrative pour les associations 
transfrontalières confront®es aujourdôhui ¨ la disparit® des droits nationaux. Côest un 
v®ritable vecteur dô®changes interculturels et de rencontres autour de projets et dôint®r°ts 
communs. Enfin sur un plan symbolique, adopter un statut de lôassociation europ®enne est la 
concr®tisation du droit de sôassocier inscrit dans la Charte des droits fondamentaux. 

Dans un second temps, la démarche de labellisation pourrait venir en appui du dialogue civil 
au niveau européen en permettant de participer au dialogue civil. Avoir le statut dôassociation 
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europ®enne ne peut suffire pour sôasseoir autour de la table. Il faut prendre en compte des 
garanties de représentativité. La Communication du CES a repris les critères esquissés en 
ce sens par le Comité économique et social européen en 2002 ¨ lôoccasion du livre blanc sur 
la nouvelle gouvernance européenne :  

- avoir une existence permanente au niveau communautaire, 
- °tre compos® dôorganisations consid®r®es au niveau de leurs Etats membres comme 
repr®sentatives des int®r°ts quôelles d®fendent, 

- être représenté dans plus de la moitié des Etats membres, 
- être habilité à agir au niveau européen, 
- être transparent sur le plan financier et des prises de décision. 

 

 

Proposition n° 11 : Faciliter lôacc¯s des porteurs de projets associatifs aux fonds structurels 
européens. 

Les fonds structurels FSE mais aussi FEDER constituent une opportunité majeure pour le 
développement des projets associatifs. Mais on doit constater que sur le terrain, le recours 
des associations à ces fonds a tendance à se réduire. 

Les raisons de cette situation paradoxale sont connues de longue date : 

- La technicité et la lourdeur de gestion des dossiers de ces fonds 
- Les délais de paiement particulièrement longs (fréquemment 18 mois), incompatibles 

avec la trésorerie de la plupart des associations. 

Loin de sôam®liorer, ces deux handicaps ont tendance ¨ sôamplifier avec la mise en place de 
la nouvelle programmation 2007 ï 2013. Tous les éléments sont en place pour que la 
tendance au d®sengagement des associations sôamplifie, avec deux conséquences 
prévisibles : 

- Une r®duction de la capacit® dôintervention des associations aupr¯s de leurs 
bénéficiaires, 

- Une sous-consommation croissante des crédits FSE et FEDER attribués à la France. 

En annexe au rapport figure une note d®taill®e de lôAVISE pour remédier à ces difficultés. 
Les principaux éléments de cette proposition se déclinent en deux parties. 

1. La cr®ation dôun groupe de travail d®di® ¨ la simplification et ¨ la concertation. Ce 
groupe compos® des services concern®s de lôEtat, des représentants des collectivités 
territoriales et des repr®sentants associatifs aurait pour mission dôanalyser les 
facteurs de blocage, dô®laborer des solutions concr¯tes de r®duction des proc®dures 
et des d®lais, de proposer une harmonisation dôinterpr®tation des textes au niveau 
national. 

2. Le lancement dôun plan dôaccompagnement ¨ lôacc¯s aux fonds structurels. Ils faut 
traiter : 
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- des besoins dôinformation sur les fonds structurels et les opportunit®s offertes aux 
associations. 

- de la formation pour assurer la maîtrise technique de la gestion des dossiers. 
- des outils de suivi et de reporting. 
- dôun accompagnement de proximit® qui peut °tre mis en place au niveau r®gional en 
sôappuyant sur des structures existantes. 

Il ne sôagit pas de cr®er de nouvelles structures mais dôassocier r®seaux et partenaires 
existants. Il y a néanmoins nécessité de donner une impulsion et de dégager des crédits 
dôassistance technique pour regrouper, coordonner et organiser une r®ponse pertinente aux 
besoins. 

LôEtat qui d®tient la responsabilité ultime dans le relations avec les institutions européennes 
de lôusage des fonds structurels doit donc sôengager m°me sôil doit sôappuyer sur des entit®s 
(publiques ou priv®es) qui nôappartiendront pas ¨ ses services. 

On insistera enfin sur lôimportance du retour sur investissement côest ¨ dire de lôimpact dôune 
telle mesure en rapprochant le co¾t moyen par projet de lôordre de  
60 000 euros au montant moyen attribué par les fonds structurels de 1 200 000 euros. 

 

 

Proposition n° 12 : Soutenir le développement du micro-cr®dit dans lôUnion Europ®enne. 

Il existe un marché potentiel important pour le microcrédit Europe : 

- 92% des entreprises européennes sont des micro-entreprises (entre 0 et 9 salariés) ; 
- le secteur informel représente 10 à 15% du P.I.B. ; 
- on estime à 28 millions le nombre de personnes vivant sous le seuil de pauvreté. 

Le développement du microcrédit est soutenu par trois tendances principales : 

- le développement des nouvelles technologies et des petites unités de production ; 
- la désindustrialisation et la part croissante des services dans lô®conomie ; 
- le vieillissement de la population et la réforme inévitable des dispositifs de dépense 
passive pour lôemploi. 

Les microcrédits sont définis par la Commission Européenne comme des prêts destinés à la 
création de micro-entreprises dôun montant maximum de 25 000 Euros. Ce plafond prend en 
compte lôoffre bancaire et couvre le segment sup®rieur de la client¯le. 

La Commission Europ®enne a pris un certain nombre dôinitiatives en faveur du microcr®dit et 
des micro-entreprises : 

Le microcr®dit a ®t® reconnu comme un facteur de croissance et dôemploi dans la 
communication de la Commission Européenne intitulée « Initiative européenne pour un 
d®veloppement du microcr®dit en faveur de la croissance et de lôemploi » (novembre 2007). 



79 

Des dispositifs financiers et dôassistance technique ont ®t® mis en place suite ¨ la publication 
de lôInitiative europ®enne. 

Toutefois, ces ressources ne pourront être utilisés facilement sans amélioration de 
lôenvironnement juridique et institutionnel du microcrédit et des micro-entreprises. Tel est 
lôobjet de la proposition qui comporte les volets suivants : 

1. Faire évoluer le cadre légal et institutionnel du microcrédit et des micro-entreprises 
dans les Etats membres. Les obstacles au développement du microcrédit en Europe 
sont d®velopp®s dans lôInitiative europ®enne du 13 novembre 2007. Il est n®cessaire 
dôassurer la p®rennit® et le volume du microcr®dit disponible en assouplissant le 
plafonnement des taux dôint®r°t sur les op®rations de microcr®dit ; et dôautoriser les 
IMF (institutions de micro-financement) à emprunter auprès des établissements de 
crédit pour prêter. 

2. Cr®er un climat plus favorable en faveur de lôentrepreneuriat en adoptant les mesures 
permettant dôam®liorer le cadre institutionnel du travail indépendant et des micro-
entreprises ; et en adoptant des mesures permettant une meilleure articulation entre 
protection sociale et cr®ation dôentreprise. 

3. Nouer des partenariats entre les banques et les IMF non bancaires (comme cela 
existe en France pour lôAdie). 

4. Assouplir les règles de fonctionnement des fonds structurels : les IMF ne sont pas 
autoris®es ¨ garder les int®r°ts afin dôassurer la p®rennit® de leur action en couvrant 
les coûts du crédit. 

5. Soutien ¨ lô®valuation des effets de la Communication de la Commission européenne 
sur les institutions de micro-financement. 

6. Examen des dispositifs fran­ais au regard des recommandations de lôUE. 

 

 

Proposition n° 13 : Renforcer les fonds propres des associations « innovantes ». 

Il sóagit dô®tendre aux associations dont les activit® sont innovantes et assimilables ¨ une 
PME, les dispositifs qui favorisent lôinvestissement dans les PME. 

Lorsque lôassociation est une PME au sens europ®en du terme (cf. annexe 1 au r¯glement 
CE n° 800 / 2008), elle ne b®n®ficie pas en lô®tat actuel du droit, des principaux dispositifs 
qui favorisent lôinvestissement dans les PME, ¨ savoir, principalement : la r®duction dôimp¹t 
sur le revenu des personnes physiques pour la souscription au capital dôune PME (article 
199 terdecies ï 0 A et suivant du Code G®n®ral des Imp¹ts) et la possibilit® de sôacquitter de 
lôISF par une souscription au capital dôune PME (article 855 ï 0 V bis et suivants du Code 
Général des Impôts). 

Or les associations constituent leurs fonds propres à partir de leurs excédents de gestion. Il y 
a en effet peu dôoutils permettant dôapporter ¨ des associations des fonds assimil®s ¨ des 
capitaux propres. Le principal outil créé à cet effet est le titre associatif (articles L213 ï 8 et 
suivants du Code Mon®taire et Financier). Il sôagit dôun titre perp®tuel, remboursable ¨ 
lôinitiative de lôassociation, dont la r®mun®ration ne peut d®passer, sôil nôy a pas offre au 
public de titres financiers, le taux moyen du marché obligatoire (TMO) + 2,5 % (pour les 
émissions ayant lieu depuis le 24 avril 2009). 
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Une disposition l®gislative assimilant la souscription dôun titre associatif ¨ une souscription 
au capital initial ou à une augmentation de capital permettrait ainsi un renforcement des 
fonds propres. 

Cette proposition aligne les associations « innovantes » sur les PME « innovantes » puisque 
les dispositions fiscales ne concernent que certaines PME, celles qui sont sur le terrain de 
lôinnovation. 

Une seconde observation m®rite dô°tre faite ici : les éléments statistiques exposés dans la 
1ère partie du rapport d®montrent quôun nombre important dôentit®s de lô®conomie sociale 
correspond à la taille des PME. 

Toutefois, une telle mesure qui paraît logique et utile a donné lieu à un débat au Sénat 
récemment qui sôest achev® n®gativement. En tout ®tat de cause, un approfondissement de 
la proposition par une ®tude dôimpact serait l®gitime. 

 

 

Proposition n° 14 : Renforcer les fonds propres des associations par lôadoption de r¯gles 
relatives aux réserves. 

Les réserves dôune personne morale (soci®t®, associationé) correspondent aux r®sultats 
des ann®es ant®rieures qui nôont pas ®t® distribu®s sôagissant dôune soci®t® anonyme ou qui 
nôont pas ®t® utilis®s pour une association. 

Les réserves constituent donc un moyen de financement ; le résultat qui est « capitalisé » 
permettra dôinvestir et de se d®velopper. 

Les associations qui constituent leurs fonds propres à partir de leurs excédents de gestion 
ne sont pas soumises aux mêmes règles en matière de réserves que les sociétés. 

Or, lôadoption de r¯gles comparables pourrait comporter des effets positifs pour certaines 
associations. Ces effets positifs seraient double : 

- Contribuer à instaurer des rapports de confiance avec les financeurs privés. 
- Pour les financeurs publics, fournir un cadre plus clair aux relations financières 

pluriannuelles. 

La mesure consisterait ¨ mettre en r®serve obligatoirement les exc®dents r®alis®s jusquô¨ un 
plafond qui ne ferait évidemment pas référence au montant du capital mais qui pourrait se 
relier ¨ X mois dôactivit®s et / ou ¨ un pourcentage des charges salariales. 

Une telle obligation pourrait °tre limit®e aux seules associations b®n®ficiant dôun agr®ment 
ou ayant obtenu un label (cf. proposition n° 5). 

Cette obligation présenterait aussi un intérêt dans le cadre de la proposition n° 15 ci ï après. 
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Proposition n° 15 : Favoriser et organiser la mise en réserve des excédents de gestion des 
associations. 

Une difficulté fréquemment rencontrée par les associations tient à la faiblesse de leurs fonds 
propres. Cette faiblesse a des conséquences néfastes à plusieurs titres : 

- des projets qui sont prêts seront retardés 
- des emplois seront fragilisés 
- le recours ¨ des cr®dits de tr®sorerie peut sôav®rer co¾teux et mobiliser une ®nergie 

qui serait plus utile ailleurs. 

En fin dôexercice, une association qui constate des r®sultats positifs a la facult® de les 
comptabiliser en réserve et ainsi de renforcer ses fonds propres. 

Toutefois, pour les associations qui reçoivent des subventions des collectivités publiques, 
notamment les associations agr®®es, le constat en fin dôexercice dôun r®sultat positif conduit 
le plus souvent la collectivité publique qui a versé une subvention à considérer que 
lôassociation nôa pas besoin de se constituer des exc®dents et par cons®quent soit à réduire 
pour lôann®e suivante le montant de la subvention, soit ¨ r®clamer le remboursement dôune 
partie de la subvention considérée comme « non utilisée ». 

Cette position logique en terme de dépense publique et de contrôle des aides publiques 
dans une vision exclusivement annuelle m®rite aujourdôhui dô°tre corrig®e. 

Dôune part, les collectivit®s publiques, ¨ commencer par lôEtat, ont temp®r® lôapproche 
traditionnelle de lôannualit® budg®taire de la d®pense. Dôautre part, les associations ont 
clairement besoin de disposer de fonds propres assurant une visibilit® de lôaction ¨ moyen 
terme, notamment lorsquôil sôagit de mettre en îuvre des politiques publiques ou des 
op®rations dôint®r°t g®n®ral. 

Côest pourquoi il serait utile de reconna´tre, ¨ certaines conditions, que des résultats 
exc®dentaires dôun exercice soient affect®s en r®serve. Les conditions qui peuvent °tre 
dôembl®e propos®es sont les suivantes : 

- lôassociation fait lôobjet dôun agr®ment ou dôun label (si les propositions relatives aux 
labels sont suivies dôeffet). 

- la collectivit® publique et lôassociation concern®e sont engag®es dans un cadre 
contractuel pluriannuel. 

De plus, si la proposition pr®c®dente (nÁ 14) ®tait mise en îuvre et quôun ou des ratios de 
réserve étaient instaurés, de telles dispositions faciliteraient le dialogue financier entre les 
financeurs publics et les associations : 

- au moins jusquôau niveau du ratio, le sujet dôune r®duction ou dôune reprise de 
subvention ne se poserait pas en principe. 

Une telle mesure nôappelle pas de profonde modification juridique mais assurément un 
changement dô®tat dôesprit. 

A ce stade, il ne semble pas n®cessaire dôenvisager une disposition l®gislative. En revanche, 
une circulaire destinée aux ordonnateurs et aux comptables permettrait de mettre en îuvre 
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cette mesure. Il serait évidemment opportun de la faire connaître et de la commenter auprès 
des juridictions et notamment des chambres régionales des comptes. 

 

 

Proposition n° 16 : S®curiser les financements publics des associations de lô®conomie 
sociale. 

Les associations qui obtiennent des concours financiers publics, notamment sous forme de 
subventions dans le cadre de relations contractuelles visant ¨ mener des actions dôint®r°t 
g®n®ral ou ¨ jouer un r¹le dans la mise en îuvre de politiques publiques (dans le domaine 
social et dans celui de lôinsertion) ont besoin de recevoir ces concours ¨ bonne date. Or, il 
est fréquent que les collectivités publiques versent les sommes convenues avec retard, 
fragilisant lôactivit® des associations. 

Ces retards ayant des causes très hétérogènes, il paraît difficile de préconiser une mesure y 
remédiant directement. 

En revanche, il est souhaitable de favoriser le pré-financement des subventions attendues. 

A lôinstar du pr®-financement de créances publiques opéré en « Dailly » par certaines 
banques et par OSEO, il est propos® dôencourager la mise en place dôun pr®-financement 
par les banques des concours financiers publics. 

Le parallélisme avec ce qui se fait en matière de créances détenues par des personnes 
morales privées sur des personnes morales publiques impose que le mécanisme soit 
réservé aux financements attribués de façon certaine. 

Cela concerne donc les financement dont les montants figurent dans des contrats ainsi que 
les financements ayant fait lôobjet de délibérations des assemblées de collectivités 
territoriales ou de leurs établissements publics. 

Il ne sôagit donc pas pour les associations dôobtenir un pr®-financement fondé sur la simple 
« espérance è dôune subvention. Pour compl®ter la solidit® de cette procédure, pourrait être 
envisag®e lôobligation de notification par la personne publique du financement obtenu par 
lôassociation dans les deux mois suivant la d®cision de lôorganisation dôune nouvelle 
délibération. 

Toutes les banques qui ont des relations avec les collectivités publiques et les associations 
pourraient d®velopper ce type dôintervention. 

Il appara´t cependant utile de montrer la voie ¨ suivre en demandant ¨ OSEO de sôimpliquer 
dans un tel service. La mesure supposerait donc un accord Etat ï OSEO. 
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Proposition n° 17 : Renforcer les fonds propres des coopératives. 

La d®finition des entreprises solidaires est donn®e ¨ lôarticle L33 32 ï 17 ï 1 du Code du 
Travail. 

Le Code général des impôts prévoit que les souscriptions au capital ou en titres participatifs 
des entreprises solidaires peuvent b®n®ficier dôune r®duction dôimp¹t de 25 % sans que 
soient exig®es des conditions dôactivit® et dôind®pendance du capital. Ce dispositif d®roge ¨ 
celui ouvert aux PME qui sont soumises aux critères de taille, moins de 250 salariés, de 
bilan qui ne doit pas d®passer 43 millions dôeuros, ind®pendantes et ¨ lôexclusion de certains 
secteurs dôactivit®. 

Cet am®nagement est important parce quôen phase de lancement, lôinvestissement au 
capital par une entreprise sponsor est souvent nécessaire ce qui amènera cette dernière à 
en d®tenir plus de 25 % et donc le crit¯re de lôind®pendance ne sera pas respect®. 

La proposition a donc pour objet dôentendre aux coop®ratives la non prise en compte du 
crit¯re li® ¨ lôactivit® et dôamender sur ce point le dispositif dit ISF ï TEPA. On peut observer 
que le risque de détournement de cette procédure est très faible, les grandes entreprises 
nôinvestissant pas ¨ des fins lucratives dans des entreprises dont les r®serves sont 
impartageables. 

 

 

Proposition n° 18 : Adapter les procédures OSEO, afin de faciliter le financement des 
coopératives. 

Dans ses interventions en direction des entreprises, OSEO ne fait aucune distinction en 
fonction du statut. De ce point de vue, il nôexiste pas de limitation aux interventions dôOSEO 
concernant les coopératives. 

Toutefois, les coopératives présentent des caractéristiques qui rendent la tâche de 
lôinvestisseur en fonds propres plus difficile et qui n®cessitent donc une adaptation des 
procédures conduites par OSEO. 

Les investisseurs dans les coopératives, au contraire des investisseurs dans des sociétés 
classiques, ne sont pas en mesure, compte-tenu de la r¯gle coop®rative de lôimpartageabilit® 
des r®serves ou de la nature de lôinstrument financier utilisé (titre participatif) de réaliser des 
plus values permettant de compenser les risques encourus. 

Il serait donc logique de leur accorder une couverture de risque plus élevée en augmentant 
le taux de couverture par dossier et en assouplissant le mécanisme de « stop loss » qui vient 
plafonner la garantie globale dôOSEO sur un portefeuille dôinvestissement. 

En second lieu, les coopératives rencontrent des difficultés pour mobiliser des capitaux 
propres externes pour financer leur d®veloppement. Lôoctroi de la garantie OSEO aux seuls 
investissements effectu®s dans des entreprises de moins de 7 ans dôexistence appara´t 
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comme un frein pour le financement de coopératives qui sont souvent des entreprises 
anciennes mais qui pourraient, à la faveur du renouveau de cette forme dô®conomie, se 
positionner sur de nouveaux produits. 

Un allongement significatif permettrait de remédier à cette difficulté. 

Enfin, la garantie OSEO est systématiquement refusé dans les cas de reprise à la barre de 
sociétés défaillantes ; une extension en ce sens de la garantie OSEO peut concerner les 
coop®ratives dont lôobjet, dans ces situations, est de sauver des emplois ou de lutter contre 
les délocalisations. 

 

 

Proposition n° 19 : Ouvrir ¨ lôinnovation sociale les dispositifs existants dôOSEO. 

OSEO-innovation propose aux entreprises innovantes une large palette dôaides et dôoutils 
financiers pour les accompagner, de lôid®e au lancement op®rationnel. 

En 2008, ces interventions ont repr®sent® plus de 700 millions dôeuros dôaides. OSEO 
propose notamment des avances remboursables en cas de succès pour financer les 
dépenses de recherche-d®veloppement dôentreprises existantes ou en cr®ation. 

OSEO-innovation propose aussi des outils et aides sp®cifiques ¨ un secteur dôactivit® 
déterminé (« biotech garantie », « aide aux sous-traitants de la filière aéronautique »). 

Une avance remboursable « innovation sociale » pourrait être instaurée, soit par 
®largissement du p®rim¯tre des aides existantes, soit par la cr®ation dôune nouvelle aide 
dédiée. 

Il conviendrait dô®largir le domaine de comp®tence dôOSEO ¨ ce secteur de lôinnovation 
sociale. 

Ces nouvelles interventions pourraient dans un premier temps faire lôobjet dôune 
expérimentation lancée dans quelques Régions. Cette orientation pourrait prospérer dans la 
mesure où existent des programmes régionaux (décidés par les Conseils régionaux) en 
faveur de lô®conomie sociale et que OSEO-innovation est en relation partenariale avec les 
collectivités régionales. 
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Proposition n° 20 : Favoriser la mise en commun de fonds propres au sein dôun m°me 
groupe dôentreprises. 

Les groupes de protection sociale r®unissent des organismes dôassurance r®gis par des 
codes différents : code de la sécurité sociale pour les institutions de prévoyance, code de la 
mutualité pour les mutuelles, code des assurances pour les soci®t®s dôassurance. 

La coexistence de ces organismes est généralement liée à des facteurs historiques mais 
r®pond ®galement ¨ des consid®rations ¨ la fois juridiques et dôopportunit® commerciale 
(choix des clients de contracter ou non avec tel ou tel type dôorganisme ¨ structure paritaire 
ou mutualiste). 

En lô®tat actuel de la r®glementation, si une certaine solidarit® entre organismes dôun m°me 
groupe peut être organisée sur la base de conventions de combinaison des comptes, il 
nôexiste pas de m®canisme automatique de p®r®quation des fonds propres entre les 
diff®rents membres dôun groupe. 

Le groupe dans son ensemble mais également chacune de ses composantes doit être en 
mesure de justifier quôil dispose de la marge de solvabilité réglementaire ; le fait que, 
globalement, un groupe dispose de la marge de solvabilité ne dispense pas chacun des 
organismes qui le compose dôen disposer ®galement ¨ son niveau. 

Les exc®dents de fonds propres dôun membre ne peuvent donc être transférés à un autre 
membre ou pris en compte dans lôappr®ciation de sa solvabilit®, sauf, le cas ®ch®ant, 
intervention autoritaire de lôinstance de contr¹le en cas de difficult® av®r®e dôun membre 
n®cessitant un redressement qui sôapparente ¨ une sanction. 

Par ailleurs, les organismes qui composent les groupes de protection sociale ne peuvent, 
compte tenu de leur statut, faire appel au marché pour renforcer leurs fonds propres. 

Dans un autre ordre dôid®es, la fusion entre organismes dôun m°me groupe qui relèvent de 
codes diff®rents nôest pas possible, ce qui peut °tre un obstacle ¨ des rationalisations des 
structures qui r®pondraient pourtant ¨ lôint®r°t des soci®taires et des assur®s de ces 
organismes. 

Dôo½ la proposition dôorganiser la ç fluidité » des fonds propres en permettant leur 
mutualisation dans le cadre dôune entit® d®di®e (qui pourrait °tre celle qui r®alise la 
combinaison des comptes). Outre lôint®r°t intrins¯que de cette mutualisation, cette mise en 
commun, en évitant les redondances, permettrait de dégager des moyens pour des 
investissements. De même, il conviendrait de permettre la fusion entre les organismes 
appartenant ¨ une structure de cette nature afin de favoriser, lorsquôelle est envisageable, la 
simplification des organisations et des circuits. 

Au delà du secteur de la protection sociale, la création de structures de mise en commun 
des fonds propres pourrait °tre envisag®e pour favoriser le d®veloppement dôentreprises de 
lô®conomie sociale et solidaire, par exemple dans le secteur des services à la personne, dont 
les difficult®s trouvent notamment leur cause dans lô®clatement des acteurs, ou dans le 
domaine de la recherche et du dépôt de brevets (encouragement des « start up »). 

Dôautres pays de lôUnion Europ®enne (Italie, Pays-Bas) ont des dispositifs qui relèvent de ce 
même objectif de mobilisation des capitaux de différentes structures, mutualisant ainsi la 
couverture des risques et favorisant lôinvestissement. 
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Proposition n° 21 : Clarifier le recours au cr®dit dôimp¹t recherche en mati¯re dôinnovation 
sociale. 

Il est important que les acteurs de lô®conomie sociale b®n®ficient des dispositifs existants 
dôappui ¨ lôinnovation. 

Au premier rang de ces dispositifs figure le Cr®dit dôImp¹t Recherche (CIR) qui vise ¨ 
soutenir les activités de recherche-développement des entreprises. Son montant est passé 
de 1,4 milliard dôeuros en 2006 ¨ environ 3 milliards pour 2008. R®form® et simplifi® en 2007, 
le CIR est désormais calculé sur le volume de R&D déclaré par les entreprises : 30 % pour 
une premi¯re tranche jusquô¨ 100 millions dôeuros de d®penses de R&D, 5 % au del¨. 

Toutes les entreprises, y compris les associations fiscalisées, peuvent bénéficier du CIR. Les 
activit®s retenues dans lôassiette du CIR correspondent ¨ la d®finition internationale des 
travaux de R&D établie par le « Manuel de Frascati è dans le cadre de lôOCDE, r®f®rentiel 
qui intègre le champ des sciences sociales et humaines et des services. Les critères 
dô®ligibilit® du CIR nôexcluent dôailleurs aucunement a priori lôinnovation sociale. 

Les entreprises ESS innovantes, notamment les plus grandes (par exemple, des mutuelles 
ayant un département « action sociale »), pourraient mobiliser et bénéficier de ce crédit 
dôimp¹t recherche, pour d®velopper de nouvelles r®ponses innovantes aux besoins sociaux. 

Une circulaire (instruction fiscale) indiquant lô®ligibilit® au CIR appara´t n®cessaire. Au 
pr®alable, il convient de travailler sur les crit¯res et les modalit®s dôapplication du CIR ¨ la 
« R&D sociale » en menant, par exemple ¨ lô®chelle dôun territoire ou dôune fili¯re dôactivit®, 
une exp®rimentation, en partenariat avec les acteurs de lôESS. 

 

 

Proposition n° 22 : Permettre lôint®gration de projets dôinnovation sociale dans les dispositifs 
territoriaux existants. 

Lôassociation Retis f®d¯re les structures dôaccueil et dôaccompagnement des entreprises 
innovantes : 50 technopoles (li®s aux territoires), 33 CEEI (centres europ®ens dôentreprises 
et dôinnovation) et 30 incubateurs publics (li®s aux laboratoires de recherche publics), 
r®partis sur lôensemble du territoire national et qui suivent au total 12 000 entreprises 
innovantes. 

Jusqu'¨ maintenant, lôinnovation ®tait essentiellement vue comme technologique. Dans les 
incubateurs publics par exemples, 5% des projets seulement sont « non technologique ». 

Mais les choses évoluent. Exemple : Alter Incub, incubateur dôentreprises sociales, port® par 
lôURScop Languedoc-Roussillon (avec lôappui de la R®gion, du Feder, lôAvise et de la Caisse 
des D®p¹ts) a b®n®fici® dôun appui marqu® de Languedoc-Roussillon Incubation, lôincubateur 
r®gional dôentreprises innovantes, dans lôensemble de son parcours, tout autant par la mise ¨ 
disposition dôoutils et proc®dures que par le suivi rapproch® de son ®volution. Une v®ritable 
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collaboration sôest instaurée entre les deux incubateurs, dans la recherche de 
complémentarités les plus effectives possibles. 

Davantage de passerelles peuvent °tre cr®®es entre lôinnovation dans lôESS et les acteurs 
de lôaccompagnement de lôinnovation ç classique ». Le souci partagé du développement du 
territoire, de lôentrepreneuriat, du d®veloppement durable, cr®e en effet des opportunit®s de 
collaborations, financi¯res ou non, entre acteurs de lôESS et acteurs de lôinnovation. 

Pour aller dans ce sens, il sera utile dôinciter les structures publiques dôaccompagnement de 
projets innovants (notamment les incubateurs publics) à accueillir et suivre un nombre 
significatifs de projets ESS innovants. 

Une telle orientation m®riterait dô°tre exp®riment®e en partenariat avec quelques R®gions et 
les acteurs locaux de lô®conomie sociale et de lôinnovation. Cette exp®rimentation permettrait 
en particulier de travailler sur les crit¯res et les modalit®s dôapplication et dôaccompagnement 
de cet élargissement de la cible des incubateurs publics. 

 

 

Proposition n° 23 : D®velopper la cr®ation dôentreprises sociales en cr®ant un r®seau de 
professionnels au plan régional. (incubateurs territoriaux). 

Malgr® la volont® dôacteurs ®conomiques de poids dôaider ¨ la cr®ation dôentreprises 
sociales, ces volont®s d®bouchent tr¯s rarement sur la cr®ation dôentreprises et dôemplois. 

Dôun avis g®n®ral, ces occasions manqu®es, sont dues ¨ lôabsence sur le territoire de 
dispositifs à même de : 

- Sensibiliser les acteurs territoriaux (entreprises, acteurs ESS, collectivités, services 
de lôEtat,é) sur les possibilit®s de cr®ation dôentreprises sociales ; 

- Identifier les besoins socio-économiques ; 
- Capter les opportunités de marchés et les mettre en lien avec des projets 
dôentreprises sociales ; 

- Accompagner la création ou orienter vers les accompagnateurs spécialisés 
existants. 

La proposition, à partir de cinq expérimentations montées en partenariat avec les 
collectivit®s concern®es, la Caisse des D®p¹ts, et lôAvise est de d®velopper un r®seau de  
20 « fabriques à initiatives » permettant : 

- De faciliter la cr®ation dôentreprises sociales sur lôensemble du territoire 
- De mobiliser des collectivités locales mais également des fonds privés ainsi que 

des fonds européens (notamment FEDER) 
- De mutualiser des outils, informations et pratiques 
- De cr®er un v®ritable r®seau de professionnels d®di®s ¨ lô®mergence 
dôentreprises sociales. 

Lôimpact attendu en r®gime de croisi¯re est de contribuer ¨ cr®er 200 entreprises par an sur 
lôensemble du territoire. 
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Cette orientation doit être conduite en liaison avec les dispositifs existants de création 
dôentreprises. 

 

 

Proposition n° 24 : Cr®ation dôune fondation d®di®e ¨ lô®conomie sociale et solidaire. 

Les fondations se développement en France même si elles ne jouent pas un rôle aussi grand 
que celui qui est le leur aux USA ou dans dôautres pays europ®ens. Les solutions ¨ apporter 
aux questions de financement sont diverses et doivent jouer sur tous les registres. Les 
entit®s de lô®conomie sociale et leurs structures de soutien, dôaccompagnement, de 
formation doivent rechercher les sources de financement les plus diversifiées. 

En tirant parti de lôexp®rience acquise par la Fondation de France dans son programme de 
soutien ¨ la cr®ation dôemplois stables dans des activit®s ¨ forte utilit® sociale, il semble 
indispensable de favoriser la cr®ation dôune fondation d®di®e ¨ lô®conomie sociale et 
solidaire. Elle serait nullement concurrente de la Fondation de France et pourrait au 
contraire, comme le font beaucoup dôautres fondations, participer ¨ son r®seau, bénéficiant 
ainsi dôun certain nombre de services. 

La fondation aurait vocation ¨ soutenir les initiatives nouvelles du secteur de lôESS, ¨ 
favoriser lô®mergence et la p®rennisation des emplois en relation avec ces initiatives, ¨ 
contribuer au financement des structures de soutien du secteur et notamment au réseau des 
CRESS. 

Les ressources de la fondation proviendraient des contributions volontaires des partenaires 
(qui pourraient sôinspirer du m®canisme du 1 % logement), du m®c®nat, des dons de 
particuliers, des fonds associatifs en cas de cessation dôactivit® dôune association sans 
reprise par une autre association. 

Les r®alisations de quelques fondations dans les domaines traditionnels dôactivit®s de 
lô®conomie sociale, qui demeurent fragmentaires donnent ¨ penser quôune fondation en 
quelque sorte « spécialisée è pourrait jouer un r¹le global et coh®rent dôune port®e 
significative. 

 

 

Proposition n° 25 : Encourager le m®c®nat au profit de lô®conomie sociale en faisant produire 
au mécénat de compétences tous ses effets. 

La loi du 1er août 2003 relative au mécénat, aux associations et aux fondations a doté la 
France dôun dispositif attractif destin® ¨ favoriser le m®c®nat des particuliers et celui pour les 
entreprises. 
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En ce qui concerne le mécénat des entreprises, la loi a introduit une r®duction dôimp¹t de  
60 % sur lôimp¹t sur les soci®t®s dans la limite de 5 % du chiffre dôaffaires. 

Cette novation place désormais notre pays dans une situation comparable à celle de nos 
principaux partenaires. 

Mais il faut souligner que le mécénat peut prendre différentes formes et ne pas se limiter aux 
seuls apports en numéraire. Le mécénat en nature, le mécénat technologique et le mécénat 
de comp®tences sont dôautres formes quôil convient de reconna´tre et de soutenir. 

Le mécénat de compétences consiste à mettre certaines compétences des salariés de 
lôentreprise au service de lôassociation, de la fondation ou de lôentit® qui va °tre b®n®ficiaire 
de ce mécénat. Il y a mise à disposition de personnel pour accompagner un projet, apporter 
un appui technique, réaliser une expertise ponctuelle, tout ceci pouvant avoir une durée très 
variable (de quelques heures de travail à quelques mois). 

La p®riode de mise ®conomique que nous traversons est susceptible dôoffrir un terrain 
favorable au mécénat de compétences. 

En effet, côest une fa­on dôaider ¨ traverser une p®riode dôactivit® insuffisante. Le m®c®nat 
de comp®tences pr®sente un avantage pour lôentreprise du fait des dispositions fiscales, un 
avantage pour le salarié qui va se mobiliser sur des missions qui sont dans son champ de 
compétence évitant peut-°tre ainsi le risque du licenciement, enfin un avantage pour lôentit® 
bénéficiaire. 

La proposition comporte deux aspects : 

1. la loi paraît mal connue en ce qui concerne le mécénat de compétences. Il est donc 
sugg®r® que les services de lôEtat conduisent une information significative en 
direction des entreprises et en direction des milieux associatifs. 

 

2. la loi du 1er ao¾t 2003 m®riterait dô°tre amend®e sur un point qui est le plafond des 
versements (ou de leur ®quivalent en valeur) fix® ¨ 5 % du chiffre dôaffaires de 
lôentreprise. 

Ce plafond, qui est normal sôagissant dôune grande entreprise ou dôune grosse PME, ®carte 
en pratique du dispositif toutes les petites entreprises. 

Ainsi une entreprise faisant un chiffre dôaffaires de 1 million dôeuros ne pourrait apporter sous 
la forme du mécénat de compétences que la valeur de 5 000 euros. 

Il est donc propos® de compl®ter le plafond en pourcentage du chiffre dôaffaires par un 
plafond en volume (de 50 000 euros par exemple) au choix de lôentreprise m®c¯ne. 
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Proposition n° 26 : Flécher 1 % du fonds de réserve des retraites sur le financement durable 
de lôemploi dans lô®conomie sociale et solidaire. 

Le rapport, dans ses parties II et III, a mis en lumière les besoins de financement mal 
satisfaits du secteur de lôESS. 

La part consacr®e ¨ lôESS dans le cadre de la seule s®quence du Grand Emprunt, pour 
cons®quente et essentielle quôelle soit, nôen reste pas moins limit®e dans lôampleur et la 
dur®e, et devra faire lôobjet dôarbitrages drastiques quant ¨ lôutilisation des fonds ainsi 
d®gag®s, qui font lôobjet de propositions du pr®sent rapport (cf. proposition n° 45).  

Pour r®pondre aux besoins de financement de lôESS de fa­on p®renne, il faut mieux utiliser 
les outils existants et parfois les faire ®voluer. Côest lôobjet de la proposition nÁ 26. 

Le fonds de réserve des retraites (FRR) a été créé en 2000. Il vise à prendre en charge une 
partie des dépenses des régimes de base du secteur privé, à compter de 2020. Le FRR 
accumule et place des réserves financières essentiellement sur les marchés actions et 
obligations pour les utiliser pour financer une partie des retraites lorsque les besoins de 
financement des r®gimes sôaccentueront. 

Trois raisons peuvent justifier lôorientation dôune part minime (1 %) du FRR sur le 
financement de lôESS : 

1. Lôun des cinq engagements du FRR consiste ¨ ç assumer la responsabilit® qui 
incombe ¨ un investisseur public de long terme : (é) responsabilit® sociale vis-à-vis 
de lôensemble de nos concitoyens ï ce qui suppose une stratégie de placement 
respectant certaines valeurs collectives en termes de développement économique, 
social et environnemental». 

Le FRR se positionne également comme un « investisseur public de long terme » qui « peut 
prendre en compte dans sa stratégie les sources de création de richesse à long terme que 
les march®s ne savent pas toujours bien valoriser è, avec une strat®gie forte dôinvestisseur 
socialement responsable. Investir sur lôESS, acteur important de lôint®r°t g®n®ral, sôinscrit 
bien dans cette perspective. 

2. De plus, lôESS cr®e de lôemploi, plus dôemplois que la moyenne. Elle permet 
dôaugmenter le nombre de cotisants pour les retraites de demain. Il en va donc de 
lôint®r°t direct du FRR que dôinvestir sur lôESS. (cf. premi¯re partie du rapport) 

LôESS cr®e des centaines de milliers dôemplois pour des personnes ®loign®es du march® du 
travail (champ de lôinsertion par lôactivit® ®conomique), qui ne trouvent pas dôemploi dans 
lô®conomie classique.  

Enfin, lôESS constitue une source dôemploi importante pour les 10 prochaines ann®es avec le 
renouvellement de 25% dôactifs partant ¨ la retraite dôici 2020 soit plus de 520.000 postes 
dont 18% de postes de cadres soit 93 600 postes. 

3. LôESS d®gage des rentabilités limitées mais durables et stables, ce qui prend tout 
son sens en cette période de crise qui a durement affecté le FRR. 
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1 % du fonds de r®serve des retraites repr®sente environ 300 millions dôeuros qui pourraient 
°tre investis dans lôESS dans des domaines variés (cf. en annexe la contribution du Labo de 
lôESS, du mouvement des entrepreneurs sociaux et de France Active. 

Il est clair quôune telle orientation devrait d®gager une rentabilit® m°me si, pour les raisons 
exposées ci-dessus, cette rentabilit® nôest pas élevée. 

Cette proposition pourrait être soumise au directoire et au Conseil de surveillance du FRR, 
autorités qui ont compétence pour fixer les orientations générales de la politique de 
placement des actifs du Fonds. 

 

 

Proposition n° 27 : Renforcer les fonds propres des mutuelles. 

Le besoin de renforcer les fonds propres des entit®s qui composent le secteur de lô®conomie 
sociale et solidaire a été souligné tout au long du rapport. 

Les souscriptions à des titres participatifs sont traitées comme à la constitution de fonds 
propres. 

Le code monétaire et financier dans sa section 4 : les titres participatifs, article L 213 ï 32 
dispose : 

« Les sociétés par actions appartenant au secteur public, les sociétés anonymes 
coopératives, les banques mutualistes ou coop®ratives et les ®tablissements publics de lôEtat 
à caractère industriel et commercial peuvent émettre des titres participatifs dans des 
conditions fixées par les articles L. 228 ï 36 et L. 228 ï 37 du code de commerce ». 

Cette rédaction qui restreint aux banques mutualistes lô®missions de titres participatifs est 
restrictive. Il est propos® dô®tendre la possibilit® dôune telle ®mission ¨ lôensemble des 
mutuelles. 

 

 

Proposition n° 28 : Favoriser le développement des titres associatifs. 

Le titre associatif a été crée par la loi du 11 juillet 1985 puis codifié aux articles 213 ï 8 à  
213 ï 21 du code monétaire et financier, afin de permettre de développer le financement des 
associations en fonds propres. 

En réponse à une question écrite de Mme Marland-Militello publiée au J.O le 1 juillet 2008 
qui soulignait que ce dispositif ne paraissait pas avoir rencontré le succès escompté et 
souhaitait connaître le bilan du dispositif du titre associatif ainsi que les réformes envisagées, 
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le gouvernement a fourni des ®l®ments dôinformation int®ressants mais qui demeurent peu 
satisfaisants. 

La réponse du ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative publiée au J.O le  
7 avril 2009 reconnaît que « la lourdeur du dispositif ou la faiblesse de la rémunération ont 
eu en pratique un effet dissuasif sur les associations et les investisseurs professionnels. Il y 
a eu de ce fait quôun petit nombre dô®missionsé » 

La loi du 4 août 2008 a adopté deux modifications. La première porte sur la rémunération 
des titres émis sans appel public ¨ lô®pargne qui pourra °tre augment®e au maximum de 
trois points par rapport au TMO. 

Ce nouveau taux variable reflètera mieux le risque associatif pour les organismes financiers 
indique la réponse ministérielle. 

Cette évolution, à la condition dô°tre diffus®e et connue par le milieu associatif devrait ¨ 
terme produire des effets positifs. 

La seconde modification pr®voit quôune ®mission de titres associatifs avec appel public ¨ 
lô®pargne sera soumise au seul contr¹le de lôautorit® des marchés financiers (AMF) et aligne 
les dispositions relatives aux associations sur les opérations de droit commun. 

Toutefois, ce « droit commun è de lôappel public ¨ lô®pargne demeure fort complexe pour des 
associations qui rechercheront parfois des fonds pour des montants très limités. 
Parall¯lement, il est l®gitime dôapporter informations et garanties aux souscripteurs. 

La proposition comporte donc deux facettes : 

- En premier lieu, il serait utile de réexaminer dans le détail le déroulé de la 
procédure et des contraintes qui en résultent pour une association dans le but 
dôidentifier les possibilit®s de simplification. Ce sujet m®riterait dô°tre trait® ou 
évoqué dans le cadre des travaux prévus par la circulaire du 18 janvier 2010 du 
Premier ministre, relative aux relations entre les pouvoirs publics et les 
associations. 

- En second lieu, il importe de mieux faire connaître les possibilités offertes dans 
lô®mission de titres associatifs sans appel public ¨ lô®pargne et l¨ encore, le 
comité de suivi pourrait jouer un rôle en la matière. 

 

 

Proposition n° 29 : Favoriser la reprise de PME en difficultés, par les salariés sous forme de 
coopératives. 

Le gouvernement lutte sur tous les fronts pour sauvegarder les emplois et donner toutes 
leurs chances aux efforts de repreneurs visant ¨ permettre la poursuite de lôactivit® 
dôentreprises en difficult®s. 

Dans la gamme des moyens mis en îuvre, il en est un qui m®rite examen : la reprise dôune 
entreprise par ses salariés. 
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Au plan juridique, la formule existe puisque les salariés peuvent sôassocier et proposer un 
plan de reprise dans le cadre de la procédure de redressement judiciaire. 

Lôobstacle pratique que rencontre cette solution juridique r®side dans lôinsuffisance des 
apports que les salariés peuvent mobiliser. 

Une seconde solution th®orique existe apr¯s la d®cision de liquidation judiciaire dôune 
soci®t® qui permet ¨ des salari®s de reprendre lôactivit® de leur ancienne entreprise, en 
rachetant le cas ®ch®ant certains actifs ¨ bas prix. Toutefois, cette situation, que lôon 
rencontre parfois est fréquemment tardive : les clients ont disparu ou nôont plus confiance, 
les salari®s se sont plus ou moins dispers®sé 

Or, il nôest pas rare que dans le cas de petites et moyennes entreprises, des chances de 
poursuite de lôactivit® ou dôune activit® existent ¨ la condition quôun plan cr®dible soit soumis 
au Tribunal, en temps utile. 

La présente proposition vise  donc, à défaut de plan acceptable présenté par des tiers, de 
mettre les salari®s de lôentreprise concern®e en situation non seulement juridique mais 
surtout financière de soumettre une offre. 

Il sôagit dôautoriser les salari®s ¨ mobiliser tout ou partie des indemnit®s de licenciement et 
des indemnités - chômage auxquelles ils auront droit si la liquidation est prononcée, pour les 
apporter ¨ la constitution dôune soci®t® coop®rative qui poursuivra lôactivit® de lôentreprise. 

Côest ®videmment une mesure tr¯s innovante et d®licate ¨ configurer. 

On en voit bien les avantages, voir les vertus. 

Au plan des relations sociales et de lôemploi en premier lieu : une chance nouvelle de 
sauvegarde des emplois est donnée. 

Elle lôest gr©ce ¨ la conviction des salari®s (en tout cas dôun nombre suffisant dôentre eux) 
que « leur entreprise » peut être sauvée. 

Elle lôest, par lôaction et lôengagement de salariés qui acceptent de courir le risque de 
lôentreprise, m°me si la forme coop®rative apporte des garanties en mati¯re de gouvernance 
notamment. Le risque est réel dans la mesure où ils ne bénéficieront de ces indemnités 
quôune seule fois au titre de cette opération. 

En second lieu, au plan financier, une opération de ce genre, si elle débouche positivement, 
est moins coûteuse pour la collectivité. 

Dans les deux cas, indemnités de licenciement et indemnités ï chômage auront été versées. 
Mais dans la situation proposée, le montant versé se limitera aux salariés apportant leurs 
indemnit®s ¨ la constitution de la coop®rative. Les emplois seront maintenus et lôactivit® 
produira nécessairement cotisations sociales et impôts (au moins la TVA). 

Enfin, chacun sait que les dépenses publiques liées au chômage ne se limitent pas aux 
indemnit®s dus au salari® et quôelles prennent des formes multiples (le logement, la sant®, la 
cantine des enfantsé). 

Bref, en cas de succès, tous les partenaires sont gagnants. Cette innovation suppose des 
modifications l®gislatives et une n®gociation ¨ entamer avec lôUNEDIC. La logique du 
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dispositif est bien de mobiliser des fonds en faveur de salariés qui sont sur le point de perdre 
leur emploié mais qui pr®cis®ment gr©ce ¨ cette m®thode ne vont pas le perdre. 

Il faut introduire dans la gestion de la procédure du redressement judiciaire, une étape 
permettant dôaccueillir la proposition des salari®s et dô®carter ainsi la d®cision de liquidation 
judiciaire. 

Enfin, il convient dôavoir conscience que cette mesure prétend répondre à des situations 
précises intéressant des PME ï les enjeux financiers en cause dans des entreprises 
importantes étant hors de portée ï Elle cherche ¨ ajouter un outil dôaction qui pourrait 
concerner quelques dizaines dôentreprises et quelques milliers dôemplois. 

Elle nôa nullement la pr®tention dôapporter une solution globale. 

 

 

Proposition n° 30 : Accompagner et d®velopper lôemploi associatif en soutenant le dispositif 
local dôaccompagnement (DLA). 

Le besoin des associations en mati¯re de professionnalisation de leur fonction dôemployeur 
et dôappui ¨ la consolidation de leur mod¯le ®conomique est une r®alit®. Facteurs 
dôanimation des territoires et notamment des zones rurales et des quartiers sensibles, et 
vecteurs de cohésion sociale et professionnelle, les activités associatives justifient un 
soutien adapté des pouvoirs publics. 

Pour accompagner la consolidation de lôemploi associatif, lôEtat a mis en place avec lôappui 
de la Caisse des Dépôts et des collectivités territoriales depuis 2003 un dispositif national : le 
Dispositif Local dôAccompagnement (DLA). Celui-ci accompagne annuellement plus de 7 000 
associations et structures dôinsertion par lôactivit® ®conomique (soit 4 % des structures 
employeuses du secteur associatif). Au total, ces accompagnements concernent plus de  
100 000 emplois. 

Ils permettent notamment dôam®liorer la qualit® des services rendus par les associations, de 
cr®er ou de consolider des emplois, de renforcer lôautonomie des structures vis-à-vis des 
financements publics. Selon lôenqu°te r®alis®e par les partenaires associatifs, la mesure de 
lôimpact de lôintervention montre que le DLA contribue significativement ¨ la croissance des 
associations (augmentation des ressources de 15 %, augmentation du nombre des 
b®n®ficiaires de 22 %) et ¨ la consolidation dôemplois de qualit® (plus 2,3 emplois par 
association accompagn®e, transformation dôemplois aid®s en emplois durables). 

Le renforcement de cette politique publique structurante d®di® ¨ lôaccompagnement de 
lôemploi associatif est aujourdôhui n®cessaire. Il sôagit de r®pondre ¨ la croissance de lôemploi 
associatif tout en assurant une meilleure rentabilit® de lôinvestissement consacr® ¨ la 
cr®ation dôemplois. De plus, la politique de relance des emplois aid®s doit °tre assortie dôun 
accompagnement des associations employeuses pour garantir la pérennisation et la qualité 
des emplois de demain. 

La proposition a donc pour objet de renforcer les moyens dôintervention du DLA pour viser 
une cible qui pourrait atteindre 10 % des associations employeuses et structures dôInsertion 
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par lôactivit® ®conomique, soit 18 000 structures accompagnées par an, ce qui permettrait de 
renforcer lôimpact de lôinvestissement public : 

- sur la cr®ation dôemploi (projection de 40 000 emplois) ; 
- sur la p®rennisation des emplois aid®s, et globalement la consolidation dôemplois 

de qualité (soit 250 000 emplois concernés, dont projection de 10 000 emplois 
aidés transformés en emplois durables) ; 

- sur la diversification des partenariats financiers des associations ï dont les 
partenariats privés. 

Toutefois, cette cible, qui est souhaitée par les milieux représentatifs (cf. contributions de la 
CPCA en annexe, ainsi que la fiche de lôAvise) suppose de franchir trois ®tapes : 

- réaliser une évaluation publique de lôimpact du dispositif, pour confirmer les 
chiffres avancés ci-dessus, 

- prévoir comment améliorer la professionnalisation des formateurs. En effet, il est 
important de bien proportionner lôobjectif de d®veloppement des DLA et les 
moyens humains disponibles, 

- déterminer la montée en puissance du dispositif sur plusieurs exercices 
budgétaires, sachant que le budget 2011 devrait se traduire par un signal positif 
donné au plan de développement des DLA. 

 

 

Proposition n° 31 : Apporter aux opérations de fusion, scission, apports partiels dôactifs et 
cessation dôactivit® une s®curit® juridique qui est aujourdôhui incompl¯te. 

Les activités des associations, leurs relations avec financeurs privés ou publics ont besoin 
de sôinscrire dans un cadre juridique sûr et reconnu. La loi du 1er juillet 1901, constitue le 
cadre fondateur du droit dôassociation et offre un immense espace ¨ la libert® dôinitiative. 
Toutefois, beaucoup dôassociations ont aujourdôhui une activit® ®conomique, un patrimoine 
important et sont charg®es de missions de service public ou conduisent des actions dôint®r°t 
général. 

Il est donc important que certaines évolutions ou transformations de ces associations soient 
régies par des dispositions claires qui rassurent les partenaires extérieurs. 

En outre, en traitant ces situations, on sécurisera les contrats de travail conclue par 
lôassociation. 

Il est donc proposé de donner une définition des opérations de fusion, scission totale ou 
partielle et de prévoir les modalités des opérations. 

En ce qui concerne la d®volution des fonds propres en cas de cessation dôactivit®, il convient 
de préciser la loi de juillet 1901 qui est vague sur ce point et de prévoir la dévolution des 
biens à une ou plusieurs associations ayant un objet analogue ou à la fondation dédiée à 
lô®conomie sociale et solidaire dont la cr®ation est propos®e en mesure nÁ 24. 
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La proposition suppose lôadoption de dispositions l®gislatives. La direction de la jeunesse, de 
lô®ducation populaire et de la vie associative (DJEPVA) a ®laboré un projet de texte de loi 
relatif aux fusions, scissions et apports partiel dôactifs des associations, a conduit les 
consultations et r®alis® lô®tude dôimpact (cf. dossier en annexe). La pr®sente proposition 
soutient donc cette réforme qui est prête et qui peut être complétée par une disposition 
concernant la d®volution des fonds propres en cas de cessation dôactivit®. 

 

 

Proposition n° 32 : Favoriser les besoins dô®volution des associations de taille importante en 
complétant le dispositif national DLA. 

La proposition 30 pr®c®demment pr®sent®e traite clairement de lôappui ¨ apporter et ¨ 
mobiliser au niveau local, près du terrain. 

Le dispositif DLA est bien adapté pour des accompagnements ciblés individuels, mais moins 
opérant pour des accompagnements nécessitant une forte expertise sectorielle. 

Certaines associations de taille importante sont confrontées à des besoins de 
transformations qui peuvent prendre la forme de regroupements, de fusions ou de 
mutualisations. 

Ces enjeux engagent fortement les structures et justifient un appui professionnel touchant à 
des domaines de compétences multiples : expertise-métier, questions juridiques, 
structuration financière. Or, les fédérations associatives ne disposent pas nécessairement de 
compétences en interne pour les aspects économiques, juridiques ou financiers. 

La présente proposition vise, en complément du dispositif DLA et en agissant par 
subsidiarit® de cr®er une mission nationale dôaccompagnement. 

En fait, les ®l®ments constitutifs dôune telle mission existent d®j¨ largement et il sôagit de les 
f®d®rer et dôapporter un soutien. Les partenaires qui pourraient assurer le portage seraient 
les CNAR, France Active, la CPCA et les fédérations les plus concernées telles que 
lôUNIOPSS. 

 

 

Proposition n° 33 : Favoriser le développement des SCIC en simplifiant et en clarifiant leur 
création et leur fonctionnement. 

Le statut de la soci®t® coop®rative dôint®r°t collectif (SCIC) a ®t® cr®®e par la loi du  
17 juillet 2001 portant diverses dispositions dôordre social, ®ducatif et culturel dont le régime 
a été directement introduit dans la loi du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération. 



97 

A ce jour, la SCIC est la dernière déclinaison législative du statut coopératif. 153 SCIC ont 
été constituées au 31 décembre 2009 côest ¨ dire en huit ann®es dôexistence. Côest un 
r®sultat tr¯s modeste au regard des attentes et de lôobjet de ces soci®t®s qui est la 
production ou la fourniture des biens et de services dôint®r°t collectif, pr®sentant un caract¯re 
dôutilit® sociale. 

La SCIC peut avoir la forme dôune soci®t® anonyme ou dôune SARL. 

Elle est soumise à un agrément de la préfecture préalable à son enregistrement  au registre 
du commerce et des sociétés. 

La SCIC présente dans son fonctionnement et ses règles statutaires une dimension qui la 
rapproche fortement des organismes à but non-lucratif. 

La soci®t® coop®rative dôint®r°t collectif, comprend au moins trois cat®gories dôassoci®s, 
mais aucun de ces collèges ne peut détenir à lui seul plus de 50 % du total des droits de 
vote. Les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent participer au capital des 
SCIC sans excéder 20 % du capital. 

Cette faculté introduite par la loi du 17 juillet 2001 constitue une disposition heureuse qui 
permet dans le champ des services dôint®rêt collectif  une forme de partenariat public-privé à 
fort ancrage territorial. 

La capacité de ces sociétés à servir un intérêt aux détenteurs de parts sociales est très 
encadrée et limitée. 

Côest donc un outil de lô®conomie sociale int®ressant ¨ d®velopper et à soutenir. 

Lôexp®rience acquise depuis 2001 ï 2002 met en ®vidence un besoin dôadaptation et parfois 
dôassouplissement dans les domaines suivants : 

1. Simplifier la proc®dure dôagr®ment d®livr® par le pr®fet. 

Initialement, lôagr®ment pr®alable ¨ l'enregistrement au RCS avait été prévu parce que 
lôoctroi de particularit®s fiscales avait ®t® envisag® qui auraient justifi® un contr¹le a priori ; 
ces particularités n'ont finalement pas été accordées aux SCIC. 

Il pourrait °tre envisag® de convertir lôagr®ment préalable en agrément a posteriori, après 
immatriculation de la SCIC au registre du commerce et des soci®t®s ¨ lôimage de ce qui 
existe aujourdôhui pour les SCOP. Le cas ®ch®ant une d®claration pr®alable pourrait aussi 
être envisagée. 

2. Définir plus précisément l'utilité sociale et l'intérêt collectif 

La circulaire du 18 avril 2002 d®finit lôutilit® sociale par renvoi ¨ des principes ®nonc®s pour 
les associations dans le cadre de contentieux fiscaux. 

Lôhistorique des dossiers de cr®ation de SCIC permet de définir plus précisément (dans le 
cadre dôune nouvelle circulaire) la notion d'utilit® sociale (in concreto) et dôinsister sur le fait 
que le multi soci®tariat est en soi le crit¯re de lôint®r°t collectif. 

3. Faciliter les relations avec les collectivités Territoriales  



98 

Les collectivités territoriales et leurs groupements ont vu leur participation au capital d'une 
SCIC limit®e ¨ 20%. Outre le fait quôil serait souhaitable de pr®ciser si cette limitation vise 
une participation directe, le droit des collectivités locales et de leurs groupements à participer 
en fonds propres jusquô¨ 30 % ou 40 % pourrait °tre reconnu. 

A ce niveau de participation (30 ou 40 %), on sôinscrit bien dans la logique des trois coll¯ges 
et les collectivités demeurent des partenaires importants mais non majoritaires ou 
pr®dominants ¨ lôexc¯s. 

En ce sens, le statut ainsi modifi® demeure clairement diff®rent de celui dôune soci®t® 
dô®conomie mixte (SEM). 

4. Pr®ciser les cons®quences dôune transformation d'association en SCIC 

La loi prévoit le maintien des agréments et des conventions octroyées à une association 
après sa transformation en SCIC. Cette disposition se heurte à certaines clauses de cahiers 
des charges dôoctrois dôagr®ments qui ne pr®voient que la forme associative pour lôexercice 
de certaines activités. 

5. Reconnaître le bénéfice du régime du mécénat pour les SCIC qui remontent 100% de 
leurs résultats en réserve.  

Actuellement, ¨ p®rim¯tre dôactivit® ®quivalent, une association b®n®ficiant du r®gime du 
mécénat le perd en se transformant en SCIC.  

Plus largement, cette reconnaissance, au moins pour les SCIC qui versent 100% de leur 
résultat en réserves impartageables, ouvrirait certaines aides à l'emploi, rendrait possible 
une ouverture de négociation sur le mécénat, ou, l'inclusion de certaines SCIC dans les 
SSIG. 

 

 

Proposition n° 34 : Adapter le statut de la coopération pour permettre le développement des 
projets dôhabitat en propri®t® collective. 

Le GNC, dans le cadre du travail de la mission a produit une contribution importante relative 
aux coop®ratives dôhabitants, aux adaptations ¨ apporter ¨ la loi de 1947 sur la coop®ration 
et aux adaptations à introduire dans les dispositions régissant le logement social y compris à 
ses outils financiers. Côest un chantier important ¨ approfondir avec le ministre chargé du 
logement. 

En quelques lignes, les enjeux et les orientations souhaitables peuvent être présentées. 

Une soci®t® coop®rative dôhabitants regroupe des personnes qui veulent produire et g®rer, 
ensemble, les logements quôils occupent dans un même immeuble ou sur un même terrain. 

La coop®rative est propri®taire des logements quôelle loue ¨ ses coop®rateurs en ®change 
dôun loyer et dôachat de parts sociales. Les habitants sont donc propri®taires collectivement 
du bien mais locataires de leur logement. Les coop®ratives dôhabitants sont connues et tr¯s 
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développées dans plusieurs pays : Suisse (5 % du parc immobilier, jusquô¨ 20 % dans les 
grandes villes), Norvège (15 % du parc immobilier), Canada, Suède. 

Ces projets coop®ratifs sôadressent notamment aux ménages à revenus modestes qui ont 
des difficult®s dôacc¯s au logement priv®. Ils sont adapt®s pour des groupes de personnes 
souhaitant sôorganiser collectivement pour prendre en charge leurs besoins (personnes 
âgées par exemple). La gestion collective dôespaces communs permet de mutualiser 
certains services (laverie, chambre pour amis de passage, salle de réception, aire de jeux 
pour les enfants, etc.). 

En France, plus de 50 projets sont en cours. 

Les formes juridiques tout comme les mécanismes de financement prévus par le législateur 
sont con­us pour permettre soit la location, soit la propri®t® individuelle, mais rien nôest 
envisag® concernant la propri®t® collective dôun bien immobilier. 

La loi de 1947 sur la coopération, qui permet la création de coopératives dans tous les 
secteurs dôactivit®, comporte  certaines clauses auxquelles des d®rogations peuvent °tre 
pr®vues dans des textes sp®cifiques. Il convient aujourdôhui de pr®voir un cadre adapt® pour 
les coop®ratives dôhabitants. 

Concernant les mécanismes de financement actuels, ils ne prévoient pas la double qualité 
du coop®rateur. En tant que locataire, sôil r®pond aux crit¯res sociaux, ce dernier a acc¯s 
aux dispositifs de droit commun de solvabilisation et peut aussi bénéficier indirectement des 
aides à la pierre. Mais le recours aux prêts locatifs sociaux engendre des obligations, 
notamment en terme dôattribution, qui contredisent la n®cessaire adh®sion au projet de la 
part des habitants. De plus, les espaces collectifs sont mal financés par ces dispositifs. 
Enfin, aucun mécanisme de financement ne couvre la part acquisitive ï les fonds que le 
coop®rateur verse en tant quôassoci®, indispensables ¨ lô®quilibre financier de lôop®ration et 
constituant petit ¨ petit une ®pargne quôil r®cup¯rera lors de son d®part. Alors que lôachat de 
logements individuels b®n®ficie dôaides importantes (Pass foncier, pr°t ¨ taux z®ro, aides au 
logement, exon®ration sous conditions dôimp¹t sur la plus-value lors de la revente, etc.), 
lôachat de parts sociales en vue de la participation à une propriété collective est un point 
aveugle de la politique du logement. 

La loi de 1947 sur la coop®ration nôa pas ®t® pens®e pour accueillir des projets dôhabitat en 
propriété collective. Il est donc nécessaire de définir une nouvelle famille de la coopération, à 
laquelle sôappliquent certaines adaptations de la loi de 1947. 

De même, des adaptations de la législation fiscale à ce nouveau dispositif sont nécessaires ; 
il convient de traiter le sujet de la fixation des loyers, de la contribution de réserves pour 
travaux et de lôexon®ration dôimp¹t sur la plus-value lors de la revente des parts sociales du 
coopérateur. 

Enfin, la nature particuli¯re dôune coop®rative dôhabitants a besoin dô°tre prise en compte en 
modifiant certaines dispositions qui régissent le logement social. 
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Proposition n° 35 : Faciliter le d®veloppement des Coop®ratives dôActivit®s et dôEmploi 
(CAE). 

La formule de la coop®rative dôactivit®s et dôemploi existe depuis 15 ans et est pr®sente sur 
environ 200 sites en France. La formule est celle dôun entrepreneuriat ï salarié au sein 
dôentreprises coop®ratives (SCOP et SCIC). Une coop®rative dôactivit®s et dôemploi accueille 
toute personne d®sireuse dôapporter ses savoir-faire dans les secteurs de lôartisanat, du 
commerce, des prestations de services aux entreprises ou aux particuliers. 

Les porteurs de projets sont intégrés à la coopérative et accompagnés dans le lancement, le 
d®veloppement et la p®rennisation de leur activit®. Ils se salarient au sein de lôentreprise 
partag®e avec leur propre chiffre dôaffaires et financent une protection sociale salari®e. En 
faisant « entreprise commune », les entrepreneurs-salariés de la coopérative se donnent 
collectivement le droit, la protection sociale, les sécurités, les outils financiers, les 
mécanismes de formation, de mutualisation ou de coopération dont ils ne pourraient 
b®n®ficier sôils ®taient isol®s dans leur propre entreprise, quel que soit leur statut (SARL, 
travailleurs indépendants, micro-entrepreneurs ou auto-entrepreneurs). 

Loin dô°tre une formule d®pass®e ou marginale, elle pourrait devenir un maillon tr¯s utile 
dans nos politiques de soutien aux cr®ateurs dôactivit®s. Evoquer un maillon signifie mettre 
lôaccent sur lôarticulation n®cessaire avec les statuts de travailleurs ind®pendants et dôauto-
entrepreneurs. 

La pr®sente proposition nôa pas pour objet dôopposer un dispositif ¨ un autre mais au 
contraire de démultiplier les effets positifs de différentes solutions, si elles sont articulées 
entre elles. 

Tel doit être le cas des coop®ratives dôactivit®s et dôemploi : ses « entrepreneurs ï salariés » 
peuvent entrer dans la coopérative, après avoir rencontré trop de difficultés dans une 
entreprise personnelle. Ils peuvent aussi, après une période de quelques années au sein de 
la structure, créer leur propre entreprise hors du système coopératif. On peut enfin imaginer 
des situations durables o½ lôentrepreneur ï coopérateur développe ses activités au sein de la 
CAE. 

Bref, dans le contexte ®conomique dôaujourdôhui, on per­oit avec cette formule, lôexistence 
dôun potentiel positif en termes de cr®ation de richesses et de relations sociales. 

La proposition vise donc à faire reconnaître pleinement la formule de la coopérative 
dôactivit®s et dôemploi, de passer en revue les obstacles, parfois involontaires, qui freinent sa 
mise en îuvre, dôarticuler le dispositif avec ceux qui existent en mati¯re de cr®ation 
dôemplois. 

Une telle orientation passera aussi probablement par la définition de quelques règles en droit 
du travail. Des modifications normatives sont à envisager. 

Enfin, la reconnaissance de la formule, aujourdôhui seulement observ®e ou tol®r®e par les 
administrations, doit sôaccompagner dôun examen du besoin de financements publics au titre 
de lôaccompagnement des porteurs de projet notamment. 
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Proposition n° 36 : Faciliter le fonctionnement des coopératives de transport fluvial en leur 
reconnaissant la qualité de voiturier. 

Le statut des soci®t®s coop®ratives artisanales de transport fluvial est fix® par lôarticle 36 du 
Titre II de la loi n° 83-657 du 20 juillet 1983 modifiée, relative au développement de certaines 
activit®s dô®conomie sociale. 

Lôarticle 1er (alin®a 1) du Titre I de la loi du 20 juillet 1983, applicable, fixe lôobjet de ces 
sociétés : « Les sociétés coopératives [artisanales de transport fluvial] ont pour objet la 
réalisation et la prestation de tous services susceptibles de contribuer, directement ou 
indirectement, au développement des activités [de transport fluvial] de leurs associés ainsi 
que lôexercice en commun de ces activités ». 

Lôobjet principal des soci®t®s coop®ratives artisanales de transport fluvial consiste ¨ conclure 
des contrats de transport fluvial pour en confier la réalisation aux bateliers coopérateurs. 

Signataire des marchés de transport fluvial, la coopérative est responsable des pertes, 
avaries et retards vis-à-vis des donneurs dôordre. Les cons®quences de ces risques et les 
charges dôassurance correspondantes doivent °tre mutualis®es entre les coop®rateurs 
bateliers et pour ce faire nô°tre quô¨ la charge de leur ç outil commun è quôest leur 
coopérative. 

La mutualisation de cette responsabilité ne sera effective que si la coopérative bénéficie du 
statut de voiturier, ce qui nôest aujourdôhui pas pr®cis® dans la loi. 

En effet, au regard du droit du transport, deux qualifications existent : 

- si la coopérative est qualifiée « commissionnaire de transport », le coopérateur 
batelier qui a ex®cut® la prestation de transport est susceptible dô°tre appel® en 
garantie ; 

- si la coopérative est qualifiée de « voiturier », la responsabilité est mutualisée et 
repose sur la seule coopérative. 

Afin de clarifier le positionnement de la coopérative artisanale de transport fluvial vis-à-vis 
tant de ses coop®rateurs bateliers que de ses donneurs dôordre, il conviendrait que la loi du 
20 juillet 1983 pr®cise express®ment la qualit® de voiturier comme lôa fait le nouvel article 
35 ter de cette m°me loi pour les coop®ratives dôentreprises de transport public routier.  

(cf. fiche détaillée en annexe : contribution du GNC). 
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Proposition n° 37 : D®velopper lôactivit® des coop®ratives en favorisant la constitution des 
groupements dôemployeurs. 

La loi du 2 août 2005 (article 20) en faveur des PME, en modifiant les articles L.1253-1 et 
suivants du Code du travail, ouvre la possibilit® de cr®er des groupements dôemployeurs 
sous la forme coop®rative ainsi que la possibilit® de constituer un groupement dôemployeurs 
au sein dôune coop®rative existante. Or lôinterpr®tation des articles du Code du travail, dans 
leur rédaction actuelle, pose probl¯me quant ¨ lô®tendue de la responsabilit® solidaire des 
associés du groupement. Cette mesure pourtant demandée et attendue par les coopératives 
nôest donc pas utilis®e. 

Dans le cas de la mise en place dôun groupement dôemployeurs au sein dôune coop®rative 
existante, lôarticle L.1253-8 du Code du travail précise que les membres du groupement sont 
solidairement responsables de ses dettes ¨ lô®gard des salari®s et des organismes 
cr®anciers de cotisations obligatoires. Lôarticle R.1253-35 vise la responsabilité solidaire des 
associés. Or les statuts coopératifs prévoient ï et il sôagit dôun principe fondamental de la 
coopération ï une responsabilité limitée des sociétaires au montant des parts sociales 
détenues. 

Ainsi, en application de lôarticle R.1253-35, et en lôabsence de pr®cisions sur son 
interpr®tation, le soci®taire membre dôune coop®rative qui d®velopperait une activit® de 
groupement dôemployeurs au service de certains de ses membres seulement, se verrait 
engagée par la responsabilité solidaire, du seul fait de son appartenance à la coopérative et 
m°me sôil nôest pas utilisateurs des services du groupement dôemployeurs. 

Il semble l®gitime que la responsabilit® solidaire des associ®s du groupement dôemployeurs 
constitué dans une coopérative existante soit limitée aux seuls associés qui ont adhéré au 
groupement. 

Une telle interpr®tation m®riterait dô°tre donn®e et apporter ainsi la s®curit® juridique 
n®cessaire. Une modification de lôarticle R.1253-35 du Code du travail lèverait la difficulté. 

Un deuxi¯me probl¯me dôinterpr®tation se pose en raison de la r®daction ambigu± de lôarticle 
L.1253-2 qui pr®cise que lôune des formes pouvant °tre utilis®e pour la constitution dôun 
groupement dôemployeurs est la ç société coopérative au sens de la loi n° 47-1175 du 
10 septembre 1947 é. et de la loi nÁ 83-657 du 20juillet1983 è. Lôapplication cumulative de 
ces deux textes limiterait la possibilit® de cr®er un groupement dôemployeurs aux 
coopératives régies par la loi de 1983 (coopératives artisanales, de transporteurs et 
maritimes). 

La suppression de la seconde r®f®rence ¨ la loi du 20juillet1983 r®glerait lôambiguµt®. 
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Proposition n° 38 : Favoriser la transmission de PME aux salari®s ou ¨ dôautres entreprises 
de lôES. 

Il sôagit de permettre ¨ des coop®ratives ou aux salari®s dôune PME dôassurer la continuit® 
de lôentreprise ¨ lôoccasion de sa transmission en d®veloppant le financement sous forme de 
titres participatifs. LôIDES finance d®j¨ des titres participatifs ; sa capacité sera renforcée 
dans le cadre de lôemprunt national. 

Cette mesure intéresse les coopératives et les SCIC. 

En principe, aucune disposition normative ne semble n®cessaire. Lôaction attendue de la part 
des pouvoirs publics est essentiellement de nature « incitative ». 

 

 

Proposition n° 39 : Favoriser lôacc¯s des entreprises sociales labellis®es ¨ de nouveaux 
marchés et à de nouveaux clients. 

La pr®sente proposition sugg¯re au gouvernement dôapporter un soutien ¨ une initiative de 
lôAvise, qui en partenariat avec la Caisse des Dépôts se propose de créer une place de 
march® web d®di® aux entreprises sociales (cf. en annexe, la contribution de lôAvise sur ce 
point). 

Pour permettre aux entreprises sociales de se d®velopper et de changer dô®chelle, il est 
important quôelles puissent avoir acc¯s ¨ de nouveaux march®s et quôelles soient clairement 
identifiées par leurs clients potentiels. 

LôAvise qui g¯re le site www.socialement-responsable.org a expérimenté le concept avec les 
SIAE. Le site est devenu lôoutil de r®f®rence des acheteurs publics qui souhaitent sôadresser 
¨ des structures dôinsertion dans le cadre de clauses sociales. Lôobjectif est donc dô®largir le 
champ des entreprises concernées, de mettre en place, une place de marché nationale qui 
g®n¯re des flux dôaffaires venant de donneurs dôordre nationaux ou locaux, de promouvoir 
sp®cifiquement lôoffre des entreprises sociales pour des fili¯res prioritairesé 

Lôimpact escompt® porte sur 3000 entreprises et un flux dôaffaires de 50 millions dôeuros en 
2012. 

 

 

 

 

 

http://www.socialement-responsable.org/
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Proposition n° 40 : soutenir la formation de salari®s du secteur de lô®conomie sociale 

Le d®veloppement de lôemploi dans lô®conomie sociale est directement corr®l® avec la 
capacité de ses structures à développer leur attractivité sur des marchés concurrentiels, 
aupr¯s des demandeurs dôemploi comme des salari®s dans le cadre des mobilit®s 
professionnelles. 

Est propos® le fl®chage vers lô®conomie sociale dôactions de formation pour certains publics 
dans le cadre du fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels (FPSPP) de la 
loi du 24 novembre 2009. 

Il sôagit de favoriser les mobilit®s professionnelles : 

- des salariés en reconversion 
- des salari®s b®n®ficiaires dôun contrat unique dôinsertion 
- des salariés des TPE 
- des salari®s dôune PME sous forme coop®rative 
- des salariés saisonniers 

Plusieurs étapes sont à respecter : 

- il faut que les actions de formation en cause soient inscrites dans lôaccord sign® entre 
les partenaires sociaux 

- ensuite quôelles soient inscrites dans la convention-cadre sign®e avec lôEtat. 

LôEtat nôest donc pas le principal d®cideur mais il peut cependant prendre position sur 
lôorientation.* 

 

 

Proposition n° 41 : Faciliter la réinsertion sociale et professionnelle de certains publics 
fragilisés grâce à des aides et à des accompagnements adaptés. 

La cr®ation dôemplois est intimement li®e ¨ la cr®ation dôentreprises et il convient donc de 
privil®gier les actions qui visent ¨ soutenir et ¨ accompagner les projets dôentrepreneurs. 

Dans cette perspective, les micro-entreprises sont susceptibles, même si elles peuvent 
paraître a priori plus fragiles, dôassurer un emploi ¨ des ch¹meurs, ¨ des salari®s en 
reconversion ou ¨ des personnes d®sirant monter leur projet dôactivit®. Leurs dirigeants ont 
donc un besoin important de soutien sur les plans humain, juridique, comptable et financier.  

A côté de la formation professionnelle des créateurs-repreneurs pour développer leurs 
compétences, le microcrédit pourrait apporter des fonds nécessaires pour démarrer une 
activit® et p®renniser la viabilit® du projet dôentreprise. 
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Par ailleurs, ¨ leur sortie des structures dôinsertion par lôactivit® ®conomique, lorsquôelles 
entrent dans un univers professionnel classique quôelles connaissent mal, la fragilit® des 
personnes inscrites dans un parcours dôinsertion professionnelle perdure. Dôo½ des risques 
dô®chec et de retour en arri¯re. En cons®quence, confront®es ¨ des difficult®s sociales 
susceptibles de les d®stabiliser et de compromettre leur retour ¨ lôemploi p®renne, elles 
devraient pouvoir continuer ¨ pouvoir b®n®ficier dôun accompagnement. 

A cet effet, la cr®ation dôune formule de ç chèque accompagnement social » permettrait à 
ces personnes de pouvoir recourir ¨ une structure dôinsertion sociale pour les ®pauler devant 
une difficult® ponctuelle. La dur®e dôintervention ®tant limit®e, le co¾t de cette aide devrait 
donc rester modeste et supportable par les financeurs des structures dôinsertion par 
lô®conomique. 

 

 

Proposition n° 42 : Cr®er une structure au sein de lôEtat ayant en charge le secteur de 
lô®conomie sociale. 

Dans le cadre de la mission parlementaire, des auditions ont été organisées à partir du mois 
de novembre 2009. Toutes les personnalités auditionnées ont fait part de leur inquiétude 
face à la suppression, alors annonc®e, de la d®l®gation interminist®rielle ¨ lôinnovation, ¨ 
lôexp®rimentation sociale et ¨ lô®conomie sociale (DIIESES). 

Le parlementaire en mission a alors saisi les ministres concernés de cette question par 
courrier en décembre en proposant que le sujet de lô®volution et le positionnement de la 
délégation puissent être expertisés pendant la durée des travaux de la mission. Cette 
suggestion nôa pas ®t® retenue, la d®cision de suppression de la d®l®gation ayant ®t® prise 
antérieurement au titre de la révision générale des politiques publiques (RGPP). Le décret 
du 25 janvier 2010 relatif ¨ lôadministration centrale des minist¯res charg®s des affaires 
sociales et portant cr®ation dôune direction g®n®rale de la coh®sion sociale a supprim® la 
DIIESES. 

Les missions de la nouvelle direction g®n®rale sont d®finies ¨ lôarticle 2 et repr®sentent plus 
dôune page du Journal Officiel. Ce sont des missions consid®rables, centr®es sur les 
politiques publiques de solidarité, de développement social, de prévention, de lutte contre les 
exclusionsé 

Les sujets de lô®conomie sociale sont trait®s, au IV de lôarticle 2 en 5 lignes, sobrement 
institutionnelles. 

Mais ce rattachement ¨ la nouvelle DGCS ne r®pond pas aux besoins du secteur de lôESS. 

On notera tout dôabord un d®calage marqu® en terme dôambition entre les objectifs qui 
figurent dans la lettre du Premier Ministre et le r¹le d®volu ¨ la DGCS en mati¯re dô®conomie 
sociale. 

En second lieu, il nôest pas douteux que certains sujets de lô®conomie sociale coµncident 
avec les probl®matiques dôinsertion, de solidarit®, de d®veloppement social. Il est donc 
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légitime que cette administration centrale se voit reconnaître une compétence et un rôle à 
lô®gard des acteurs de ce secteur. 

Mais, en troisième lieu, beaucoup de questions, parfois de difficultés rencontrées par les 
coop®ratives, les mutuelles, les associations rel¯vent dôautres th®matiques et dôautres 
expertises que celle de la cohésion sociale. 

Le rapport est démonstratif à cet égard et les difficultés signalées, les propositions exposées 
d®montrent lôimportance des questions financi¯res, fiscales, statutaires, dôemploi, de droit de 
la concurrenceé 

Personne ne peut soutenir que ces compétences, ces expertises, ces responsabilités sont 
présentes au sein de la DGCS. 

Dès lors, « d®finir les moyens de d®veloppement de ce secteur dôactivit® (lôESS) et identifier 
les freins à la création des entreprises sociales » selon les  termes du Premier Ministre rend 
n®cessaire que lôadministration centrale la plus pertinente prenne en charge la dimension 
®conomique et entrepreneuriale du secteur et quôune structure soit constitu®e en son sein. 

Dans cette logique, la Mission trouve utile que le d®veloppement de lô®conomie sociale et 
solidaire soit mentionné parmi les attributions du Ministre de lô®conomie, de lôindustrie et de 
lôemploi, quand bien m°me le volet social de lôESS, lui, continuerait ¨ °tre g®r® par les 
services ministériels relevant de la sphère travail-solidarité. 

Ainsi, il est possible de cr®er au sein du minist¯re de lôEconomie de lôIndustrie et de lôEmploi, 
un service qui prendrait en charge cette dimension. Ce service serait logiquement à intégrer 
au sein de la direction g®n®rale du commerce, de lôindustrie et des services (DGCIS). Nous 
aurions ainsi dans cette direction générale de « Bercy » des équipes travaillant et 
échangeant sur des entreprises de taille et de statuts très différents (grandes entreprises, 
PME, entreprises commerciales, professions lib®ralesé). 

Deux structures au sein de lôEtat auraient donc ¨ se coordonner et à travailler avec les 
acteurs de lôESS, notamment au sein du Conseil sup®rieur de lô®conomie sociale. 

 

 

Proposition n° 43 : R®former et dynamiser le Conseil sup®rieur de lô®conomie sociale. 

Lôune des particularit®s fran­aises est lôexistence de tr¯s nombreux conseils, comités et 
commissions qui, en principe, associent les pouvoirs publics et les représentants des forces 
vives économiques, sociales ou culturelles. 

Ce qui devrait °tre une richesse appara´t aujourdôhui trop souvent comme une apparence de 
partenariat où la consultation et les échanges sont trop formels, trop rares et finalement sans 
portée utile pour les membres de ces organismes. 

Côest la raison pour laquelle le gouvernement a entrepris un chantier de suppression et de 
regroupement de nombreux organismes consultatifs. Plusieurs centaines dôorganismes ont 
ainsi ®t® supprim®s depuis 2006. Dans les op®rations de suppression, lôun des crit¯res qui 
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permet de se prononcer sur lôutilit® dôun organisme est la r®gularit® et la fr®quence de ses 
réunions. A lôaune de ce seul crit¯re, convenons que le Conseil sup®rieur de lô®conomie 
sociale serait menac® puisquôil ne sôest pas r®uni depuis le 18 mars 2008 ! 

La mission sur lô®conomie sociale t®moigne au contraire de lôint®r°t du gouvernement pour 
ce secteur et ses potentialités. 

Les travaux conduits dans le cadre de la mission ces derniers mois démontrent une 
formidable disponibilit® et implication des partenaires de lô®conomie sociale. 

Il faut donc transformer cette conjonction de volontés en une action concrète et durable, faire 
en sorte que le Conseil sup®rieur de lô®conomie sociale fonctionne r®ellement. 

La pr®sente proposition met lôaccent sur au moins quatre domaines qui m®ritent des 
modifications. 

1 - Placer le Conseil Sup®rieur aupr¯s du Ministre de lôEconomie et du Ministre de la 
Coh®sion Sociale ®clairant ainsi les diff®rentes facettes de lô®conomie sociale. 
Cette modification est cohérente avec la proposition n° 42 relative à la création 
dôune structure au minist¯re de lôEconomie, ayant en charge le secteur de 
lô®conomie sociale. 

2 - Modifier la composition et la présidence du Conseil supérieur ainsi que ses règles 
de fonctionnement. La pr®sidence du Conseil sup®rieur est assur®e, dans lô®tat 
actuel du texte, par le ministre, ce qui est une disposition classique mais très lourde 
car les ministres, celui de lôEconomie comme celui de la Coh®sion Sociale, ne 
peuvent pas régulièrement assurer la présidence de telles instances. Est donc 
propos®e lôinstitution dôune vice-présidence qui serait dévolue à un parlementaire. 
Ce dernier, en cas dôindisponibilit® des Ministres assurerait la pr®sidence. Ce 
changement imposera une modification légère de la composition du Conseil pour 
permettre ¨ des parlementaires dôy si®ger es-qualité. 

Compte tenu de la diversité des statuts et des problématiques qui touchent le secteur de 
lô®conomie sociale, il serait probablement utile de pr®voir lôexistence de commissions ou de 
comités spécialisés et ce, dans le décret. 

3 - Etendre son rôle en modifiant le contenu de ses missions. 

Lôarticle 2 prévoit que le Conseil supérieur « peut être consulté sur les projets de textes 
l®gislatifs ou r®glementaires qui sont susceptibles dôavoir un impact sur les organismes de 
lô®conomie sociale è. Le rapport se fait lô®cho de la faible prise en consid®ration des 
sp®cificit®s de lô®conomie sociale dans lô®laboration de nos textes. Cela d®montre que la 
facult® dô°tre consult®e est inop®rante. Imaginer une obligation de consultation serait 
excessif et serait susceptible dôintroduire une incertitude juridique sur les textes en cause. En 
revanche, le Conseil supérieur pourrait se saisir de projets de textes et se prononcer sur les 
textes qui intéressent son domaine. Le développement des consultations ouvertes, la mise 
en ligne de projet de textes sur les sites officiels offrent ainsi lôoccasion de consultations sur 
la base dôune ç auto-saisine è. Lôefficacit® dôune telle disposition d®pend cependant, pour 
partie, des moyens humains mis à la disposition du Conseil supérieur pour fonctionner. 

4 - Prévoir les moyens nécessaires au fonctionnement. 

« Lôintendance suivra è et souvent elle ne suit pasé Ici côest diff®rent, il nôy a pas 
dôintendance. Côest le probl¯me de bon nombre dôentit®s consultatives. Parce quôil sôagit de 
membres bénévoles, que les réunions ne sont pas fr®quentes, que lôon a du travail de ces 
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entit®s une image formelle et non dynamique ou productiveéles moyens humains ne sont 
pas fournis et lôorganisme sôassoupit. 

Si le gouvernement veut soutenir le secteur de lôESS, le Conseil sup®rieur doit °tre le reflet 
de ce choix et une ®quipe °tre d®di®e ¨ lôactivit® du Conseil. 

 

 

Proposition n° 44 : Modifier la comp®tence et la composition dôune instance permanente de 
concertation sur la situation des services sociaux dôint®r°t g®n®ral. 

La r®cente cr®ation dôune commission permanente de concertation pour les services (décret 
n° 2009 - 1048 du 27 ao¾t suivi de lôarr°t® du 30 d®cembre 2009 publi® au JO du 8 janvier 
2010 pour la nomination des membres de cette commission) permettra aux acteurs 
concern®s, ¨ lôinstar de lôindustrie « dô®clairer les pouvoirs publics sur la situation du secteur 
des services en France, leur contribution au d®veloppement de lô®conomie et de lôemploi, 
dôexaminer toutes les questions int®ressant ce secteur et susceptibles dôen am®liorer la 
comp®titivit®, de proposer les actions n®cessaires en mati¯re de politique de lôinnovation 
dans les services ». 

Les activit®s de services sur lesquelles interviennent les associations et dôautres acteurs de 
lôESS rel¯vent de logiques de march® qui se combinent, notamment pour les services 
sociaux aux interventions régulatrices de la puissance publique. 

Il parait nécessaire que cette instance de concertation, sauf à vouloir créer une autre 
instance, soit compétente pour les SSIG et que les acteurs notamment associatifs soient 
représentés. La proposition consiste donc à compléter le décret du 27 août 2009 pour y 
inclure le sujet particulier des SSIG et à en tirer les conséquences par une modification de 
lôarr°t® du 30 d®cembre 2009 pour assurer la repr®sentation des acteurs de lô®conomie 
sociale. 

 

 

Proposition n° 45 : Optimiser les ressources du grand emprunt pour favoriser le 
d®veloppement de lôESS, en privil®giant les effets de levier. 

La tranche de 100 millions dôeuros destin®e au secteur de lôESS est une opportunité pour 
permettre aux structures qui vont en b®n®ficier de changer dô®chelle. 

Compte tenu de la grande rigueur qui doit pr®sider ¨ lôallocation des fonds et du montant de 
lôenveloppe au total assez limit®, lôEtat va devoir op®rer un certain nombre de choix en 
termes de politiques publiques, en vue de cibler les bénéficiaires potentiels au sein du 
monde tr¯s diversifi® de lôESS. Côest pourquoi la part du Grand Emprunt consacr®e ¨ lôESS 
ne doit pas occulter la n®cessit® de consacrer au financement de lôESS des sources 
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pérennes qui privilégient les investissements de long terme nécessaires au secteur  
(cf. proposition n°26 sur le fléchage de 1% du fonds de réserve des retraites). 

Les choix de lôEtat devront porter en particulier sur les objectifs recherch®s et sur les 
modalit®s de leur mise en îuvre. 

En terme dôobjectifs g®n®raux et de finalit®s, la mission considère judicieux de faire de 
lôenveloppe de 100 Mú le pendant pour lôESS du dispositif Nacre destin® ¨ la cr®ation 
dôentreprises classiques et donc ¨ privil®gier une approche de type ®conomique. 

Cela consisterait ¨ privil®gier au titre du champ dôactivit® susceptible de bénéficier du grand 
emprunt la sph¯re de production de biens et services faisant preuve dôinnovation et 
sôattachant ¨ r®pondre ¨ des besoins dôavenir ou en ®mergence. Serait ainsi en priorit® 
concernés le champ des activités nouvelles ayant vocation ¨ sôinscrire dans le cadre des 
politiques de développement durable mais aussi le champ des activités faisant appel aux 
nouvelles technologies. 

Lôemprunt viserait en priorit® ¨ apporter des moyens financiers compl®mentaires ¨ certaines 
structures qui t®moignent de r®ussites mais qui restent dôampleur modeste et sont fragiles. Il 
sôagirait de consolider lôexistant tout en permettant un d®veloppement sur une plus vaste 
échelle. 

Les perspectives de consolidation dôemplois existants et de cr®ation de nouveaux emplois 
p®rennes, peu d®localisables, lôexistence de processus de r®insertion sociale et 
professionnelle de personnes fragilisées devront également pris en compte. 

Il en va de même concernant la contribution des projets à la revitalisation économique et 
sociale de certains territoires. 

Lôobjectif premier de lôallocation des fonds devrait °tre de r®pondre ¨ la fragilit® financi¯re 
des structures bénéficiaires, ce qui les entrave dans leur développement, en renforçant leurs 
fonds propres. 

Seraient privil®gi®s pour ce faire les formules telles que les contrats dôapports associatifs, les 
prêts et titres participatifs et les avances remboursables. 

Il conviendra de veiller à la qualité et au réalisme au plan technique et financier des projets, 
de manière à s®lectionner ceux dont la viabilit® serait av®r®e, de mani¯re ¨ sôassurer des 
facultés de remboursement des prêts consentis. Cela conduirait à privilégier des projets 
dôune certaine taille, avec le souci dô®viter le saupoudrage sur des micro-projets avec un 
risque de dilution de lôeffort de la collectivit®. 

Lôapproche ¨ retenir conduit ®galement ¨ pr®coniser de jouer au maximum sur les effets de 
levier en soutenant des projets qui bénéficieraient de cofinancements nationaux ou 
territoriaux émanant par exemple des collectivit®s locales , des fonds de lô®pargne solidaire 
ou des établissements financiers classiques. 

Il en va de m°me de la recherche dôeffets de levier sur le reste de lôenvironnement 
économique et social de la zone géographique où se développera la nouvelle activité qui 
b®n®ficiera des fonds de lôEtat. 

Pour assurer lôexamen des projets qui seront pr®sent®s au financement de lôEtat et assurer 
le suivi de la mise en îuvre des d®cisions, il appara´t judicieux que lôEtat sôappuie sur le 
savoir-faire des acteurs financiers historiques de ce secteur que sont la Caisse des Dépôts 
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et Consignations, France Active, lôAVISE, lôIDES, acteurs avec lesquels un accord-cadre 
pourrait être établi, précisant en particulier les missions confiées, leurs modes opératoires 
ainsi que les dispositifs dô®valuation des projets ex ante et durant toute leur mise en îuvre. 

 

 

Proposition n° 46 : Faciliter la compréhension par les partenaires financiers des spécificités 
de lô®conomie sociale. 

Les statuts particuliers des coopératives, mutuelles, associations, fondations se caractérisent 
par des règles et des pratiques dans les domaines économique, financier et comptable 
marquées par des différences significatives par rapport aux sociétés de capitaux. Certains 
ratios, certaines analyses sur les résultats, les dividendes, les réserves, voir les perspectives 
dôactivit®s, pertinents pour une soci®t® anonyme nôont pas la m°me signification et peuvent 
ne pas avoir de sens si on veut les appliquer au secteur de lôE.S. 

Là encore, la reconnaissance des particularit®s du secteur passe par lôidentification et la 
connaissance de certains facteurs distinctifs. Sous lô®gide du Conseil sup®rieur de 
lô®conomie sociale, un document dôinformation document® propos® par les repr®sentants de 
lô®conomie sociale pourrait °tre repris par lôEtat et diffus® ¨ lôensemble du secteur bancaire 
(par lôinterm®diaire de la F®d®ration Fran­aise Bancaire), ¨ la compagnie nationale des 
commissaires aux comptes et ¨ lôordre des experts comptables. 

LôAutorit® des normes comptables et la Banque de France devraient être associées à ce 
processus. 

 

 

Proposition n° 47 : Favoriser lôacc¯s des associations aux outils et pratiques bancaires. 

Lôappr®ciation de la situation des associations par les banques repose sur des instruments 
parfois mal adaptés. Améliorer la connaissance de la sinistralité et de la solvabilité des 
associations serait utile. Un partage dôinformations sur les crit¯res de notation utilis®s par les 
banques serait également un progrès. 

LôEtat pourrait favoriser la cr®ation dôun groupe de concertation entre les repr®sentants de 
lôE.S. et la f®d®ration fran­aise bancaire (FBF). 
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Proposition n° 48 : D®velopper les services du secteur de lô®conomie sociale par la 
commande publique. 

Les entreprises et associations du secteur de lô®conomie sociale jouent un r¹le majeur dans 
la commande publique, principalement les marchés publics, des collectivités territoriales et 
du secteur hospitalier. 

Pendant longtemps, les r¯gles de mise en concurrence nôont pas sembl® sôappliquer aux 
contrats conclus par certaines de ces structures. Les décisions jurisprudentielles des 
juridictions européennes et nationales ont soumis aux obligations de mise en concurrence un 
large champ dôactivit®s sur lesquelles les entit®s de lôESS sont pr®sentes. 

La Conférence nationale de la vie associative du 18 décembre 2009 a traité des relations 
financières des collectivités publiques avec les associations. 

La circulaire du Premier ministre du 18 janvier 2010, dans le prolongement de la Conférence, 
a permis de progresser dans la clarification des règles relatives aux relations financières et 
sur le champ respectif des subventions et des procédures de marché, de délégation de 
service public ou encore dôappels ¨ projets. Mais la circulaire relevait que le travail nô®tait pas 
achev® et que lôeffort de clarification et de s®curisation devait °tre poursuivi en 2010 entre 
lôEtat et les partenaires associatifs. Côest particuli¯rement vrai pour ce qui concerne le sujet 
de la commande publique. 

Il sôagit de mieux faire conna´tre et reconna´tre les atouts des entit®s de lô®conomie sociale, 
lorsquôelles sont soumises ¨ des proc®dures de mise en concurrence. 

Dans les proc®dures dôappels dôoffres, la crainte de contentieux, la peur de se voir reprocher 
du favoritisme ont depuis longtemps incité les collectivités publiques à faire leur choix sur la 
base de critères essentiellement quantitatifs : le prix, le chiffre dôaffaires et le bilan du 
candidat (crit¯re de la solidit® financi¯re), les effectifsé au d®triment de crit¯res qualitatifs 
mais qui sont souvent plus difficiles à rédiger dans le cahier des charges et plus délicats à 
démontrer. 

Dans cette optique, le travail réalisé par la direction des affaires juridiques des ministères 
financiers en 2009 a permis la publication dôun guide des bonnes pratiques en mati¯re de 
marchés publics (JO du 31 Décembre 2009). 

Ce guide consacre des développements importants aux clauses sociales et 
environnementales qui peuvent être introduites dans les marchés publics et constituer des 
critères de sélection des offres. 

La présente proposition consiste donc dans une première étape à faire connaître ce texte 
par les partenaires publics et privés. 

De m°me, dôautres passages du guide peuvent int®resser les entit®s de lô®conomie sociale 
en raison de leurs sp®cificit®s. On citera ¨ titre dôexemples le sujet des droits exclusifs ou 
celui des march®s de services de lôarticle 30, soumis ¨ des proc®dures simplifi®es. 

En application de la circulaire du 18 Janvier 2010, il serait souhaitable quôun groupe de 
travail poursuive lôidentification des ç marges de manîuvre » dont peuvent bénéficier les 
entreprises et associations de lôESS. 
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Une seconde étape devrait être envisagée si les labels proposés voient le jour. 

Comme cela vient dô°tre expos®, le recours ¨ des clauses sociales dans les marchés, en 
fonction de lôobjet du march®, est possible. Mais il est clair que la rédaction pour chaque 
marché justiciable de telles clauses constitue pour certaines collectivités publiques une 
difficulté pratique et à certains égards un risque de ne pas bien faire les choses. 

La r®f®rence dans les cahiers des charges ¨ la d®tention de labels, ¨ lôinstar des certificats 
de qualité pourrait être envisagée. 

Le label ou, au plan européen, toute mesure équivalente de garantie de la « qualité 
sociale », deviendrait soit un critère de sélection des offres, soit au minimum, un élément 
dôappr®ciation des capacit®s techniques et professionnelles. 

Au plan du respect des règles de la concurrence on rappellera que les labels proposés sont 
ouverts à toute personne morale, indépendamment du statut, et que ce sont des organismes 
indépendants (de la famille des organismes certificateurs) qui auraient à statuer sur leur 
délivrance. 

 

 

Proposition n° 49 : Poursuivre la dynamique créée par la Mission parlementaire en vue de 
transformer les diverses orientations dôaction appr®hend®es en mesures op®rationnelles 
complémentaires. 

La Mission parlementaire, au travers de ses travaux, a pu tracer quelques orientations 
g®n®rales, de m°me quôelle sôest attachée à faire émerger certaines mesures concrètes ou 
de nature plus structurelle. En cela, elle a suscit® beaucoup dôespoirs mais aussi nombre de 
propositions concrètes et opérationnelles, fruit du travail avec les acteurs du secteur, dès 
lors que ces derniers nôont plus lôopportunit® de les faire ®merger au travers notamment dôun 
Conseil sup®rieur de lô®conomie sociale (CSES) plus ou moins en sommeil. 

Ces mêmes acteurs sont soucieux, à juste titre, que la dynamique ainsi créée au travers de 
cette Mission ne sô®tiole pas et sont d®sireux de voir les travaux engag®s et initi®s se 
prolonger au cours des mois à venir. De plus, le parlementaire en mission a bien conscience, 
au vu du court laps de temps dévolu à ce travail, du caractère imparfait et inabouti de 
certains travaux et de la nécessité de poursuivre les analyses et les pistes de solutions sur 
un certain nombre de sujets et th®matiques abord®s, pour lesquelles il nôa pas ®t® possible 
de d®boucher, en lô®tat, sur des propositions concr¯tes. 

Dôo½, la proposition de poursuivre les travaux engagés, et ce, pendant quelques mois, selon 
des modalit®s quôil appartiendra ¨ lôEtat de d®finir et qui pourraient notamment passer par la 
revitalisation rapide du CSES ainsi que par une meilleure prise en charge - et un meilleur 
pilotage ï de ce secteur par les administrations centrales. 
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Proposition n° 50 : B©tir les lignes directrices dôun partenariat renouvel® entre lôEtat, les 
acteurs publics et les secteurs de lôESS, en ®laborant un accord-cadre pluriannuel 

Les travaux conduits dans le cadre de la mission parlementaire ont permis de faire émerger 
un nombre non négligeable de propositions concrètes et opérationnelles en mesure de 
r®pondre ¨ certains besoins et ¨ certaines attentes du secteur de lôESS. 

Parallèlement, il est apparu possible de formuler diverses préconisations en terme de 
politique g®n®rale qui pourraient guider et ®clairer les pouvoirs publics sôagissant de leur 
positionnement et de leur action ¨ lô®gard du secteur de lôESS. 

La mise en îuvre de la tranche du grand emprunt de 100 Millions dôeuros va conduire lôEtat 
à se positionner sur son usage. 

Aussi apparaîtrait-il utile et opportun que ce positionnement puisse être remis en perspective 
dans le cadre de lignes de politiques g®n®rales ¨ lô®gard du secteur de lôESS. 

Il serait dommageable en effet que lôEtat se limite ¨ lôadoption de mesures ponctuelles, telles 
que certaines de celles qui figure dans ce rapport. 

En outre, la mission nôa pas ®t® en mesure dôapprofondir suffisamment certains champs qui 
mériteraient de lô°tre. Il en va ainsi des deux acteurs importants que sont les R®gions et les 
Institutions Europ®ennes alors quôils constituent des partenaires importants de lôESS.  

Tous ces éléments conduisent à préconiser la poursuite des travaux engagés dans le cadre 
le mission parlementaire avec lôambition de pouvoir d®boucher sur une forme dôaccord cadre 
entre le secteur de lôESS, lôEtat et les principaux acteurs publics. Un tel support, qui est ¨ 
affiner conceptuellement, permettrait de déterminer à la fois des orientations de politique 
g®n®rale, des plans dôactions d®clin®s par secteurs dôactivit® de lôESS en fonction de leur 
sp®cificit® et de remettre en perspective lôadoption de mesures concr¯tes. Un tel accord 
cadre aurait vocation à être multi partenarial et à visée pluriannuelle. 
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CONCLUSION 

Apporter des conclusions ¨ cette mission sur lô®conomie sociale et solidaire est un exercice 
quelque peu paradoxal, puisque la tentation première serait de plaider pour surtout ne pas 
envisager une telle étape finale. 

En effet, le chantier conduit pendant près de six mois demeure encore largement ouvert et 
se prête mal à une phase conclusive tant les champs qui restent à approfondir ou à 
expertiser demeurent nombreux. 

Aussi, ce rapport mérite-t-il dô°tre présenté et perçu à la fois comme une première étape, 
une contribution ¨ la r®flexion et ¨ lôaction collective. Dô°tre pr®sent® aussi comme une 
tentative pour répondre au mieux et ce, dans un court laps de temps aux demandes 
formulées par le Premier ministre dans sa lettre de mission. 

Elles visaient principalement à identifier les obstacles et les freins au développement du 
secteur de lô®conomie sociale et solidaire et de lôentreprenariat social dans notre pays et ¨ sa 
contribution ¨ la cr®ation dôemplois. 

Côest ce ¨ quoi la Mission sôest en priorit® attach®e, ce qui se traduit par un nombre non 
négligeable de propositions concrètes et opérationnelles figurant dans ce rapport. 

Elles sont le fruit du travail dôanalyse et dôidentification conduit avec les principales 
composantes du secteur, en lien avec plusieurs des administrations centrales concernées. 
Elles visent à apporter des solutions à certains problèmes signalés et à certains freins au 
développement relevés. 

Nombre dôentre elles pourraient ¨ notre sens donner lieu à une prise en main rapide par les 
services de lôEtat pour permettre de d®boucher sur des d®cisions concr¯tes. 

Certaines sont des mesures techniques dôajustement, dôautres sont dôampleur plus 
ambitieuse, relevant dôune conception de fond dôune politique publique adapt®e aux enjeux 
de d®veloppement de lôESS. 

En tout ®tat de cause, ces propositions sont con­ues avec la volont® de voir lô®conomie 
sociale et solidaire contribuer pleinement à la croissance de notre pays et à la création 
dôemplois. 

Elles r®pondent ¨ un double souci quôa per­u la Mission pendant son d®roulement. Celui de 
mieux prendre en compte les particularit®s de lô®conomie sociale et solidaire en envisageant, 
¨ la fois, des mesures qui lui soient sp®cifiques et, pour dôautres, comme étant la déclinaison 
et lôouverture pour ce secteur de dispositifs ou de dispositions existantes pr®vues pour le 
secteur de lô®conomie classique mais qui lui sont, ¨ ce jour, ferm®es. 

En la matière, la Mission recommande en effet vivement de veiller à éviter à la fois 
dôenfermer le secteur de lô®conomie sociale et solidaire dans un ghetto, en en faisant un 
monde ¨ part, ou bien ¨ lôinverse de le banaliser en consid®rant quôil doit °tre trait®, dans 
une optique strictement libérale, comme le reste de lô®conomie classique. 

Une telle approche comporterait en effet le risque de le voir sô®tioler et dôamoindrir ainsi ses 
potentiels en termes de d®veloppement, dôinnovation, de cr®ation dôemplois et de r®ponses 
adaptées, soit aux besoins émergeant de notre société, soit aux difficultés rencontrées par 
certaines catégories de la population. 
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Or, lôenvironnement g®n®ral quôil soit fran­ais ou europ®en nôa pas ®t® spontan®ment 
favorable jusquô¨ pr®sent ¨ ce secteur, d¯s lors que pr®dominait une philosophie g®n®rale 
de nature très libérale au plan économique et politique, et ce encore plus au niveau de 
lôEurope quôen France m°me. 

En effet, le secteur de lô®conomie sociale et solidaire sôinscrit en d®calage par rapport ¨ cette 
optique, compte tenu de lôattachement historique et philosophique qui est le sien : celui 
« dôentreprendre autrement è. Côest ¨ dire en combinant une activit® ®conomique avec une 
finalit® dôutilit® sociale mais aussi un mode de gouvernance participatif et responsabilisateur, 
avec une forte dimension dô®thique personnelle et collective. 

Alors que le doute sôest install® du fait de la crise sur la totale pertinence du mod¯le 
économique qui a prévalu depuis plusieurs décennies, les approches et les convictions que 
porte ce secteur, sont dignes dôint®r°t, m®ritent dô°tre soutenues et de diffuser vers le reste 
de lô®conomie. 

Ne pas le soutenir, ne serait-il pas plus largement le signe dôun certain renoncement ? Celui 
de remédier à certains excès générés par une économie insuffisamment maitrisée qui a trop 
souvent perdu le sens de lôint®r°t g®n®ral et du bien commun. 

Or, ces approches et ces convictions port®es par les acteurs de lôESS constituent des 
références utiles, une source à ne pas négliger de régénération de nos modèles 
économiques et sociaux, alors que partout les réflexions sur des adaptations à apporter à 
notre mode de développement se font jour, que de partout les interrogations émergent sur la 
finalité ultime à donner à toute activité humaine. En bref, alors que notre monde est en quête 
de sens. 

Encore, convient-il que les pouvoirs publics, et en particulier lôEtat, soient plus ouverts ¨ son 
®gard pour lô®couter, le comprendre, lôaider et le soutenir. Il sôagit l¨ dôune question de 
volonté assurément mais aussi de culture, dès lors que cet univers de lôESS est au total fort 
inégalement connu par les responsables publics. 

Côest ®galement un des constats de la Mission auquel il conviendrait aussi de rem®dier tant il 
constitue un handicap pour conduire une politique générale en faveur du secteur de lôESS 
qui, à ce jour, est le plus souvent hors du champ de vision et de préoccupations de nos 
administrations centrales. Dôo½ lôimportance dôun positionnement minist®riel et 
gouvernemental fort, dôune prise de parole volontariste au plan politique pour le soutenir, 
lôaccompagner, lui t®moigner reconnaissance et lui tracer les ambitions l®gitimes que les 
pouvoirs publics pourraient avoir avec lui. 

Côest dans cet esprit que le pr®sent rapport, par les constats quôil a pu dresser et les 
orientations générales quôil a trac®es, sôest attach® ¨ montrer ¨ la fois lôampleur des 
insuffisances, des enjeux et des principaux défis à relever. 

A ce titre, lôaction ¨ destination de lô®conomie sociale ne peut se limiter ¨ des approches 
ponctuelles et sectorielles, certes utiles, mais trouverait en revanche sa pleine dimension 
dans une politique dôensemble, globale, multipartenariale et inscrite dans la dur®e. 

La Mission sôest attach®e l¨ aussi, avec toute lôhumilit® requise ¨ tracer ce que pourrait en 
être les grandes lignes. Il est vrai que lôintention de m°me nature mentionn®e par le Premier 
ministre dans sa lettre de mission lôa incit® ¨ aller ainsi au-del¨ de lô®nonc® de seules 
mesures techniques ou organisationnelles. 
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Ainsi, en moins de six mois, de nombreux matériaux ont pu être constitués et sont 
aujourdôhui apport®s via ce rapport, fruit dôun travail collectif avec les acteurs du secteur. 
Quôils soient encore remerci®s pour leur implication, de m°me que les diff®rents services de 
lôEtat qui ont particip® ¨ la r®flexion.  

Comment ne pas former le vîu, ¨ ce stade, que ces diff®rents ®l®ments puissent °tre repris 
mais aussi complétés et densifiés avec, toujours, la participation active et essentielle des 
acteurs de lô®conomie sociale et solidaire eux-mêmes. 

Lô®conomie sociale et solidaire, en effet, au vu des réussites qui sont les siennes, de 
lôengagement de ses acteurs, des valeurs quôelle porte, du r¹le quôelle joue dans de 
nombreux secteurs de la vie économique et sociale de notre pays mais aussi et surtout des 
fortes potentialit®s quôelle pr®sente, m®rite que ces travaux et ces mat®riaux ici apport®s 
puissent porter leurs fruits, au profit dôactivit®s mais aussi dôhommes et de femmes qui, 
anim®s par le sens de lôint®r°t g®n®ral, sôattachent ¨ conjuguer au mieux efficacité et 
humanité. 
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ANNEXE I : 

LôACTIVITE DE LA MISSION  

EN QUELQUES CHIFFRES 

 

 

 

50 auditions organisées à Paris et à Hem. 

 

100 personnes rencontrées à Paris ou à Hem. 

 

4 groupes de travail constitués. 

 

20 réunions des groupes de travail (janvier à mars 2010) dont une 
réunion particulière sur les sujets européens. 

 

60 personnes associées aux groupes de travail. 

 

2 réunions générales associant tous les participants. 

 

7 ministères concernés. 

 

10 directions ou services des ministères ont participé aux travaux. 
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ANNEXE II 
 

Liste des auditions de la Mission E.S.S 
 

 
 
 
1 ï Mission ¨ lôinnovation et ¨ lôexp®rimentation sociale et ¨ lô®conomie sociale 
(MIESES) 
(anciennement D®l®gation interminist®rielle ¨ lôinnovation, ¨ lôexp®rimentation sociale 
et ¨ lô®conomie sociale ïDIIESES) ï direction générale de la cohésion sociale 
(DGCS) - ministère du travail et de la solidarité 
M. Jérôme FAURE, délégué interministériel 
Reçu le 24/11/2009 
 
2 ï Conseil national pour lôinsertion par lôactivit® ®conomique (CNIAE) 
M. Claude ALPHANDÉRY, président honoraire 
Reçu le 24/11/2009 
 
3 ï Groupement national de la coopération (GNC) 
M. Jean-Claude DETILLEUX, président 
Mme Caroline NAETT, secrétaire générale 
Reçus le  24/11/2009 
 
4 ï Conseil des entreprises employeurs et groupements de lôéconomie sociale 
(CEGES) 
M. Gérard ANDRECK, président 
Mme Marie-Hélène GILLIG, déléguée générale 
Reçus le 24/11/2009 
 
5 ï Conseil national des chambres r®gionales de lô®conomie sociale (CNCRES) 
M. Yannick BARBANÇON, président 
M. Jean-Louis CABRESPINES, président de la CRES de Bourgogne 
Reçus le 25/11/2009 
 
6 ï Agence de valorisation des initiatives socio-économiques (AVISE) 
M. Hugues SIBILLE, président 
Reçu le 25/11/2009 
 
7 ï Mouvement des entrepreneurs sociaux (Mouves) 
M. Jean-Marc BORELLO, président 
M. Tarik GHEZALI, délégué général 
Reçus le 2/12/2009 
 
8 ï F®d®ration nationale des associations dôaccueil et de r®insertion sociale 
(FNARS) 
M. Eric PLIEZ 
Mme Clotilde BREAUD, Comité national de liaison des régies de quartier (CNLRQ) 
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Mme Claudie BUISSON, Comité national des entreprises dôinsertion (CNEI) 
Reçus le 2/12/2009 
9 ï Mutualité française 
M. Jean-Martin COHEN-SOLAL, directeur général 
Mme Christine MEYER, direction générale 
M. Vincent FIGUREAU, responsable du département des relations extérieures 
Reçus le 8/12/2009 
 
10 ï Conférence permanente des coordinations associatives (CPCA) 
M. Jacques HENRARD, président 
Mme Virginie ROE, chargée de mission économie sociale 
Reçus le 8/12/2009 
 
11 ï Cabinet de M. Martin HIRSCH, haut-commissaire aux solidarités actives contre 
la pauvreté 
Mme Malissa MARSEILLE 
Reçue le 15/12/2009 
 
12 ï Union de syndicats et groupement dôemployeurs repr®sentatifs dans lô®conomie 
sociale USGERES) 
M. Hugues VIDOR, vice-président 
M. Philippe CALMETTE, directeur général de la  FEGAPEI (Fédération nationale des 
associations gestionnaires au service des personnes handicapées) 
M. Antoine FRAYSSE, responsable des relations institutionnelles ¨ lôUNIFED (Unir et 
F®d®reré.) 
M. Jean-Luc de BOISSIEU, Groupement des entreprises mutuelles dôassurance 
(GEMA) 
Reçus le 15/12/2009 
 
13 ï Cabinet de M. Jean-Louis BORLOO, Ministre de lô®cologie, de lô®nergie, du 
développement durable et de la mer ï Secr®tariat dôEtat (Mme Val®rie LETARD) 
M. Patrick LAVERGNE 
Mme Marie-Caroline DOUCERE 
Reçus le 15/12/2009 
 
14 ï Union nationale interf®d®rale des îuvres et organismes priv®s sanitaires et 
sociaux (UNIOPSS) 
M. Hubert ALLIER, directeur général 
M. Romain GUERRY, conseiller technique « économie des politiques sociales et de 
lôemploi » 
Reçus le 16/12/2009 
 
15 - M Jean-Pierre GUILLON ï Président Régional MEDEF du  Nord, Président 
dôEntreprises et Cit®s  
M Thierry LEPERS, Délégué Général du MEDEF de Lille Métropole 
Reçus le 18 Décembre 
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16 ï Cabinet de Mme Christine LAGARDE, Ministre de lô®conomie, de lôindustrie et 
de lôemploi, et Cabinet de M. Laurent WAUQUIEZ, Secr®tariat dôEtat charg® de 
lôemploi 
M. Olivier VELTER 
M. Christophe VALENTIE 
Reçus le 16/12/2009 
 
17 ï Ashoka 
M. Arnaud MOUROT, directeur général 
Reçu le 6/01/2010 
 
18 ï Centre des jeunes dirigeants de lô®conomie sociale (CJDES) 
M. Frédéric MASSOT, président 
M. Olivier BONED, secrétaire général adjoint 
Reçus le 6/01/2010 
 
19 ï Association des clubs dôinvestisseurs pour une gestion alternative et locale de 
lô®pargne solidaire (CIGALES) 
M. Jean-Pierre DUPONCHELLE, administrateur de la Fédération Nationale des 
CIGALES et membre du conseil dôadministration de lôassociation des CIGALES 
Nord-Pas-de-Calais 
Reçu le 6/01/2010 
 
20 ï Fédération des enseignes du commerce associé (FCA) 
M. Guy LECLERC,  président 
Mme Alexandra BOUTHELIER, déléguée générale 
Reçus le 6/01/2010 
 
21 ï France Active 
M. Jacques PIERRE, directeur 
M. Jean-Michel LECUYER, responsable du programme « financement des 
entreprises solidaires » 
M. Denis DEMENTHON, responsable du centre national dôanimation et de ressource 
sur le financement (CNARF) 
Reçus le 6/01/2010 
 
22 ï Coop de France 
M. Denis VERDIER, président 
Mme Irène de BRETTEVILLE, chargée des relations parlementaires ï 
communication 
Mme Chantal CHOMEL, directrice des affaires juridiques 
M. Jean CORBINEAU, trésorier adjoint de la Fédération nationale des coopératives 
dôutilisation du mat®riel agricole (FNCUMA) 
M. Stéphane GERARD, FNCUMA 
Reçus le 12/01/2010 
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23 -  Université catholique de Lille (UCL) 
M. Francis DELPLANCKE, directeur de lôinstitut de lôentrepreneuriat 
Mme Catherine DERVAUX 
Mme Yann LE BIHAN 
Reçus le 12/01/2010 
 
24 ï Association pour le droit ¨ lôinitiative ®conomique (ADIE) 
Mme Maria NOWAK, présidente 
Reçue le 12/01/2010 
 
25 ï M. Daniel HURSTEL, avocat dôaffaires 
Reçu le 13/01/2010 
 
26 ï Confédération générale des sociétés coopératives de production (CGSCOP) 
M. Patrick LENANCKER, président 
M. Pascal TRIDEAU, directeur général 
Reçus le 13/01/2010 
 
27 ï Groupe Malakoff Médéric 
M. Pierre NUYTS, directeur financier et investissements  
M. Dominique JANI, secrétaire général 
Reçus le 20/01/2010 
 
28 ï M. Jean-Baptiste de FOUCAULD, inspecteur général des finances, ancien 
président de « Solidarités nouvelles face au chômage » 
Reçu le  26/01/2010 
 
29 ï Euresa 
M. Thierry JEANTET, directeur général 
Reçu le 26/01/2010 
 
30 ï Fondation MACIF 
M. Alain PHILIPPE, président 
Reçu le 26/01/2010 
 
31 ï M. Thierry SIBIEUDE, professeur titulaire de la chaire « Entrepreneuriat social » 
¨ lôESSEC 
Mme Anne-Claire PACHE, professeur/assistant, département « droit et 
environnement de lôentreprise » de la chaire « Entrepreneuriat social è ¨ lôESSEC 
Mme Amandine BARTHELEMY, ESSEC 
Reçus le 3/02/2010 
 
32 ï M. Jean-Fran­ois GUTHMANN, pr®sident de lôassociation ç íuvre de secours 
aux enfants » (O.S.E.) 
Reçu le 3/02/2010 
 
33 ï COORACE 
M. Christophe CHEVALIER, président 
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Mme Florence LECLUSE, secrétaire générale 
Reçus le 3/02/2010 
34 ï Crédit Mutuel 
M. Etienne PFIMLIN, président 
M. Gérard LESEUL, responsable des relations institutionnelles et internationales 
Reçus le 10/02/2010 
 
35 ï OSEO 
M. François DROUIN, président-directeur général 
Reçu le 10/02/2010 
 
36 ï Direction g®n®rale de lôemploi et de la formation professionnelle (DGEFP) ï 
minist¯re de lô®conomie, de lôindustrie et de lôemploi 
Mme Isabelle EYNAUD-CHEVALIER, chef de service 
M. Richard SABATE, bureau ing®nierie de lôemploi 
Reçus le 19/02/2010 
 
37 ï M Eric LEVASSEUR, Directeur de lôassociation Intermôaide Tourcoing-Vallée de 
la Lys 
Reçu le 22 Février  
 
38 ï Mme Christiane BOUCHART, Présidente du Réseau des Territoires pour 
lôEconomie Solidaire, Conseill¯re municipale de Lille et Conseill¯re Communautaire 
d®l®gu®e en charge de lôESS et du Commerce ®quitable (Lille M®tropole 
Communauté Urbaine).  
Reçue le 25 Février  
 
39 ï Caisse des Dépôts et Consignations du Nord 
M HOFFMANN, Directeur régional   
M  Marc LEVERT -Directeur du département Economie Sociale et solidaire pour le 
Nord 
Reçus le 3 mars 
 
40 ï Acteurs pour une Economie Solidaire Nord ï Pas de Calais 
M Gérard DECHY, Président,  
M Luc DEVAL 
 M Julien PILETTE 
Reçus le 3 mars  
 
41ï Flandre Ateliers 
M Ignace MOTTE, Président du Conseil de surveillance 
Reçu le 3 mars 
 
42 ï Union nationale des entreprises adaptées (UNEA) 
M. Aurélien CHOPINAUD, secrétaire général 
Reçu le 9/03/2010 
 
43 ï Humaneo et Koeo.net 
M. Jean-Michel PASQUIER, directeur général 
Reçu le 4/03/2010 
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44 ï Chambre Régionale de l'Economie Sociale et Solidaire du Nord ï Pas de Calais 
(CRESS NPDC) 
M Dominique CREPEL, Président 
Reçu le 5 mars 
 
45 ï Fondation de France 
M. Guy MICHEL, président du comité « Emploi » 
Mme Florence BARDOT, département « Economie et solidarités » 
Reçus le 9/03/2010 
 
46 ï Caisse des dépôts et consignations (CDC) 
M. Augustin de ROMANET, directeur général 
M. Philippe BRAIDY, directeur du développement territorial 
M. Arnaud RICHARD 
M. Jean-Marc MAURY, directeur du département « développement économique et 
économie sociale » 
Reçus les 25/02 et 10/03/2010 
 
47 ï Revue des études coopératives, mutualistes et associatives (RECMA) 
M. Denis TZAREVCAN, directeur de la publication 
M. Jean-François DRAPERI, rédacteur en chef 
M. Jordane LEGLEYE, rédacteur en chef-adjoint 
Reçus le 10/03/2010 
 
48 ï EURONICS France 
M Sébastien RASSART, Directeur Administratif et Financier 
M Hervé Cottenye - GITEM 
Reçus le 12/03/2010 
 
49 ï Alliance Villes Emploi (AVE) 
M. Jean LE GARREC, président 
Mme Marie-Pierre ESTABLIE, déléguée générale 
Reçus le 15/03/2010 
 
50 ï Direction générale de la cohésion sociale (DGCS) - ministère du travail et de la 
solidarité 
M. Fabrice HEYRIES, directeur général 
Reçu le 15/03/2010 
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ANNEXE III : Le Questionnaire envoyé aux 
partenaires de lô®conomie sociale 

 

P®rim¯tre, identit® du secteur de lôESS : 

 
- en quoi est-il difficile de caract®riser la diversit® de lôESS ? comment vous percevez-vous 

dans cet « univers » ? 

- selon vous, peut-on ï et faut-il ï, éviter un certain cloisonnement entre les divers secteurs de 

lôESS ? 

- en cons®quence, lôESS devrait-elle °tre dot®e dôune identit® unique ou plurielle ? 

- faut-il tendre ¨  unifier ou, au contraire, ¨ dissocier les concepts dôESS ? 

- comment et sur quelles bases pourrait-on regrouper les différents groupes qui composent 

lôESS (privé/public, marchand/non marchand, grandes structures/petites entités, économique 

et social/ social et solidaire ?) 

Reconnaissance, repr®sentativit® du secteur de lôESS, label, instance(s) de dialogue, 
valorisation et incitation ¨ entreprendre dans les activit®s de lôESS (visibilit® et 
attractivité) : 

 
- selon vous, faudrait-il privilégier le statut, les valeurs ou les pratiques ? 

- celles-ci devraient-elles être « régulées » ï et par qui ? ï ou faire lôobjet dôun ou plusieurs 

labels ? 

- si oui, quelles instances pourraient ou devraient être chargées de déterminer et de suivre le 

respect des critères de ces labels (cf. : certification ISO, labels Ecocert ou commerce 

®quitableé) ? 

- cela aiderait-il à une meilleure reconnaissance de lôESS sans pour autant renier les 

différences internes entre les mouvements qui la traversent ? 

- sinon, comment faudrait-il procéder ? 

- ¨ votre avis, comment assurer la repr®sentation dôun mouvement divers comme celui de 

lôESS ? faut-il, en fonction des diff®rentes approches de lôESS, distinguer les activit®s se 

rapprochant de lô®conomie ç traditionnelle » et celles orientées vers le traitement social ou 

dépendant principalement de concours financiers publics ? 

- cette représentation (une ou multiple) doit-elle sôeffectuer au niveau national et/ou local ? 

- comment alors organiser les différents collèges représentatifs (salariés/employeurs) ? 

- faut-il comme interlocuteur privilégié une instance ministérielle (ou interministérielle) 

sp®cifique ¨ lôESS ? 

- une telle instance peut-elle favoriser le d®veloppement de lôESS ? et comment ? 

- si une entit® publique (d®l®gation, direction, service é) vous semble justifi®e, quelle serait 

selon vous la bonne configuration (positionnement, rattachement à un ou à des ministères, 

compétences et moyens) ? 
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- serait-il utile (ou indispensable) dôç asseoir la légitimité è de lôESS par une loi-cadre ou un 

texte dôorganisation sp®cifique (ex. : codification de lôESS, des statuts coop®ratifs, etc.) ? 

- un rééquilibrage entre les diverses composantes de l'ESS vous paraît-il nécessaire ? 

- quelles seraient à votre avis les conditions à mettre en place (ou à conforter) pour faciliter le 

d®veloppement des initiatives dans le secteur de lôESS ? 

- pensez-vous que dôautres types dôarticulations et/ou de relations sont ¨ construire avec les 

autres secteurs économiques, notamment sur le plan de la dynamique territoriale ? ou 

faudrait-il simplement consolider lôexistant ? 

« Photographie è de lôexistant, facteurs dô®volution, r¯gles europ®ennes et secteur de lôESS ; 
problématiques du secteur associatif :  

 
- en tant quôacteur de lôESS, comment vous projetez-vous dans son devenir ? 

- pour ce faire, quelle structuration faudrait-il envisager pour lôESS ? 

- selon vous, comment donner plus dôefficacit® aux outils de lôESS ? 

- ¨ votre avis, en tant quôacteur de lôESS, quelles sont les orientations que vous pensez devoir 

°tre prises pour assurer la p®rennit® et la solvabilit® de lôESS ? 

- dans ce cadre, comment appréhendez-vous la « gouvernance » de vos structures ? 

- comment évaluez-vous la « performance » du secteur de lôESS (prestations et services 

rendus, GRH, co¾ts, prixé) ? 

- quels sont, selon vous, les obstacles à la mutualisation et aux démarches coopératives, à 

lôefficacit® globale du secteur ? comment les lever au profit de tous ? 

- lôESS peut-elle conjuguer utilité sociale, éthique , efficience et performance ? 

- peut-on parler de « rentabilité è pour lôESS (ou pour une partie seulement de la sphère de 

lôESS) ? 

- ¨ votre avis, comment lôESS pourrait-elle se distinguer r®ellement du reste de lô®conomie si 

une partie croissante de celle-ci adhère à des « chartes » de bonnes pratiques, de standards 

®thiques proches de ceux pr¹n®s par lôESS ? 

- les obligations communautaires et le droit européen affectent-ils (négativement ou 

positivement) le développement du secteur (en matière de marchés publics ,de financement, 

de concurrence , de statutsé) ? les diff®rentes structures fran­aises de lôESS auraient-elles 

besoin de se décliner au plan européen ? 

- les sources statistiques de lôINSEE vous semblent-elles suffisantes et pertinentes en fonction 

de vos besoins ? sinon, selon vous, comment les rendre plus adaptées à vos besoins ? 

- dans le domaine associatif, sans modifier nécessairement la loi de 1901, vous paraîtrait-il utile 

de « créer ou de reconnaître è un nouveau type dôassociation pour caract®riser clairement les 

associations qui agissent dans le domaine économique ? 

- ne faudrait-il pas que le « passif social » des associations (lié aux risques contingents à 

certaines activit®s ®conomiques) soit pris en charge au travers dôun fond mutualisant les 

contributions (cotisations) des adhérents ? 

- comment am®liorer la contribution de lôESS aux politiques publiques de lôemploi (ex. : 

insertion) et ¨ la cr®ation dôactivités nouvelles ? 
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- comment « sécuriser è lôenvironnement juridique, ®conomique et social de lôESS pour 

pr®server et p®renniser lôactivit® associative et pour faire face aux al®as ®conomiques et 

financiers ? 

 
Situation économique, sociale et financière du secteur de lôESS, relations avec les secteurs 
« classiques è de lô®conomie : 
 

- pouvez-vous pr®ciser quelles sont, pour lôESS, les r¯gles administratives p®nalisantes 
(statuts, contexte juridique et ®conomique, proc®dures sp®cifiques contraignantesé) ? 

 
- les dispositifs fiscaux en vigueur vous paraissent-ils constituer un facteur favorable, neutre ou 
plut¹t un frein pour lôESS (cr®ation de structures nouvelles ou d®veloppement des 
existantes) ? 

 
- le régime actuel des aides et/ou subventions en faveur des (ou de certaines) structures de 
lôESS est-il satisfaisant ? pourquoi ? comment, selon vous, y remédier ? 

 
- les moyens et les ressources actuels de lôESS sont-ils vraiment adaptés pour répondre aux 

besoins tels quôils sont identifi®s et reconnus ? 
 
- une meilleure adéquation avec ces besoins passe-t-elle par une réorientation des outils 

techniques et financiers disponibles ? ou faudrait-il en définir de nouveaux ? 
 

- dôapr¯s vous, comment rem®dier aux difficult®s dôacc¯s aux nouveaux march®s, aux 
nouvelles filières (recyclage, d®veloppement durable, services dôaide ¨ la personneé) : 
faudrait-il des clauses particulières en matière de commande publique  (marchés publics et 
délégations de service public, par exemple) ? que pensez-vous de la procédure du 
« mandatement » (en lien avec les SSIG - services sociaux dôint®r°t g®n®ral) ? 

 
- une protection ®conomique sp®cifique de lôactivit® des structures de lôESS contre une 

concurrence jugée « imparfaite » vous paraîtrait-elle en mesure de remédier aux défauts 
actuels ? 

 
- selon vous, quel mode de financement faut-il promouvoir ou encourager pour lôESS : épargne 

 défiscalisée, recours aux mécanismes du marché au travers de « véhicules » cotés, aux 
banques coop®ratives, aux dons, au m®c®nat, aux subventions de lôEtat ou des collectivit®s 
locales ou ¨ dôautres formes de financement publics ? 

 
-  ces outils de financement peuvent-il sôappliquer indiff®remment ¨ toutes les structures de 
lôESS ? 

 
- le cas échéant, pourquoi et comment différencier le plus efficacement possible les canaux de 

financement ? 
 

 
- si la recherche de financement non public était encouragée, pourquoi les entreprises 

« classiques è appartenant ¨ un m°me secteur dôactivit® que les entreprises de lôESS 
aideraient-elles ces dernières à « solvabiliser » leur offre par le biais de portage financier ou 
de m®c®nat (alors quôelles entreraient d¯s lors en concurrence) ? 

 
- quelle serait la répartition idéale (et optimale) des ressources affectées du Grand emprunt 

national au profit de lôESS ? pour quels objectifs pr®cis ? 
 

- avec quel(s) opérateur(s) travailler ? sous quelle forme (ex. : contractualisation 
Etat/Régions) ? 
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-  

 

ANNEXE IV : 

 

 

Les thèmes des groupes de travail 
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         le 15 décembre 2009 

 

Constitution de groupes de travail mission économie sociale. 
 

I - Comment favoriser une meilleure visibilit® et une meilleure attractivit® de lô®conomie 

sociale ? 

- représentativité 

- statut 

- valeurs  

- label  

- reconnaissance 

- vocations 

- p®rim¯tre de lô®conomie sociale 

II - Quels sont les avantages et « désavantages è de lô®conomie sociale par rapport au droit 

commun des entreprises ? 

 

- les particularités fiscales, sociales ou comptables 

- les aides  

- le mécénat 

- les statuts 

- les règles de la concurrence et les règles européennes 

 

 

III - Comment favoriser la contribution de lô®conomie sociale ¨ lôemploi et ¨ la cr®ation de 

nouvelles activités ? 
 

- Avec quels outils ? 

- quels sont les métiers concernés ? 

- quels modes de financementé ? 

- quels obstacles et difficultés ? (les voies et moyens pour y remédier) 

 

IV - Comment mieux sécuriser lôenvironnement des associations qui agissent dans le 

champ de lô®conomie sociale ? 

 

- sécurisation des activités 

- sécurité des emplois. 

- aléas économiques et financiers 

- financement des associations 

- pertinence des statuts 
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ANNEXE V : 
LES MEMBRES DES GROUPES DE TRAVAIL 

 

 

Groupe de travail n° 1 

 

 

 

M. Patrick HERMANGE, Mission, Rapporteur 

 

M. Fabrice POTHIER, Mission, Rapporteur-adjoint 

 

 

M. Julien ADDA, CPCA, Délégué général 

M. Patrick AUDEBERT, Minist¯re de lôint®rieur - DLPAJ, Chef de bureau 

M. Yannick BARBANCON, CNCRES, Président 

M. Sébastien DARRIGRAND, USGERES, Délégué général 

M. Etienne DUVIVIER, Minist¯re de lô®conomie, de lôindustrie et de lôemploi - DLF B2 

M. Jérôme FAURE, Ministère du travail et de la solidarité ï DGCS (MIESES), chef de 

mission 

Mme Chrystel GIRAUD-DUMAIRE, GNC 

M. Tarik GHEZALI, Mouvement des entrepreneurs sociaux, Délégué général 

Mme Amandine HUBERT, Haut commissariat à la jeunesse (sous-direction de la vie 

associative) ï DJEPVA 

M. Jean-Philippe HUCHET, CEGES, Vice-président 

Mme Anne-Charlotte LELUC, Ministère du travail et de la solidarité ï DGCS (MIESES) 

M. Christophe MORVAN, CEGES, Chargé de mission 

Mme Caroline NAETT, GNC, Secrétaire générale 

Mme Nathalie PARENT, CNCRES, Directrice 

M. François-Xavier POURQUIER, Ministère de lô®conomie, de lôindustrie et de lôemploi - 

DLF 

M. Daniel RAULT, Ministère du travail et de la solidarité ï DGCS (MIESES) 

M. Jacques ROBERT, Haut commissariat à la jeunesse - Direction de la Jeunesse, de 

lô®ducation populaire et de la vie associative (DJEPVA), Adjoint au chef de bureau du 

développement de la vie associative 

Mme Virginie ROE, CPCA 

Mme Christine TOURNEUR, Le Labo de lôESS ï France Active 

M. Pascal TRIDEAU, CGSCOP 
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Groupe de travail n° 2 

 

 

 

M. Michel HAINQUE, Mission, Rapporteur 

 

M. Fabrice POTHIER, Mission, Rapporteur-adjoint 

 

 

M. Julien ADDA, CPCA, Délégué général 

M. Patrick AUDEBERT, Minist¯re de lôint®rieur - DLPAJ, Chef de bureau 

Mme Alexia BELLONE, Ministère de la Justice ï DACS (bureau du droit des obligations) 

Mme Bertille DARRAGON, Habicoop, Coordinatrice 

M. Jean-Claude DETILLEUX, GNC, Président 

M. Benoit DINGREMONT, Minist¯re de lô®conomie, de lôindustrie et de lôemploi - DAJ 

M. Etienne DUVIVIER, Minist¯re de lô®conomie, de lôindustrie et de lôemploi - DLF B2 

M. Jérôme FAURE, Ministère du travail et de la solidarité ï DGCS (MIESES), chef de 

mission 

M. Olivier GENAIN, Minist¯re de lô®conomie, de lôindustrie et de lôemploi ï 
DGTPE, adjoint au chef du bureau du financement des entreprises 
M. François GOIZIN, Haut commissariat à la jeunesse (sous-direction de la vie associative) ï 

DJEPVA (bureau du développement de la vie associative) 

Mme Maïté IRAZOQUI, Ministère du travail et de la solidarité ï DGCS (MIESES), Chargée 

de mission 

M. Christophe MORVAN, CEGES, Chargé de mission 

Mme Caroline NAETT, GNC, Secrétaire générale 

M. Lionel ORSI, CGSCOP 

M. Jean-Paul PLATTIER, Minist¯re de lô®conomie, de lôindustrie et de lôemploi - DGCIS 

M. François-Xavier POURQUIER, Minist¯re de lô®conomie, de lôindustrie et de lôemploi - 

DLF 

M. Henri RABOURDIN, expert-comptable (ETHIX) 

M. Daniel RAULT, Ministère du travail et de la solidarité ï DGCS (MIESES) 

M. Jacques ROBERT, Haut commissariat à la jeunesse - Direction de la Jeunesse, de 

lô®ducation populaire et de la vie associative (DJEPVA), Adjoint au chef de bureau du 

développement de la vie associative 

Mme Virginie ROE, CPCA 

M. Richard SABATE, Minist¯re de lô®conomie, de lôindustrie et de lôemploi - DGEFP, 

Adjoint au Chef de mission Ing®nierie de lôemploi 

M.  Thierry VALETTE, Coop de France 

M. Stéphane VEYER, Coopérer pour entreprendre 
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Groupe de travail n° 3 

 

 

 

M. Michel HAINQUE, Mission, Rapporteur 

 

M. Fabrice POTHIER, Mission, Rapporteur-adjoint 

 

 

M. Julien ADDA, CPCA, Délégué général 

M. Claude ALPHANDERY, Le Labo de lôESS - France Active, Président 

M. Patrick AUDEBERT, Minist¯re de lôint®rieur - DLPAJ, Chef de bureau 

M. Yannick BARBANCON, CNCRES, Président 

Mme Fran­oise BENCZKOWSKI, Minist¯re de lô®conomie, de lôindustrie et de lôemploi - 

DGEFP 

Mme Catherine BODET, CJDES 

M. Olivier BONED, CJDES, Secrétaire général adjoint 

Mme Elisa BRALEY, CNCRES 

Mme Chantal CHOMEL, Coop de France, Directrice des affaires juridiques 

M. Sébastien DARRIGRAND, USGERES, Délégué général 

M. Denis DEMENTHON, France Active 

M. Jean-Claude DETILLEUX, GNC, Président 

M. Benoit DINGREMONT, Minist¯re de lô®conomie, de lôindustrie et de lôemploi - DAJ 

Mme Agnès DOFNY, CNCRES, Secrétaire  

M. Jérôme FAURE, Ministère du travail et de la solidarité ï DGCS (MIESES), chef de 

mission 

M. Sédalom FOLLY, USGERES 

M. Emmanuel GAGNEROT, CPCA 

M. Olivier GENAIN, Minist¯re de lô®conomie, de lôindustrie et de lôemploi ï 
DGTPE, adjoint au chef du bureau du financement des entreprises 
M. Tarik GHEZALI, Mouvement des entrepreneurs sociaux, Délégué général 

M. François GOIZIN, Haut commissariat à la jeunesse (sous-direction de la vie associative) ï 

DJEPVA (bureau du développement de la vie associative) 

M. Romain GUERRY, UNIOPSS 

M. Bernard HUART, FONDA, Secrétaire général - SOGAMA CONSEIL, Président 

Mme Stéphanie KPENOU, ADIE 

M. Emmanuel LANDAIS, ADIE, Directeur Général 

M. Jean-Michel LECUYER, France Active 

Mme Anne-Charlotte LELUC, Ministère du travail et de la solidarité ï DGCS (MIESES) 

M. Frédéric MASSOT, CJDES 

M. Christophe MORVAN, CEGES 

Mme Caroline NAETT, GNC, Secrétaire générale 

M. Lionel ORSI, CGSCOP 

Mme Nathalie PARENT, CNCRES, Directrice 

M. François-Xavier POURQUIER, Minist¯re de lô®conomie, de lôindustrie et de lôemploi - 

DLF 

M. Daniel RAULT, Ministère du travail et de la solidarité ï DGCS (MIESES) 

Mme Florence RIZZO, Ashoka 

Mme Virginie ROE, CPCA 
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M. Richard SABATE, Minist¯re de lô®conomie, de lôindustrie et de lôemploi - DGEFP, 

Adjoint au Chef de mission Ing®nierie de lôemploi 

M. Hugues SIBILLE, IDES - AVISE, Président 

M. Frédéric STEINBERG, Ministère de la santé et des sports ï direction des sports, Adjoint 

au chef de bureau emploi et grands professionnels 

M. Pascal TRIDEAU, CGSCOP 

M. Fabien VALORGE, FNCUMA ï Coop de France, Chargé de mission 
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Groupe de travail n° 4 
 

 

 

M. Patrick HERMANGE, Mission, Rapporteur 

 

M. Fabrice POTHIER, Mission, Rapporteur-adjoint 

 

 

M. Julien ADDA, CPCA, Délégué général 

M. Patrick AUDEBERT, Minist¯re de lôint®rieur - DLPAJ, Chef de bureau 

M. François CHARTIER, PriceWaterhouseCoopers, Responsable secteur associations et 

fondations 

M. Denis DEMENTHON, France Active 

M. Jérôme FAURE, Ministère du travail et de la solidarité ï DGCS (MIESES), chef de 

mission 

M. Christophe FOUREL, Ministère du travail et de la solidarité ï DGCS (MIESES), 

rapporteur à la conférence nationale de la vie associative (CNVA)  

Mme Fanny GEROME, France Active, Chargée de mission (CNAR financement) 

Mme Amandine HUBERT, Haut commissariat à la jeunesse (sous-direction de la vie 

associative) ï DJEPVA 

Mme Maïté IRAZOQUI, Ministère du travail et de la solidarité ï DGCS (MIESES), Chargée 

de mission 

Mme Anne-Charlotte LELUC, Ministère du travail et de la solidarité ï DGCS (MIESES) 

M. Daniel RAULT, Ministère du travail et de la solidarité ï DGCS (MIESES) 

M. Jacques ROBERT, Haut commissariat à la jeunesse (sous-direction de la vie associative) ï 

DJEPVA, Adjoint au chef de bureau du développement de la vie associative 

M. Richard SABATE, Minist¯re de lô®conomie, de lôindustrie et de lôemploi - DGEFP, 

Adjoint au Chef de mission Ing®nierie de lôemploi 

M. Frédéric STEINBERG, Ministère de la santé et des sports ï direction des sports, Adjoint 

au chef de bureau emploi et grands professionnels 
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Ont également participé à un groupe de travail spécifique sur les questions européennes 

concernant lôESS : 

 

 

 

M. J®r¹me BIARD, Minist¯re de lô®conomie, de lôindustrie et de lôemploi - DGEFP, 

conseiller juridique 

M. Jean-Luc de BOISSIEU, Groupement des entreprises mutuelles dôassurance (GEMA) 

Mme Cornélia FEDERKEIL-GIROUX, fédération nationale de la Mutualité française 

(FNMF) 

Mme Marie-Jeanne GAXIE, Minist¯re de lôint®rieur ï DLPAJ/SDLP, bureau associations et 

fondations 

Mme Alice GUIBERT, Ministère du travail et de la solidarité ï DGCS 

M. Farbod KHANSARI, AVISE, responsable des questions européennes 

Mme Muriel LACOUE-LABARTHE, Secrétariat général des affaires européennes (SGAE) ï 

secteur « Marché intérieur et concurrence » 

Mme Nathalie NIKITENKO, SGAE 

Mme Marie-Jos® PALASZ, Minist¯re de lô®conomie, de lôindustrie et de lôemploi ï Contrôle 

général économique et financier (CGEFi), chef de la mission « transposition de la directive 

Services » 

M. Julien ROSSI, SGAE ï secteur « Marché intérieur et concurrence ï aides dôEtat » 

Mme Carole SALERES, UNIOPSS/CPCA 

Mme Marie-Christine VERGIAT, députée au Parlement européen 
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ANNEXE VI : 

 

 

Lettre du 8 mars 2010 de différentes organisations concernant 

le label des entreprises sociales 
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ANNEXE VII : 

 

 

Lô®conomie sociale et solidaire en chiffres extraits de ç lôAtlas 

2009 de lô®conomie sociale et solidaire en France et dans les 

régions ». 
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ANNEXE VIII : 

 

 

Proposition n° 31 relative aux associations : avant-projet de loi 

et ®tude dôimpact ®labor®s par le minist¯re de la sant®             

et des sports (DJEPVA) 
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PROJET DE TEXTE DE LOI RELATIF AUX FUSIONS, SCISSIONS ET APPORTS 
PARTIEL DôACTIFS DES ASSOCIATIONS  

 

Objectif :  

 
L'objectif de cette proposition de texte de loi est de donner un fondement légal aux 
op®rations de fusion, scission et dôapports partiel d'actifs des associations r®gies par la loi du 
1er juillet 1901 (ou par le r®gime local) et dôapporter une s®curit® juridique aux membres et 
aux tiers. 
 
Par ailleurs, dès lors que ce projet de texte aura été adopté par le Parlement, lôadministration 
fiscale se propose dôins®rer dans le code g®n®ral des imp¹ts - via la loi de finances 
rectificative - un article organisant la neutralité fiscale de ces opérations comme pour les 
autres organismes de droit français comme précisé par l'instruction 4I-2-02 n°185 du 25 
octobre 2002. 

Contenu :  

 
Le projet de texte de loi comprend 5 articles : 
 
Lôarticle 1er donne une définition des opérations de fusion, scission totale ou partielle et 
prévoit les modalités des opérations. 
 
Lôarticle 2 renvoie ¨ un d®cret en conseil dôEtat la fixation des r¯gles de publicit® et le d®lai 
dôopposition ouvert aux tiers  
 
Lôarticle 3 pr®voit lôapplication du dispositif aux associations du régime du code civil local  
 
Lôarticle 4 pr®cise lôobligation de d®claration en pr®fecture des op®rations. 
 
Lôarticle 5 r®git les cons®quences de ces op®rations sur la reconnaissance dôutilit® publique 
précédemment obtenue. 
 
 
Procédure : 
 
Le CNVA a donné un avis positif par lettre du 4 mai 2006. 
 
Les minist¯res de la justice et de lô®conomie, des finances et de lôindustrie ont donn® un avis 
positif respectivement par lettres du 2 octobre 2006 et du 20 juin 2006. 
 
Le minist¯re de lôint®rieur a ®mis des observations prises en compte. 
 
La chancellerie a trouvé que ce projet de texte de loi devrait être étendu aux associations du 
régime du code civil local. 
 
Le projet a fait lôobjet dôune ®tude dôimpact. 
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